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Nom de la SICAV HERMES UNIVERSAL 

 

Siège social de la SICAV 287, route d'Arlon 

L-1150 Luxembourg 

 

N° Registre de Commerce et des Sociétés 

de Luxembourg 

 

B 114 409 

Forme juridique Société d'Investissement à Capital Variable à 
compartiments multiples de droit 
luxembourgeois, soumise à la Partie II de la loi 
du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif 

 

Date de constitution  23 février 2006 

 

Date de publication de l'acte de constitution 
dans le Mémorial, Recueil des Sociétés et 
Associations  

 

10 mars 2006 

 

Capital minimum EUR 1.250.000 

 

Devise de consolidation EUR 

 

Clôture de l'exercice social 31 décembre 

 

Conseil d'Administration  Paul De Winter 
CAPFI DELEN ASSET MANAGEMENT 
J. Van Rijswijcklaan, 184 
B-2020 ANTWERPEN 
Pr®sident du Conseil dôAdministration 
 

 Antonio CALVISI 
Administrateur indépendant 
 
Philippe HAVAUX 
Directeur 
Delen Private Bank Luxembourg S.A. 
287, route d'Arlon L-1150 LUXEMBOURG 
Administrateur 
 

 Serge CAMMAERT 
Directeur 
Delen Private Bank Luxembourg S.A. 
287, route d'Arlon L-1150 LUXEMBOURG 
Administrateur 
 

Gestionnaire de fonds d'investissement 

alternatifs ou GFIA 

CADELUX S.A. 
Société Anonyme 
287, route d'Arlon 
L-1150 Luxembourg 
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Conseil d'Administration du GFIA Yves LAHAYE 
Administrateur indépendant 
 
Daniel VAN HOVE 
Administrateur  
 
Chris BRUYNSEELS 
Administrateur-délégué 
CAPFI DELEN ASSET MANAGEMENT 
 

Dirigeants du GFIA 

 

Pierre KEMPENEER 

Membre du Comité de Direction 

CADELUX S.A. 

 
Philippe PEIFFER 
Membre du Comité de Direction 
CADELUX S.A. 
 
Gilles WÉRA  
Membre du Comité de Direction 
CADELUX S.A. 
 

Gestionnaire de portefeuille des 
compartiments : 
 

- Very Dynamic 
- Balanced 
- Defensive 
- Dynamic  
- Very Defensive 
- ONE Fixed Income  
- ONE Defensive 
- ONE Moderate 
- ONE Balanced 
- ONE Dynamic 
- ONE Very Dynamic 
- ONE Global Quality 
- Liquidity 
- Moderate 

 

Delen Private Bank N.V. 
184, Jan Van Rijswijcklaan  
B-2020 Antwerpen 

 

Gestionnaire de portefeuille des 
compartiments : 
 

- Defensive USD 
- Full Equity USD 
- Dynamic CHF 
- Full Equity 
- Diversified Bonds 

 

CAPFI DELEN ASSET MANAGEMENT 
178, Jan Van Rijswijcklaan  
B-2020 Antwerpen 

Banque Dépositaire Delen Private Bank Luxembourg S.A. 
Société Anonyme 
287, route d'Arlon 
L-1150 LUXEMBOURG 

 

Administration Centrale Delen Private Bank Luxembourg S.A. 
Société Anonyme 
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287, route d'Arlon 
L-1150 LUXEMBOURG 

 

Agent de Transfert et Teneur de Registre Delen Private Bank Luxembourg S.A. 

Société Anonyme 

287, route d'Arlon 

L-1150 LUXEMBOURG 

 

Entités habilitées à recevoir les ordres de 
souscription, de remboursement et de 
conversion 

Delen Private Bank Luxembourg S.A. 
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287, route d'Arlon 

L-1150 LUXEMBOURG 

 

Réviseur d'Entreprises Agréé Ernst & Young S.A. 

35E, Avenue John F. Kennedy 
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 DESCRIPTION DE LA SICAV 
 
HERMES UNIVERSAL est une Société d'Investissement à Capital Variable (SICAV) à 
compartiments multiples de droit luxembourgeois, soumise à la Partie II de la loi du 17 décembre 
2010 concernant les organismes de placement collectif, telle que modifiée (la « Loi du 17 décembre 
2010 »). 
 
La SICAV se qualifie, dès lors, comme un organisme de placement collectif (« OPC ») qui 
recueille des capitaux sans faire d'appels publics à l'épargne dans l'Union Européenne ou 
dans toute partie de celle-ci. La SICAV n'est donc pas un organisme de placement collectif 
en valeurs mobilières (« OPCVM ») au sens de la directive 2009/65/CE, telle que modifiée. 
 
La SICAV se qualifie de fonds d'investissement alternatif au sens de la loi du 12 juillet 2013 relative 
aux gestionnaires de fonds d'investissement alternatifs (la « Loi de 2013 ») transposant la directive 
2011/61/UE du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds 
d'investissement alternatifs. 
 
Toute personne désirant acquérir des actions de la SICAV est tenue de s'informer des lois en vigueur 
dans son propre pays pour l'acquisition d'actions, des éventuelles restrictions en matière de contrôle 
des changes et des impôts sur le revenu et autres taxes dus en cas d'achat, de conversion et de 
rachat d'actions. 
 
Tout investisseur potentiel recevant un exemplaire du Prospectus ou du bulletin de souscription dans 
un territoire autre que le Grand-Duché de Luxembourg, ne pourra pas considérer ces documents 
comme une invitation à acheter ou souscrire les actions, sauf si dans tel territoire concerné pareille 
invitation pourra être effectuée en pleine légalité, sans modalité d'enregistrement ou autres, ou sauf 
si cette personne se conforme à la législation en vigueur dans le territoire concerné, y obtient toutes 
autorisations gouvernementales ou autres requises, et se soumet à toutes les formalités qui y sont 
applicables le cas échéant. 

 
Le fait que la SICAV soit inscrite sur la liste officielle établie par l'autorité de contrôle (la « CSSF ») 
ne doit, en aucun cas et sous quelque forme que ce soit, être considéré comme une appréciation 
positive faite par l'autorité de contrôle de la qualité des titres offerts à la vente. 
 
Le capital de la SICAV est réparti en plusieurs compartiments dont chacun peut offrir plusieurs 
classes d'actions ainsi qu'il est défini au présent Prospectus et dans les fiches signalétiques. Une 
description détaillée des caractéristiques des différentes classes d'actions est proposée au chapitre 
10 « Description des actions, droits des actionnaires et politique de distribution ». 
 
Les compartiments suivants sont actuellement offerts à la souscription : 
 
Dénomination du compartiment 
 

Devise de référence du 
compartiment 

HERMES UNIVERSAL ï Very Dynamic 
HERMES UNIVERSAL ï Balanced 
HERMES UNIVERSAL ï Defensive 
HERMES UNIVERSAL ï ONE Fixed Income 
HERMES UNIVERSAL ï Dynamic  
HERMES UNIVERSAL ï Very Defensive 
HERMES UNIVERSAL ï Defensive USD 
HERMES UNIVERSAL ï Full Equity USD 
HERMES UNIVERSAL ï Dynamic CHF 
HERMES UNIVERSAL ï Full Equity 
HERMES UNIVERSAL ï ONE Defensive 
HERMES UNIVERSAL ï ONE Moderate 
HERMES UNIVERSAL ï ONE Balanced 
HERMES UNIVERSAL ï ONE Dynamic 
HERMES UNIVERSAL ï ONE Very Dynamic 
HERMES UNIVERSAL ï ONE Global Quality 

EUR 
EUR 
EUR 
EUR 
EUR 
EUR 
USD 
USD 
CHF 
EUR 
EUR 
EUR 
EUR 
EUR 
EUR 
EUR 
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HERMES UNIVERSAL ï Liquidity 
HERMES UNIVERSAL ï Diversified Bonds 
HERMES UNIVERSAL - Moderate 
 

EUR 
EUR 
EUR 

La politique d'investissement et les autres caractéristiques de chaque compartiment sont définies 
dans les fiches signalétiques des compartiments. 
 
La SICAV a la possibilité de créer de nouveaux compartiments. Dans ce cas, le Prospectus 
d'émission subira les ajustements appropriés. 
 
HERMES UNIVERSAL, initialement sous le nom « RS PORTFOLIO » a été créée pour une durée 
illimitée le 23 février 2006. Les statuts, ont été modifiés pour la dernière fois en date du 16 février 
2021 par acte notarié non encore publié Recueil Electronique des Sociétés et Associations du 
Luxembourg (le « RESA »). 
 
La SICAV constitue une seule et même entité juridique. Les actifs d'un compartiment déterminé ne 
répondent que des dettes, engagements et obligations qui concernent ce compartiment. 
 

 OBJECTIF DE LA SICAV 
 
L'objectif de la SICAV est d'offrir aux actionnaires la possibilité de participer à une gestion 
professionnelle de portefeuilles de valeurs mobilières et/ou d'autres actifs financiers liquides ainsi 
qu'il est défini dans la politique d'investissement de chaque compartiment (cf. fiches des 
compartiments). 
 
La diversification des portefeuilles qui composent les compartiments assure une limitation des 
risques inhérents à tout investissement, sans toutefois les exclure totalement. La SICAV ne pourra 
dès lors garantir la pleine réalisation de ses objectifs. 
 
Les investissements de la SICAV seront effectués sous le contrôle et la responsabilité du Conseil 
d'Administration. 
 
A cet effet, la SICAV pourra prendre toute mesure et faire toute opération généralement admise 
qu'elle jugera nécessaire ou simplement utile à lôaccomplissement de ses objectifs, le tout au sens 
le plus large autorisé par la Loi du 17 décembre 2010 et, le cas échéant le règlement (UE) 2017/1131 
du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur les fonds monétaires (les « Fonds 
Monétaires ») (le « Règlement Fonds Monétaires »). 
 

 PLACEMENTS ELIGIBLES ET RESTRICTIONS D'INVESTISSEMENT 
 
Les critères et restrictions du présent chapitre doivent être respectés par la SICAV pour chacun des 
compartiments, à l'exception de la restriction 1.e) qui doit être respectée par la SICAV dans son 
ensemble. 
 

1. La SICAV s'interdit, pour chacun des compartiments : 
 

a) de contracter des emprunts dans une mesure excédant 25% des actifs nets. La SICAV ne 
contractera pas d'emprunts dans un but d'investissement, à moins que ceci soit explicitement 
prévu dans la fiche signalétique du compartiment en question ; 

 
b) d'acquérir ou de faire des investissements dans lesquels la responsabilité du détenteur est 

illimitée; 
 
c) de donner en gage ou de grever autrement ou encore de transférer ou de vendre pour sûreté 

des valeurs mobilières ou autres avoirs de la SICAV, pour le compte de tiers ; 
 
d) d'investir plus de 10% des actifs nets dans des valeurs mobilières non cotées en bourse ou 

non traitées sur un autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert 
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au public, fournissant des garanties comparables. A cet égard, des titres dont l'admission en 
bourse est obtenue au plus tard un an après l'émission sont considérés comme titres cotés. 

 
Cette restriction ne s'applique pas à des obligations émises par des émetteurs de premier 
ordre : 

- négociées régulièrement, 
- ou qui ont une échéance résiduelle inférieure à 12 mois. Mais l'échéance moyenne 

résiduelle de toutes les obligations qui ne sont pas régulièrement négociées ne peut 
pas dépasser 120 jours. Le Conseil d'Administration veillera à une liquidité suffisante 
de ces valeurs mobilières afin d'être en mesure d'honorer les demandes de 
remboursement, le cas échéant ; 

 
e) d'acquérir plus de 10% des titres de même nature émis par une même collectivité; 
 
f) d'investir plus de 10% des actifs nets en titres d'une même collectivité ;  
 
g) d'utiliser les actifs de la SICAV pour la prise ferme ou la participation à la prise ferme de 

valeurs mobilières ; 
 
h) de faire des prêts ou de garantir le remboursement de prêts à l'exception des opérations 

suivantes : 
 

- dépôts auprès de la Banque Dépositaire ou de toute banque ou autre institution 
acceptant des dépôts approuvés par la Banque Dépositaire ; 

- souscrire, acquérir et détenir des valeurs mobilières représentant des dettes ou des 
emprunts. 

 
Si les pourcentages sub 1. d), e), et f) sont dépassés par suite de l'exercice des droits attachés 
aux titres en portefeuille ou de toute manière autre que par achat de titres, la SICAV doit avoir 
pour objectif prioritaire la régularisation de la situation en tenant compte des intérêts des 
actionnaires. 
 
Les restrictions énoncées sous le point 1. d) ne sont pas applicables aux instruments du marché 
monétaire qui sont conformes aux dispositions de la Loi du 17 décembre 2010.  
 
Les restrictions énoncées sous les points 1. d), e) et f) ci-dessus ne sont pas applicables aux 
titres qui sont émis ou garantis par les Etats membres de l'OCDE ou par leurs collectivités 
publiques, territoriales, ou par les institutions et organismes supranationaux à caractère 
communautaire, régional ou mondial.  
Par dérogation aux points ci-dessous, les restrictions suivantes sôappliquent aux compartiments 
se qualifiant de Fonds Monétaire à valeur liquidative variable standard tel que définis par le 
Règlement Fonds Monétaires. 
 
I) Chaque compartiment peut exclusivement investir dans les actifs éligibles suivants : 

 
A) Les instruments du marché monétaire tels que d®finis ¨ lôarticle 2, paragraphe 1, de la 

directive 2009/65/CE, telle que modifiée et tels que visés ¨ lôarticle 3 de la directive 
2007/16/CE de la Commission (les « Instruments du Marché Monétaire »), remplissant 
toutes les conditions suivantes :  

  a)  Ils entrent dans les catégories suivantes : 
    i) Instruments du Marché Monétaire cotés ou négociés sur un 

march® au sens du point 14) de lôarticle 4 de la directive 
2014/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
concernant les march®s dôinstruments financiers ou un autre 
marché règlementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert 
au public dans un état éligible, admis à la cote officielle dôune 
bourse ou dôun autre march® r®glement®; et/ou 

ii) Instruments du Marché Monétaire autres que ceux négociés sur 
une bourse ou un autre marché règlementé, pour autant que 
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lô®mission ou lô®metteur de ces instruments soient soumis eux-
mêmes à une réglementation visant à protéger les investisseurs et 
lô®pargne, et que ces instruments soient : 

1. émis ou garantis par une administration centrale, régionale ou locale 
ou une banque centrale dôun £tat membre de lôUnion Européenne, par 
la Banque centrale europ®enne, par lôUE ou par la Banque 
europ®enne dôinvestissement, par un pays tiers ou, dans le cas dôun 
État fédéral, par un des membres composant la fédération, ou par un 
organisme public international dont font partie un ou plusieurs États 
membres de lôUnion Européenne ; ou 

2. émis par une entreprise dont des titres sont négociés sur une bourse 
ou un autre marché réglementé; ou 

3. émis ou garantis par un établissement soumis à une surveillance 
prudentielle, selon les crit¯res d®finis par le droit de lôUnion 
Européenne, ou par un établissement qui est soumis et qui se 
conforme à des règles prudentielles considérées par la CSSF comme 
au moins aussi strictes que celles pr®vues par le droit de lôUnion 
Européenne ; ou 

4. ®mis par dôautres entit®s appartenant aux cat®gories approuv®es par 
la CSSF pour autant que les investissements dans ces instruments 
soient soumis à des règles de protection des investisseurs qui soient 
équivalentes à celles prévues aux points 1 et 3 ci-dessus et que 
lô®metteur soit une SICAV dont le capital et les r®serves sô®l¯vent au 
moins à 10.000.000 EUR et qui présente et publie ses comptes 
annuels conformément à la directive 2013/34/UE, soit une entité qui, 
au sein dôun groupe de soci®t®s incluant une ou plusieurs soci®t®s 
cotées, se consacre au financement du groupe ou soit une entité qui 
se consacre au financement de véhicules de titrisation bénéficiant 
dôune ligne de financement bancaire.  
 

  b)  ils pr®sentent lôune des deux caract®ristiques suivantes 
    1. une ®ch®ance l®gale ¨ lô®mission de 397 jours ou moins ; 

2. une échéance résiduelle de 397 jours ou moins ; 
 

  c)  lô®metteur de lôInstrument du March® Mon®taire et la qualit® de lôInstrument 
du March® Mon®taire ont fait lôobjet dôune ®valuation positive selon la 
proc®dure dô®valuation interne de la qualit® de cr®dit ®tablie par le GFIA ; 
Cette condition ne sôapplique pas aux Instruments du March® Mon®taire ®mis 
ou garantis par lôUnion Européenne, une autorité centrale ou la banque 
centrale dôun £tat membre de lôUnion Européenne, la Banque centrale 
europ®enne, la Banque europ®enne dôinvestissement, le m®canisme 
européen de stabilité ou le Fonds européen de stabilité financière. 
 

B)    Les dépôts aupr¯s dô®tablissements de cr®dit ¨ condition que toutes les 
conditions suivantes soient satisfaites : 
 

  a)  le dépôt est remboursable sur demande ou peut être retiré à tout moment ; 
 

  b)  le dépôt arrive à échéance dans les douze mois maximum ; 
 

  c)  lô®tablissement de cr®dit a son si¯ge social dans un £tat membre de lôUnion 
Européenne ou, sôil a son si¯ge social dans un pays tiers, il est soumis ¨ des 
règles prudentielles considérées équivalentes aux règles édictées dans le 
droit de lôUnion Européenne conform®ment ¨ la proc®dure vis®e ¨ lôarticle 
107, paragraphe 4, du règlement (UE) no 575/2013. 
 

C)    Les instruments financiers d®riv®s ¨ condition quôils soient n®goci®s sur une 
bourse ou un autre marché règlementé ou bien de gré à gré et quôils 
remplissent toutes les conditions suivantes : 
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(i) ils ont pour sous-jacent des taux dôint®r°t, taux de change, devises ou 
indices repr®sentatifs de lôune de ces cat®gories ; 

(ii) ils servent uniquement ¨ couvrir les risques de taux dôint®r°t ou de 
change liés ¨ dôautres investissements du compartiment de la SICAV 
; 

(iii) les contreparties des transactions sur instruments dérivés de gré à gré 
sont des établissements soumis et appartenant aux catégories 
approuvées par la CSSF ; 

(iv) les instruments dérivés de gré à gré font lôobjet dôune valorisation 
quotidienne fiable et v®rifiable et peuvent, ¨ lôinitiative de la SICAV, 
être vendus, liquidés ou clôturés par une transaction symétrique, à 
tout moment et à leur juste valeur. 
 

D)    Les actions ou les parts d'autres Fonds Monétaires (ci-après 
dénommé « Fonds Monétaire Ciblé »), à condition que toutes les 
conditions suivantes soient réunies: 

 
  a)  pas plus de 10 % des actifs du Fonds Monétaire Ciblé ne peuvent, 

conformément à ses documents constitutifs, être investis globalement 
dans des actions ou des parts d'autres Fonds Monétaires; 
 

  b)  le Fonds Monétaire Ciblé ne détient aucune part ou action du Fonds 
Monétaire acquéreur. 
 

    En tout état de cause, la SICAV investira, de manière agrégée, moins 
de 10% des actifs dôun compartiment dans des parts ou actions 
dôautres Fonds Mon®taires. 
 

II) Le compartiment peut détenir des liquidités à titre accessoire. 
 

III)  a)  (i) La SICAV nôinvestira pas plus de 5 % des actifs dôun compartiment 
dans des Instruments du Marché Monétaire émis par une même entité 
ou des parts ou actions dôun seul Fonds Monétaire.  

(ii) La SICAV ne peut investir plus de 10 % des actifs de ce compartiment 
dans des d®p¹ts plac®s aupr¯s dôun m°me ®tablissement de cr®dit.  

(iii) Par dérogation au point III) a) i) premier paragraphe ci-dessus, un 
compartiment peut investir jusquô¨ 10 % de ses actifs dans des 
Instruments du Marché Monétaire, émis par une même entité, à 
condition que la valeur totale des Instruments du Marché Monétaire 
détenus par le compartiment en question auprès de chaque émetteur 
dans lequel il investit plus de 5 % de ses actifs ne dépasse pas 40 % 
de la valeur de ses actifs. 
Le risque total auquel la SICAV sôexpose sur une m°me contrepartie 
dans le cadre de transactions sur instruments dérivés de gré à gré 
répondant aux conditions définies au point I) C) ci-dessus ne dépasse 
pas 5 % des actifs de ce compartiment. 
Nonobstant les limites individuelles fixées au paragraphe III) a) i), ii) 
et iii), la SICAV ne peut combiner, pour chaque compartiment, 
plusieurs des éléments suivants : 

i) des investissements dans des Instruments du Marché 
Monétaire émis par une même entité, et/ou 

ii) des dépôts auprès de, et/ou des instruments financiers dérivés 
de gré à gré exposant à un risque de contrepartie sur une même 
entité de plus de 15 % des actifs de compartiment. 

(iv) Nonobstant les dispositions du point III) a) i), la SICAV est 
�D�X�W�R�U�L�V�p�H���j���L�Q�Y�H�V�W�L�U���M�X�V�T�X�¶�j�������������G�H�V���D�F�W�L�I�V���G�¶�X�Q���F�R�P�S�D�U�W�L�P�H�Q�W����
conformément au principe de répartition des risques, dans des 
Instruments du Marché Monétaire émis ou garantis émis ou 
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garantis in�G�L�Y�L�G�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �R�X�� �F�R�Q�M�R�L�Q�W�H�P�H�Q�W�� �S�D�U�� �O�¶�8nion 
Européenne, les administrations nationales, régionales et 
�O�R�F�D�O�H�V�� �G�H�V�� �e�W�D�W�V�� �P�H�P�E�U�H�V�� �G�H�� �O�¶�8nion Européenne ou leurs 
banques centrales, la Banque centrale européenne, la Banque 
�H�X�U�R�S�p�H�Q�Q�H�� �G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���� �O�H�� �)�R�Q�G�V européen 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�����O�H���P�p�F�D�Q�L�V�P�H���H�X�U�R�S�p�H�Q���G�H���V�W�D�E�L�O�L�W�p�����O�H���)�R�Q�G�V��
�H�X�U�R�S�p�H�Q���G�H���V�W�D�E�L�O�L�W�p���I�L�Q�D�Q�F�L�q�U�H�����O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p���F�H�Q�W�U�D�O�H���R�X���O�D���E�D�Q�T�X�H��
�F�H�Q�W�U�D�O�H���G�¶�X�Q���p�W�D�W���P�H�P�E�U�H���G�H���O�¶�2�&�'�(���R�X���G�X���*�U�R�X�S�H���G�H�V���Y�L�Q�J�W�����O�H��
« G20 »), le Fonds monétaire international, la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, la 
�%�D�Q�T�X�H�� �G�H�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W�� �G�X�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�H�� �O�¶�(�X�U�R�S�H���� �O�D�� �%�D�Q�T�X�H��
européenne pour la reconstruction et le développement, la 
Banque des règlements internationaux ou toute autre institution 
ou organisation financière internationale pertinente dont font 
�S�D�U�W�L�H���X�Q���R�X���S�O�X�V�L�H�X�U�V���e�W�D�W�V���P�H�P�E�U�H�V���G�H���O�¶�8nion Européenne, à 
condition que ce compartiment doive détenir des Instruments du 
Marché Monétaire appartenant à au moins six émissions 
�G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V���G�H���O�¶�p�P�H�W�W�H�X�U���Ht des Instruments du Marché Monétaire 
appartenant à une même émission pour 30% maximum des actifs 
de ce compartiment. 

(v) La limite fixée au premier paragraphe du point III) a) i) peut être de 
maximum 10% pour certaines obligations si celles-ci sont émises par 
un seul établissement de crédit ayant son siège social dans un État 
membre de lôUnion Européenne et soumis, conformément à la 
législation, à une surveillance spéciale des autorités publiques visant 
à protéger les obligataires. En particulier, les sommes découlant de 
lô®mission de ces obligations doivent °tre investies, conform®ment ¨ 
la législation, dans des actifs qui, durant toute la période de validité 
des obligations, peuvent couvrir les créances attachées aux 
obligations et qui, en cas de faillite de lô®metteur, seraient utilis®s en 
priorité pour le remboursement du principal et le paiement des intérêts 
courus. 
Si un compartiment investit plus de 5 % de ses actifs dans les 
obligations visées au paragraphe ci-dessus et émises par un seul 
émetteur, la valeur totale de ces investissements ne peut pas 
dépasser 40 % de la valeur des actifs du compartiment. 

(vi) Nonobstant les limites individuelles fixées au point III) a) i), le 
compartiment peut investir jusquô¨ 20 % de ses actifs dans des 
obligations émises par un seul établissement de crédit à condition de 
remplir les exigences pr®vues ¨ lôarticle 10, paragraphe 1, point f), ou 
¨ lôarticle 11, paragraphe 1, point c), du r¯glement d®l®gu® (UE) 
2015/61, y compris les investissements éventuels dans les actifs visés 
au point III) a) vii) ci-dessus. 

Les sociétés qui sont regroupées aux fins de la consolidation des comptes, 
tel que défini dans la directive 2013/34/UE ou conformément aux règles 
comptables internationales reconnues, sont considérées comme une seule 
entité pour le calcul des limites prévues à la section III) a).  
 

IV)  a)  La SICAV ne peut acqu®rir pour le compte dôun compartiment plus de 10% 
dôInstruments du March® Mon®taire, ®mis par une m°me entit®. 
 

  b)  Le paragraphe a) ci-dessus nôest pas dôapplication en ce qui concerne les 
Instruments du Marché Monétaire émis ou garantis émis ou garantis par 
lôUnion Européenne, les administrations nationales, régionales et locales des 
£tats membres de lôUnion Européenne ou leurs banques centrales, la 
Banque centrale europ®enne, la Banque europ®enne dôinvestissement, le 
Fonds europ®en dôinvestissement, le m®canisme europ®en de stabilit®, le 
Fonds europ®en de stabilit® financi¯re, lôautorit® centrale ou la banque 
centrale dôun pays tiers, le Fonds mon®taire international, la Banque 
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internationale pour la reconstruction et le développement, la Banque de 
d®veloppement du Conseil de lôEurope, la Banque europ®enne pour la 
reconstruction et le développement, la Banque des règlements 
internationaux ou toute autre institution ou organisation financière 
internationale pertinente dont font partie un ou plusieurs États membres de 
lôUnion Européenne. 
 

V) En outre, la SICAV, pour le compte dôun compartiment, ne se livrera ¨ aucune des 
activités suivantes : 
 

  a)  lôinvestissement dans des actifs autres que ceux visés au point I) ci-dessus ; 
 

  b)  la vente ¨ d®couvert dôInstruments du March® Mon®taire, de titrisations, de 
papiers commerciaux adoss®s ¨ des actifs et de parts ou actions dôautres 
Fonds Monétaires ; 
 

  c)  lôexposition directe ou indirecte sur des actions ou des mati¯res premi¯res, y 
compris par lôinterm®diaire de produits d®riv®s, de certificats repr®sentatifs 
de ces actions ou mati¯res premi¯res ou dôindices bas®s sur celles-ci, ou de 
tout autre moyen ou instrument exposant à un risque en rapport avec elles ; 
 

  d)  la conclusion de contrats de pr°t ou dôemprunt de titres, ou de tout autre 
contrat qui grèverait les actifs du compartiment ; 
 

  e)  le pr°t et lôemprunt de liquidit®s. 
Chaque compartiment doit veiller à une bonne répartition des risques 
dôinvestissement par une diversification suffisante. 
 

VI) La SICAV respectera, pour le compte dôun compartiment, par ailleurs toute autre 
restriction imposée par les autorités de règlementation où les actions sont 
commercialisées. 
 

VII) La SICAV, pour le compte dôun compartiment, ne doit pas n®cessairement respecter les 
limites dôinvestissement exprim®es en pourcentage lorsquôelle exerce ses droits attach®s 
aux titres appartenant à ses actifs.  
 

Si un dépassement des limites visées ci-dessus intervient indépendamment de la volonté de la 
SICAV ou ¨ la suite de lôexercice de droits de souscription, la SICAV doit se donner pour objectif 
prioritaire pour ses opérations de vente de régulariser cette situation, en tenant dûment compte 
des intérêts de ses Actionnaires. 
 
Règles relatives au portefeuille  
 
Les Fonds Monétaire à valeur liquidative variable standard doivent également satisfaire sur une 
base continue à toutes les exigences suivantes : 
 
a. leur durée moyenne r®siduelle jusquô¨ lô®ch®ance l®gale ou, si elle est plus courte, jusquô¨ 

la prochaine mise ¨ jour du taux dôint®r°t en fonction dôun taux du march® mon®taire, de 
tous les actifs sous-jacents du Fonds Monétaire, compte tenu de la part relative de 
chaque actif détenu (la « Maturité Moyenne Pondérée ») ne dépasse pas 6 mois ; 

b. leur dur®e moyenne r®siduelle jusquô¨ lô®ch®ance l®gale de tous les actifs sous-jacents 
du Fonds Monétaire, compte tenu de la part relative de chaque actif détenu (la « Durée 
de Vie Moyenne Pondérée ») ne dépasse pas 12 mois, sous réserve des dispositions 
du Règlement Fonds Monétaires. Au moins 7,5% des actifs des Fonds Monétaire à valeur 
liquidative variable standard sont ¨ ®ch®ances journali¯re ou sont constitu®s dôaccords 
de prise en pension auxquels il peut °tre mis fin moyennant un pr®avis dôun jour ouvrable 
ou de liquidités dont le retrait peut °tre effectu® moyennant un pr®avis dôun jour ouvrable. 
Les Fonds Monétaire à valeur liquidative variable standard s'abstiennent d'acquérir tout 
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actif autre qu'à échéance journalière lorsque cette acquisition ferait tomber à moins de 
7,5 % la part de leurs investissements en actifs de cette maturité ; 

c. au moins 15 % de leurs actifs sont à échéance hebdomadaire ou sont constitués 
dôaccords de prise en pension (le cas ®ch®ant) auxquels il peut °tre mis fin moyennant 
un préavis de cinq jours ouvrables ou de liquidités dont le retrait peut être effectué 
moyennant un préavis de cinq jours ouvrables. Les Fonds Monétaire à valeur liquidative 
variable standard s'abstiennent d'acquérir tout actif autre qu'à échéance hebdomadaire 
lorsque cette acquisition ferait tomber à moins de 15 % la part de leurs investissements 
en actifs de cette maturité ; 

d. Aux fins du calcul visé dans la phrase précédente, les Instruments du Marché Monétaire 
ou les parts ou actions dôautres Fonds Mon®taires (le cas ®ch®ant) peuvent être inclus 
dans les actifs à échéance hebdomadaire dans la limite de 7,5 % ¨ condition quôils 
puissent être vendus et réglés dans les cinq jours ouvrables. 

 
Si un dépassement des limites susmentionnées intervient indépendamment de la volonté de la 
SICAV ou ¨ la suite de lôexercice de droits de souscription ou de rachat, la SICAV se donne pour 
objectif prioritaire de régulariser cette situation, en tenant dûment compte des intérêts de ses 
Actionnaires. 

  
2. Lorsque la SICAV investit dans d'autres OPC de type ouvert, la restriction énoncée sous le point 

1) d) ci-dessus n'est pas applicable. Par ailleurs, si de tels OPC de type ouvert sont soumis à des 
exigences de répartition des risques comparables à celles décrites dans ce prospectus et que 
ces OPC sont de droit d'un des Etats membres de l'Union Européenne, de la Suisse, du Canada, 
des Etats-Unis, du Japon et de Hong Kong, les restrictions énoncées sous les points 1) e) et f) 
ne sont pas applicables. 

 
Lorsque l'OPC dans lequel la SICAV est investie a été créé dans la forme d'un OPC à 
compartiments multiples et que cet OPC applique le principe de la ségrégation des actifs des 
compartiments composant l'OPC, les dérogations énoncées ci-dessus s'appliquent à chaque 
compartiment de l'OPC à compartiments multiples. 

 
Les OPC fermés sont considérés comme étant des valeurs mobilières et sont soumis aux mêmes 
restrictions que celles-ci. 

 
3. La SICAV est autorisée en outre à recourir aux techniques et instruments dérivés qui ont pour 

objet les valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire aux conditions et dans les 
limites fixées par la CSSF pour autant que ces techniques et instruments soient employés aux 
fins d'une gestion efficace du portefeuille. Lorsque ces opérations concernent l'utilisation 
d'instruments dérivés, ces conditions et limites doivent être conformes aux dispositions de la Loi 
du 17 décembre 2010. 

 
En aucun cas, ces opérations ne doivent amener la SICAV à s'écarter de ses objectifs 
d'investissement. La SICAV veille à ce que le risque global lié aux instruments dérivés n'excède 
pas la valeur nette d'inventaire (la « Valeur Nette dôInventaire ») totale de son portefeuille.  

 
 Les risques sont calculés en tenant compte de la valeur courante des actifs sous-jacents, du 

risque de contrepartie, de l'évolution prévisible des marchés et du temps disponible pour liquider 
les positions. La SICAV peut, dans le cadre de sa politique d'investissement et dans les limites 
fixées par la Loi du 17 décembre 2010, investir en instruments financiers dérivés pour autant que, 
globalement, les risques auxquels sont exposés les actifs sous-jacents n'excèdent pas les limites 
d'investissement fixées au point 1. Lorsque la SICAV investit dans des instruments financiers 
dérivés fondés sur un indice, ces investissements ne seront pas combinés aux limites fixées au 
point 1. Lorsqu'une valeur mobilière ou un instrument du marché monétaire comporte un 
instrument dérivé, ce dernier doit être pris en compte lors de l'application des dispositions du 
présent point. 

 
4. De même dans le respect des limites prévues au présent prospectus, la SICAV pourra investir, 

jusqu'à 10% des actifs nets en warrants sur valeurs mobilières. 
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L'attention de l'investisseur est attirée sur les risques supplémentaires encourus en 
raison de la volatilité des warrants sur valeurs mobilières. 

 
5. En combinaison avec d'autres types d'investissements, la SICAV peut investir dans des 

instruments, avoir recours à des techniques entrainant un effet de levier notamment par le 
recours à des emprunts de liquidités ou par l'utilisation de dérivés ou de tout autre moyen. Le 
niveau d'effet de levier total maximum sera de 250% des actifs nets (pourcentage calculé selon 
la méthode brute) et de 200% (pourcentage calculé selon la méthode de l'engagement) sous 
réserve d'informations divergentes dans les annexes relatives à chaque compartiment. L'usage 
de la technique de l'effet de levier peut entraîner une volatilité importante et la SICAV pourrait 
subir des pertes en fonction du niveau de l'effet de levier. 

 
Pour calculer l'effet de levier de chaque compartiment : 

 
- la « Méthode Brute » correspond à la méthode prévue par la Loi de 2013 en vertu de laquelle 

la SICAV prend en compte la somme des valeurs absolues de toutes les positions, convertit 
les instruments dérivés en positions équivalentes sur leur actifs sous-jacents, inclut les 
emprunts de liquidités qui restent sous forme de trésorerie ou d'équivalents de trésorerie, 
inclut l'exposition résultant du réinvestissement des liquidités empruntées et inclut les 
positions détenues dans des accords de prise ou de mise en pension et des accords 
d'emprunt ou de prêt de titres ; 

 
- la « Méthode de l'Engagement » correspond à la méthode prévue par la Loi de 2013 en vertu 

de laquelle la SICAV prend en compte la somme des valeurs absolues de toutes les 
positions, convertit la position de chaque instrument dérivé en une position équivalente sur 
l'actif sous-jacent de cet instrument dérivé, applique des dispositions de couverture et de 
compensation, calcule l'exposition créée par le réinvestissement des emprunts lorsque ce 
réinvestissement augmente l'exposition de la SICAV et inclut d'autres accords générant de 
l'effet de levier. 
 

6. La SICAV n'a actuellement pas recours à des opérations de financement sur titres et de 
réutilisation de ceux-ci telles que définies par le règlement (UE) 2015/2365 relatif à la 
transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le 
règlement (UE) no 648/2012 (le « Règlement SFT »). Si la SICAV devait avoir recours à l'avenir 
à de telles opérations de financement sur titres et de réutilisation de ceux-ci, la SICAV modifiera 
le présent prospectus conformément à la circulaire 14/592 de la CSSF et le Règlement SFT. 

 

 FACTEURS DE RISQUES 
 
Comme tout placement financier, il est rappelé aux investisseurs potentiels que la valeur des actifs 
des compartiments peut varier sensiblement. 
 
Aucune garantie ne peut °tre donn®e quant ¨ lôappr®ciation des titres composants les portefeuilles 
des compartiments ou quant à la réalisation de leurs objectifs dôinvestissement. Les investissements 
de la SICAV sont soumis aux fluctuations des marchés. La Valeur Nette dôInventaire des actions 
peut aussi augmenter ou diminuer et lôinvestisseur risque, le cas ®ch®ant, de r®cup®rer un montant 
inf®rieur ¨ celui quôil a investi. 

 
a) Risque de marché 

 
Tout placement est soumis au risque du marché, à savoir un placement donné peut évoluer dans un 
sens défavorable aux intérêts de la SICAV. Les placements effectués par les différents 
compartiments sont donc soumis aux fluctuations du marché en tant que risque inhérent à tout 
placement en valeurs mobilières. Les placements et leurs revenus peuvent donc autant diminuer 
quôaugmenter. 
 
La fluctuation du cours des investissements effectués par les compartiments et des revenus qui en 
découlent peut faire diminuer la Valeur Nette dôInventaire du compartiment concerné. Il est donc 
possible que les investisseurs ne récupèrent pas leur mise initiale. 
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Lôappr®ciation future de la valeur des placements ne saurait constituer une garantie de leur 
réalisation. La SICAV ne saurait dès lors garantir que les objectifs des différents compartiments 
seront effectivement atteints.  
 

b) Risque de change 
 
Le placement dans des titres dô®metteurs provenant de pays diff®rents et libell®s dans des monnaies 
différentes offre des potentiels de profits plus importants par rapport au placement effectué dans les 
titres dô®metteurs dôun seul pays. En revanche, ce type de placement comporte des risques 
particuliers liés notamment à la fluctuation des taux de change des devises, le contrôle de changes 
ou toutes autres restrictions applicables à ce type de placement. 
 

c) Risque de liquidité 
 
Un risque de liquidit® existe lorsquôun instrument financier particulier est soit difficile ¨ vendre, soit 
difficile à acheter. La SICAV peut donc se retrouver dans lôincapacit® de vendre ces titres ¨ court 
terme. En outre, la vente de ces titres peut être soumise à des restrictions contractuelles particulières 
 

d) Incertitude et instabilité politique et économique 
 
Certains marchés émergents peuvent être en proie à des incertitudes sur le plan social, politique et 
économique. Leurs conditions politiques et sociales peuvent avoir une influence défavorable sur les 
investissements de la SICAV sur les marchés émergents. 
 
Les changements politiques peuvent avoir pour conséquence des changements significatifs sur la 
fiscalité des investisseurs étrangers. Ces changements peuvent concerner la législation, 
lôinterpr®tation des lois ou la d®cision de faire b®n®ficier les investisseurs ®trangers de traités 
internationaux en matière fiscale.  
 

e) Risques liés aux produits dérivés 
 
Lôutilisation de produits d®riv®s peut g®n®rer dôimportants profits. Toutefois, les risques inh®rents ¨ 
ce type dôinvestissement sont, dans certains cas, sup®rieurs ¨ ceux dôun placement traditionnel. 
Comme tout autre placement, les produits dérivés sont soumis, entre autres, aux risques de marché 
et de liquidités mentionnés ci-dessus.  
 

f) Risque ESG 
 
L'évaluation de l'éligibilité d'un émetteur en termes de classification ESG dépend des informations 
et des données fournies par des fournisseurs tiers. Les informations ESG provenant de prestataires 
de services externes peuvent être incomplètes, inexactes ou non disponibles. Par conséquent, il 
existe un risque que le Gestionnaire nô®value pas correctement un titre ou un ®metteur, ce qui 
entraînerait l'inclusion incorrecte d'un titre dans le portefeuille d'un compartiment ou l'exclusion 
incorrecte dôun titre dudit portefeuille. 
 
Il existe également un risque que le Gestionnaire n'applique pas correctement les critères pertinents 
des données ESG ou que les compartiments concernés soient indirectement exposés à des 
émetteurs qui ne répondent pas aux critères pertinents. Dans la mesure où un compartiment utilise 
les critères ESG comme base pour inclure des titres dans son portefeuille ou les en exclure, il pourrait 
renoncer ¨ des opportunit®s dans des titres individuels et/ou des classes dôactifs et/ou secteurs 
dôinvestissement avec un objectif autre que le rendement pur, ce qui pourrait avoir un impact n®gatif 
sur la performance et pourrait faire en sorte que le profil de performance du compartiment diffère de 
celui des fonds qui investissent dans un univers similaire d'investissements potentiels mais qui 
n'appliquent pas les critères ESG. 
 
L'absence de définitions et de labels communs ou harmonisés concernant les critères ESG peut 
entraîner des approches différentes de la part des gestionnaires lors de la fixation des objectifs ESG, 
ce qui rend difficile la comparaison de fonds ayant des objectifs apparemment similaires mais qui 
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utilisent des critères différents de sélection et d'exclusion de titres. En conséquence, le profil de 
performance de fonds par ailleurs similaires peut s'écarter plus sensiblement de ce à quoi on pourrait 
s'attendre. En outre, en l'absence de définitions et de labels communs ou harmonisés, un certain 
degré de subjectivité est nécessaire, ce qui signifie qu'un compartiment peut investir dans un titre 
qu'un autre gestionnaire ou un investisseur nôacquerrait pas. 
 

 GESTIONNAIRE DE FONDS D'INVESTISSEMENT ALTERNATIFS 
 
Le Conseil d'Administration de la SICAV (le « Conseil d'Administration ») a désigné, sous sa 
responsabilité et sous son contrôle, CADELUX S.A. en tant que gestionnaire de fonds 
d'investissement alternatifs de la SICAV (ci-après le « GFIA »). 
 
Le GFIA est une société anonyme de droit luxembourgeois constituée à Luxembourg le 30 décembre 
2013. Ses statuts ont été modifiés la dernière fois par acte notarié le 02 juin 2015. Son capital social 
est actuellement de six millions d'euros (Euro 6.000.000). 
 
Le GFIA s'assurera du respect par la SICAV de ses instructions d'investissement, supervisera la 
mise en application de la stratégie et de la politique d'investissement de la SICAV et sera en charge 
de la gestion des risques de la SICAV. 
 
Le GFIA recevra des rapports périodiques du Gestionnaire de portefeuille détaillant les performances 
de la SICAV et analysant ses investissements. Le GFIA recevra également des rapports similaires 
par les prestataires de services pour les fonctions qui leur ont été déléguées. 
 
Conformément aux lois et règlements en vigueur, le GFIA est autorisé à déléguer ses fonctions et 
pouvoirs ou partie de ceux-ci à toute personne ou société qu'elle juge appropriée et comme décrit 
dans ce prospectus. 
 
En contrepartie des services ci-dessus, le GFIA percevra pour chaque compartiment (i) une 
commission fixe pour l'exercice de ses fonctions en tant que gestionnaire de fonds d'investissement 
alternatif de la SICAV (dont le montant maximum sera publié dans les rapports financiers de la 
SICAV) et (ii) une commission séparée pour les services de gestion des risques (dont le montant 
maximum est indiqué dans la fiche signalétique des compartiments de la SICAV).  
 
La convention entre la SICAV et le GFIA restera en vigueur pendant une période indéterminée et 
peut être dénoncée à tout moment par chacune des parties moyennant préavis de 3 mois. 
 
Le GFIA dispose de ressources supplémentaires permettant de couvrir les risques de responsabilité 
éventuellement survenus suite à sa négligence professionnelle commise en sa qualité de 
gestionnaire de fonds d'investissements alternatifs. Compte tenu des actifs dont il dispose, il n'est 
pas requis que le GFIA fournisse des fonds propres supplémentaires en couverture de nouveaux 
risques survenant à l'égard de la SICAV, ni de souscrire une assurance en responsabilité. Cette 
déclaration est valable à la date d'émission du présent Prospectus. S'il s'avère durant la vie de la 
SICAV que le GFIA ne dispose plus de fonds propres suffisants pour couvrir les risques de 
responsabilité potentiels survenant suite à sa négligence professionnelle, le GFIA devra reconsidérer 
ses engagements. 
 
Le GFIA s'assurera que ses procédures de prises de décision et sa structure organisationnelle 
assurent un traitement équitable des actionnaires. 
 
Le GFIA utilise un système de gestion des risques et a également des procédures et des processus 
qui lui permettent de suivre les risques de la SICAV. 
 
Le GFIA maintient un processus de gestion de la liquidité afin de suivre le risque de liquidité des 
compartiments, qui comprend, entre autres, des outils de mesure, l'utilisation de simulations de crise 
dans des conditions de liquidité normales et exceptionnelles. 
 
Les systèmes et procédures de gestion de la liquidité permettent au GFIA d'appliquer divers outils 
et dispositifs nécessaires pour s'assurer que le portefeuille de chaque compartiment est 
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suffisamment liquide pour répondre normalement et de manière appropriée aux demandes de 
rachat. 
 
Le GFIA a mis en place des politiques et procédures et pris les dispositifs nécessaires pour s'assurer 
du traitement égalitaire des investisseurs. Ces dispositifs comprennent, mais ne sont pas limités à, 
l'assurance qu'aucun investisseur ne bénéficie d'un traitement préférentiel par rapport aux droits et 
obligations concernant leur investissement dans la SICAV. Tous les droits et obligations des 
investisseurs, y compris ceux liés aux demandes de souscription et de rachat, sont énoncés dans le 
présent Prospectus ou les statuts de la SICAV. 
 
Les informations concernant le système de gestion des risques et la gestion de la liquidité utilisés 
par le GFIA sont disponibles sur demande au siège social de la SICAV et à celui du GFIA. 
 

 GESTIONNAIRE DE PORTEFEUILLE 
 
Le GFIA est autorisé à déléguer, moyennant accord préalable de la CSSF, une ou plusieurs de ses 
fonctions et obligations à un tiers, à condition que le GFIA réponde aux conditions prévues par la Loi 
de 2013 et à condition de demeurer responsable des délégataires et de superviser les fonctions et 
obligations déléguées. La responsabilité du GFIA envers la SICAV et ses investisseurs ne sera pas 
affectée par cette délégation et toute sous-délégation subséquente. 
 
Le GFIA peut donc confier, sous sa responsabilité et son contrôle, la gestion des actifs d'un ou de 
plusieurs compartiments de la SICAV à un ou plusieurs gestionnaires de portefeuille délégués (ci-
après « le(s) Gestionnaire(s) »). 
 

 CONSEILLERS EN INVESTISSEMENTS 
 
La SICAV peut par ailleurs se faire assister par un ou plusieurs Conseillers en Investissements dont 
l'activité consiste à conseiller la SICAV dans sa politique d'investissement et de placement. 
 
La dénomination et un descriptif des Conseillers en Investissements ainsi que leur rémunération sont 
repris dans les fiches signalétiques des compartiments. 
 

 BANQUE DEPOSITAIRE ET ADMINISTRATION CENTRALE 
 
Delen Private Bank Luxembourg S.A. a été désignée par la SICAV comme dépositaire des avoirs de 
la SICAV (ci-après la « Banque Dépositaire »). La Banque Dépositaire est une société anonyme de 
droit luxembourgeois, ayant son siège social au 287, route d'Arlon, L-1150 LUXEMBOURG. Elle est 
établie au Luxembourg depuis 1987. 
 
En sa fonction de banque dépositaire, la Banque Dépositaire remplit les obligations et devoirs tels 
que prévus par la Loi du 17 décembre 2010, la Loi de 2013 et les dispositions réglementaires en 
vigueur. 
 
La Banque Dépositaire a été désignée par la SICAV aux termes d'un contrat de banque dépositaire 
modifié en date du 2 mars 2015. 
 
En tant que Banque Dépositaire, elle doit assumer les tâches suivantes : 
 
a) garde des actifs d'un compartiment qui peuvent être conservés (y compris les titres 

dématérialisés) ; 
 

b) tenue des registres des actifs qui ne peuvent être conservés, dans le cas où la Banque 
Dépositaire doit s'assurer de leur propriété ; 
 

c) suivi adéquat des flux de liquidités du compartiment et plus particulièrement à ce que tous les 
paiements effectués par des investisseurs ou en leur nom lors de la souscription d'actions 
dans un compartiment aient été reçus et que toutes les liquidités du compartiment aient été 
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comptabilisées sur des comptes d'espèces que la Banque Dépositaire peut surveiller et 
réconcilier ; 
 

d) s'assurer que la vente, l'émission, le rachat et l'annulation des actions effectués par la SICAV 
ou pour son compte ont lieu conformément à la loi ou aux statuts de la SICAV ; 

 
e) s'assurer que dans les opérations portant sur les actifs de la SICAV la contrepartie lui est 

remise dans les délais d'usage ; 
 

f) s'assurer que les produits de la SICAV reçoivent l'affectation conforme aux lois 
luxembourgeoises et aux statuts ; 
  

g) s'assurer que le calcul de la valeur des actions du compartiment est effectuée conformément 
à la législation luxembourgeoise applicable, aux statuts et aux procédures d'évaluation ; 
 

h) exécuter les instructions du GFIA, sauf si elles sont contraires aux lois applicables au 
Luxembourg ou aux statuts. 

 
En ce qui concerne les fonctions de la Banque Dépositaire en matière de garde visées au paragraphe 
(a) à l'égard des instruments financiers qui peuvent être conservés (sauf dans la mesure où la 
Banque Dépositaire a contractuellement transféré la responsabilité à un délégataire conformément 
à la Loi de 2013), la Banque Dépositaire est responsable à l'égard de la SICAV ou des actionnaires 
de la perte de ces instruments financiers conservés par la Banque Dépositaire ou son délégataire 
sauf cas de force majeure conformément à l'article 19(12) second paragraphe de la Loi de 2013. A 
la date du présent Prospectus, la Banque Dépositaire n'a pas conclu de contrat pour transférer 
contractuellement la responsabilité à un délégataire. 
 
En ce qui concerne toutes les autres fonctions de la Banque Dépositaire visées aux paragraphes (b) 
à (h), la Banque Dépositaire est responsable à l'égard la SICAV ou des actionnaires de toute autre 
perte subie par ceux-ci et résultant de la négligence ou de la mauvaise exécution intentionnelle de 
la Banque Dépositaire de ses obligations. 
 
La Banque Dépositaire peut déléguer certaines fonctions à des prestataires spécialisés. Les détails 
de ces délégués et de tout conflit d'intérêt qui peut survenir sont disponibles au siège social de la 
SICAV ainsi qu'au siège social du GFIA. 
 
La Banque Dépositaire ne pourra être tenue d'effectuer les rachats que dans la mesure où les 
dispositions légales, notamment les réglementations de change, ou des événements en dehors de 
son contrôle ne l'empêchent pas de payer ou de transférer la contre-valeur dans le pays où le 
remboursement est demandé. 
 
La Banque Dépositaire, la SICAV et le GFIA pourront chacun, à tout moment et moyennant préavis 
écrit d'au moins 3 mois donné à l'autre, mettre fin aux fonctions de la Banque Dépositaire, étant 
entendu toutefois que la révocation de la Banque Dépositaire par la SICAV est subordonnée à la 
condition qu'une autre Banque Dépositaire assume les fonctions et responsabilités de la Banque 
Dépositaire, étant entendu d'autre part que s'il est mis fin aux fonctions de la Banque Dépositaire 
par la SICAV, ces fonctions continueront ensuite aussi longtemps qu'il faudra pour que la Banque 
Dépositaire soit dessaisie de tous les avoirs de la SICAV qu'elle détenait ou faisait détenir pour le 
compte de la SICAV. Si le contrat est dénoncé par la Banque Dépositaire elle-même, la SICAV sera 
tenue, de même, de nommer une nouvelle Banque Dépositaire qui assumera les responsabilités et 
fonctions de la Banque Dépositaire conformément aux statuts de la SICAV, étant entendu qu'à partir 
de la date d'expiration du délai de préavis et jusqu'au jour de la nomination d'une nouvelle Banque 
Dépositaire par la SICAV, la Banque Dépositaire n'aura d'autre devoir que de prendre toutes les 
mesures nécessaires à la bonne conservation des intérêts des actionnaires. 
 
Dans le cadre de l'exécution de ses obligations en tant que gestionnaire de fonds d'investissement 
alternatifs de la SICAV, le GFIA a délégué l'administration de la SICAV à Delen Private Bank 
Luxembourg S.A. qui agit comme Agent Administratif, Agent Payeur Agent de Transfert et Agent 
Domiciliataire de la SICAV en vertu d'une convention datée du 2 juin 2015. 
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En sa fonction de Banque Dépositaire et d'Administration Centrale, la Banque remplit les obligations 
et devoirs tels que prévue par la Loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement 
collectif, la Loi de 2013 et les dispositions réglementaires en vigueur. 
 
En cette qualité elle est responsable du calcul de la valeur nette des actions des différentes 
catégories et classes, de la tenue des livres et des autres devoirs administratifs. 
 
La rémunération de l'Administration Centrale et de la Banque Dépositaire est indiquée dans les 
fiches signalétiques des compartiments. 
 

 CONFLITS D'INTÉRÊTS  
 
Conflits d'intérêts du GFIA : 
 
Le GFIA met en place et applique des dispositions organisationnelles, procédurales et 
administratives et met en îuvre des politiques et procédures visant à gérer les conflits d'intérêts 
réels et potentiels. Le GFIA prendra toutes les mesures appropriées afin d'identifier, de relever et de 
gérer les conflits d'intérêts de manière équitable et conformément à sa politique en matière de conflits 
d'intérêts. Le GFIA contrôlera de manière continue le respect de sa politique en matière de conflits 
d'intérêts. Le GFIA peut, si nécessaire, mettre en place des contrôles supplémentaires en ce qui 
concerne la gestion des conflits d'intérêts. Lorsqu'un conflit d'intérêts ne peut être géré et lorsque 
cela est autorisé, le GFIA peut obtenir le consentement du client afin de résoudre le conflit d'intérêts 
en place ou décider de refuser d'agir pour le client. La SICAV attire l'attention des investisseurs sur 
le fait que la gestion des conflits d'intérêts peut conduire la SICAV à agir d'une manière différente de 
celle dont elle aurait agi en l'absence d'un tel conflit d'intérêts. La politique du GFIA en matière de 
conflits d'intérêts, y compris tout éventuel conflit d'intérêts important, peut être consultée au siège 
social de la SICAV et du GFIA ainsi que sur le site Internet www.cadelux.lu. 
 
Conflits d'intérêts de la SICAV : 
 
La SICAV peut conclure des transactions ou acquérir des participations dans des entités du groupe 
Delen ou du groupe Ackermans & van Haaren (« AvH ») et investir les actifs ou réinvestir les 
garanties reçues en espèces pour tout compartiment dans tout produit d'investissement géré, lancé 
ou offert par ces entités, pour autant que ces transactions, acquisitions ou investissements soient 
effectués dans des conditions commerciales normales. 
 

 REVISEUR D'ENTREPRISES AGREE 
 
Les comptes de la SICAV sont vérifiés par Ernst & Young S.A., 35E Avenue John F. Kennedy, L-
1855 Luxembourg, qui exerce la fonction de Réviseur d'Entreprises Agréé. 
 

 DESCRIPTION DES ACTIONS, DROITS DES ACTIONNAIRES ET 
POLITIQUE DE DISTRIBUTION 

 
Le capital de la SICAV est égal à la somme des actifs nets des différents compartiments. 
 
Pour les compartiments actuellement offerts à la souscription, les classes d'actions suivantes 
peuvent être émises : 
 
- classe A, 
- classe B, 
- classe C,  
- classe D,  
- classe E,  
- classe F, 
- classe J,  
- classe N et 
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- classe V. 
 
Les classes d'actions se différencient par leur taux de commission de gestion et par leur montant 
d'investissement à savoir : 
 

Classe N pour tout nouveau investisseur et investissant jusqu'à EUR 500.000 ; 
 Classe C pour un investissement supérieur à EUR 2.500.000 ; 
 Classe B pour un investissement supérieur à EUR 1.000.000 ; 
 Classe J pour un investissement supérieur à EUR 15.000.000 ; 
 Classe E pour un investissement supérieur à EUR 30.000.000 ; 
 Classe V pour un investissement supérieur à EUR 100.000.000 ; 

Classe A pour les autres investissements (à moins que ceci soit différemment indiqué dans 
la fiche signalétique du compartiment en question). 

 
Les actions de la classe D se différencient par leur taux de commission de gestion et ne peuvent 
être souscrites que par l'intermédiaire d'un distributeur avec lequel un contrat de distribution a été 
mis en place avec le GFIA. Par ailleurs aucun montant minimum d'investissement n'est requis à 
l'égard de cette classe. Le Conseil d'Administration se réserve le droit de racheter d'office ou de 
convertir les actions de la classe D dans la classe appropriée si un contrat de distribution fait défaut. 
 
Les actions de la classe F sont réservées à des OPC gérés ou promus par Delen Private Bank 
Luxembourg S.A. ou l'une de ses sociétés affiliées. Les actions de la classe F bénéficient de la taxe 
d'abonnement réduite de 0,01% par an sur base des avoirs attribuables à cette classe d'actions. 
 
Les montants d'investissement repris ci-dessus sont pris en compte au niveau de la SICAV et non 
par compartiment. Le Conseil d'Administration de la SICAV pourra par ailleurs déroger à sa 
discrétion aux montants d'investissement mentionnés ci-dessus. 
 
Pour chaque classe d'action, peuvent être émises : 
 
1. des actions de distribution, soit classe AD, classe BD, classe CD, classe DD, classe ED, 

classe FD, classe JD, classe ND et classe VD actions qui confèrent, en principe, à leur détenteur 
le droit de recevoir un dividende en espèces, tel que décrit dans les statuts annexés au présent 
prospectus; 

 
2. des actions de capitalisation, soit classe AC, classe BC, classe CC, classe DC, classe EC, 

classe FC, classe JC, classe ND et classe VC actions qui, en principe, ne confèrent pas à leur 
détenteur le droit de toucher un dividende, mais dont la part lui revenant sur le montant à 
distribuer est capitalisée dans le compartiment dont ces actions de capitalisation relèvent. 

 
Les dividendes sont payés dans la devise respective des compartiments. 
 
Les classes d'actions disponibles pour chaque compartiment sont renseignées dans la fiche 
signalétique du compartiment. 
 
Le Conseil d'Administration de la SICAV pourrait décider à sa discrétion de coter les différentes 
classes d'actions des compartiments sur la Bourse de Luxembourg ainsi qu'indiqué dans les fiches 
signalétiques des compartiments. 
 

 ENTITE HABILITEE A RECEVOIR LES ORDRES DE SOUSCRIPTION, DE 
REMBOURSEMENT ET DE CONVERSION 

 
L'entité habilitée à recevoir les ordres de souscription, de remboursement et de conversion pour le 
compte de la SICAV est Delen Private Bank Luxembourg S.A. 
 
Les ordres de souscription, de remboursement et de conversion sont remis par les investisseurs à 
Valeur Nette d'Inventaire inconnue. 
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L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que la SICAV n'autorise pas les pratiques 
dites de « Market Timing ». La SICAV se réserve le droit de rejeter tout ordre de souscription 
et de conversion provenant d'un investisseur que la SICAV suspecte d'employer de telles 
pratiques et de prendre, le cas échéant, les mesures nécessaires pour protéger les autres 
investisseurs de la SICAV. 
 

 SOUSCRIPTIONS, REMBOURSEMENTS ET CONVERSIONS 
 
Les souscriptions, remboursements et conversions sont effectués conformément aux dispositions 
des statuts annexés au présent prospectus et tel que mentionné dans les fiches signalétiques des 
compartiments. 
 
Les souscriptions, remboursements et conversions sont effectués dans la devise des compartiments 
considérés. Pour les compartiments qui se qualifient de Fonds Monétaires au sens du Règlement 
Fonds Monétaires, les actions sont émises et rachetées à un prix qui est égal à la valeur liquidative 
par action du compartiment, nonobstant des frais ou charges autorisés qui sont indiqués dans le 
prospectus. 
 
Si à une date déterminée, des demandes de rachat et de conversion pour un Jour dôEvaluation 
représentent plus de 10% des actions en circulation dans un compartiment, le Conseil 
d'Administration pourra décider que les demandes de rachat ou de conversion dépassant ce seuil 
seront réduites au prorata, de telle sorte que le montant total rembours® au cours dôun Jour 
dôEvaluation ne d®passe pas le seuil mentionn®e ci-avant. Tout montant, qui en vertu de cette 
limitation, nôest pas rembours® ou converti sera report® pour remboursement ou conversion au 
prochain Jour dôEvaluation. Les demandes report®es seront trait®es lors du Jour d'Evaluation suivant 
prioritairement aux demandes introduites postérieurement. Les actionnaires seront informés si leur 
demande de rachat ou de conversion est différée. 
 
Le Conseil d'Administration de la SICAV peut prévoir que les actions ne seront émises qu'à la 
réception du montant de la souscription passé en compensation. Si le règlement n'est pas effectué 
à temps, la demande de souscription pourra devenir caduque et être annulée aux frais du 
souscripteur ou de son intermédiaire financier. De plus, le traitement de la demande de souscription 
peut être différé de façon à permettre l'encaissement des fonds correspondant à la souscription. 
 
La SICAV a le droit : 
 
�� de refuser à son gré une demande d'acquisition d'actions ; 
�� de racheter à tout moment des actions détenues par des porteurs qui ne sont pas admis à acheter 

ou à posséder des actions de la SICAV. 
 
Un compartiment peut subir une réduction de valeur en conséquence de frais de transaction générés 
par lôachat et la vente de ses investissements sous-jacents et de lô®cart entre les cours dôachat et de 
vente de tels investissements provoqués par des souscriptions, des rachats et/ou des échanges de 
titres à destination ou à partir du compartiment. 
 
Afin de contrer cet effet et de prot®ger les int®r°ts des actionnaires, le Conseil dôAdministration 
pourra prélever une commission de dilution (« dilution levy ») allant jusquô¨ 3 % de la Valeur Nette 

d'Inventaire applicable sur les souscriptions ou rachats individuels, ladite commission revenant au 
compartiment affecté. La SICAV aura recours à cette mesure dans le but unique de réduire la 
dilution. 
 
Dispositions relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent 
 
En application des règles internationales et des lois et règlements du Luxembourg (y compris, sans 
toutefois s'y limiter, la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment 
d'argent et le financement du terrorisme (la « Loi de 2004 »), le Règlement grand-ducal du 1er février 
2010, ainsi que les circulaires et règlements de l'autorité de surveillance, y compris, sans toutefois 
s'y limiter le règlement CSSF no 12-02 du 14 décembre 2012, tel que modifié par le règlement CSSF 
no 20-05 du 24 août 2020, et les circulaires CSSF 11/528, 13/556 et 17/650, et tout autre texte 
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modifiant ou remplaçant cette loi, ces règlements ou ces circulaires), des obligations ont été 
imposées à tous les professionnels du secteur financier afin d'empêcher l'utilisation des organismes 
de placement collectif à des fins de blanchiment d'argent ou de financement du terrorisme. Ces 
dispositions imposent à l'agent teneur de registre d'un organisme de placement collectif 
luxembourgeois de vérifier l'identité des investisseurs, conformément aux lois et règlements du 
Luxembourg. Par conséquent, l'Agent de Transfert et Teneur de Registre peut requérir toute autre 
information que la SICAV pourrait requérir afin d'honorer ses obligations légales et règlementaires, 
y compris mais de manière non limitative la Loi NCD.  
 
Si un investisseur ne fournit pas les documents demandés, ou tarde à le faire, sa demande de 
souscription pourrait être rejetée, et en cas de demande de rachat, le paiement du produit du rachat 
et/ou des dividendes pourrait ne pas être versé jusquô¨ ce que les informations aient ®t® fournies ¨ 
la satisfaction de la SICAV. Ni la SICAV ni l'Agent de Transfert et Teneur de Registre ne sauraient 
être tenus responsables d'un retard ou d'un défaut dans le traitement de transactions, dû au fait que 
l'investisseur n'a fourni aucun document ou seulement des documents incomplets. 
 
Il pourra être demandé aux actionnaires de fournir des documents d'identification supplémentaires 
qui seront, le cas échéant mis à jour, afin de satisfaire aux obligations de contrôle continu à l'égard 
des clients, imposées par les lois et règlementations en la matière. 
 
En application de la loi du 13 janvier 2019 instituant un registre des bénéficiaires effectifs, les 
actionnaires sont informés que la SICAV pourra °tre dans lôobligation de communiquer certaines 
données au registre des bénéficiaires effectifs à Luxembourg. Les autorités concernées ainsi que 
les personnes du grand public pourront avoir accès au registre et notamment aux informations sur 
les b®n®ficiaires effectifs, comprenant le nom, le mois et lôann®e de naissance, pays de r®sidence et 
nationalité. Cette loi définit les bénéficiaires effectifs notamment par référence aux bénéficiaires 
économiques sous la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment 
d'argent et le financement du terrorisme, les actionnaires qui détiennent plus de 25% des actions ou 
autrement contrôlent le Fonds. 
 
La SICAV et le GFIA (par lui-même et/ou par l'intermédiaire d'un délégué) s'assurent que les 
mesures de diligence raisonnable sur les investissements de la SICAV sont appliquées selon une 
approche basée sur le risque conformément aux lois et règlements luxembourgeois applicables. 
 
Conformément au règlement CSSF no 12-02 du 14 décembre 2012, tel que modifié par le règlement 
CSSF no 20-05 du 24 août 2020, lorsque les actions de la SICAV sont souscrites par un intermédiaire 
agissant pour le compte dôautrui, la SICAV et le GFIA (par lui-m°me et/ou par lôinterm®diaire dôun 
délégué) mettent en îuvre des mesures de vigilances renforcées ̈  lô®gard de cet interm®diaire pour 
sôassurer que toutes les obligations d®coulant de la Loi de 2004, du R¯glement grand-ducal du 1er 
février 2010 ainsi que du règlement CSSF no 12-02 du 14 décembre 2012, tel que modifié par le 
règlement CSSF no 20-05 du 24 août 2020, ou des obligations au moins équivalentes, soient 
respectées. 
 
Les documents d'informations clé pour l'investisseur sont produits pour chaque classe d'actions au 
sein de la SICAV et remis à tout investisseur de détail avant souscription d'actions dans la SICAV et 
rendus disponibles sur le site du GFIA (www.cadelux.lu) et en version papier sur simple demande. 
Par cons®quent, aucun document dôinformations cl®s relatifs aux produits dôinvestissement 
packag®s de d®tail et fond®s sur lôassurance ne sera fournis aux investisseurs de d®tail avant le 31 
décembre 2021 conformément au règlement (UE) n° 1286/2014 du 26 novembre 2014 sur les 
documents dôinformations cl®s relatifs aux produits dôinvestissement packag®s de d®tail et fond®s 
sur lôassurance (« PRIIPs »). 
 

 DEFINITION ET CALCUL DE LA VALEUR NETTE D'INVENTAIRE 
 
Du lundi au vendredi, pour chaque jour de calcul, la Valeur Nette d'Inventaire par action est 
déterminée. La Valeur Nette d'Inventaire sera déterminée sur base des cours de clôture du Jour 
d'Evaluation. Si le jour de calcul est un des jours fériés suivants, la Valeur Nette d'Inventaire est 
calculée le jour ouvrable suivant : 
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- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12.  
 
A des fins comptables et de reporting, une Valeur Nette d'Inventaire sera également calculée à la 
date de clôture annuelle et semi-annuelle.  
 
La Valeur Nette d'Inventaire d'une action, quel que soit le compartiment et la classe d'actions au titre 
desquels elle est émise, sera déterminée dans la devise respective de la classe d'actions et arrondie 
jusquô¨ la deuxième décimale. Pour les compartiments qui se qualifient de Fonds Monétaires au 
sens du Règlement Fonds Monétaires, elle est arrondie de la manière prévue par le Règlement 
Fonds Monétaires, au point de base le plus proche ou son équivalent lorsque la valeur liquidative 
est exprimée dans une unité monétaire. 
 
La SICAV et le GFIA déterminent d'abord les avoirs nets correspondant à chaque catégorie en 
retranchant les engagements attribuables à cette catégorie d'actions. 
 
Pour les besoins de l'évaluation, les principes suivants seront adoptés : 
 
a) Les instruments du marché monétaire et titres à revenu fixe dont l'échéance résiduelle est 

inférieure à trois mois pourront être évalués sur base du coût amorti, méthode qui consiste 
après l'achat à prendre en considération un amortissement constant pour atteindre le prix de 
remboursement à l'échéance du titre. 

 
b) La valeur des titres représentatifs de tout organisme de placement collectif sera déterminée 

suivant la dernière Valeur Nette d'Inventaire officielle par part ou suivant la dernière Valeur 
Nette d'Inventaire estimative si cette dernière est plus récente que la Valeur Nette d'Inventaire 
officielle, à condition que la SICAV ait l'assurance que la méthode d'évaluation utilisée pour 
cette estimation est cohérente avec celle utilisée pour le calcul de la Valeur Nette d'Inventaire 
officielle. 
 

c) Dans la mesure où les valeurs mobilières en portefeuille au Jour d'Evaluation ne sont cotées 
ou négociées ni à une bourse, ni sur un autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, 
reconnu et ouvert au public ou au cas où, pour des valeurs cotées et négociées en bourse ou 
à un tel autre marché, le prix déterminé suivant les alinéas b) et c) n'est pas représentatif de 
la valeur réelle de ces valeurs mobilières, l'évaluation se base sur la valeur probable de 
réalisation, laquelle sera estimée avec prudence et bonne foi par le GFIA. 
 

d) Les valeurs exprimées en une autre devise que celle des compartiments respectifs sont 
converties au dernier cours moyen connu. 

 
Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les compartiments se qualifiant de Fonds Monétaires 
calculeront la valeur de l'actif net par action conformément au Règlement Fonds Monétaires, comme 
représentant à la différence entre la somme de tous les actifs de ce compartiment et la somme de 
tous ses passifs valorisés au prix du marché, par référence à un modèle ou selon les deux méthodes, 
et divisée par le nombre d'actions en circulation de ce compartiment.  
 
Lors de toute valorisation des actifs, les principes de valorisation suivants, tels que prévus par le 
R¯glement Fonds Mon®taires, sôappliqueront aux compartiments constituant des Fonds Monétaires :  
(1) Les actifs feront lôobjet dôune valorisation des positions ¨ des cours de cl¹ture ais®ment 
accessibles provenant de sources indépendantes, tels que cours boursiers, cotations électroniques 
ou prix fournis par plusieurs courtiers indépendants de renom (la « Valorisation au Prix du 
Marché è) ou dôune valorisation ®tablie par r®f®rence, extrapolation ou tout autre calcul effectué à 
partir d'une ou plusieurs données du marché (la « Valorisation par Référence à un Modèle »), 
lorsque le recours ¨ la Valorisation au Prix du March® nôest pas possible ou que les donn®es de 
marché sont de qualité insuffisante ; 
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(2) La valeur des liquidités en caisse ou en dépôts et des comptes à recevoir, des dépenses payées 
dôavance, des dividendes en esp¯ces et int®r°ts d®clar®s ou courus, et non encore encaiss®s, est 
réputée correspondre à leur montant intégral, sauf toutefois sôil sôav¯re improbable que cette valeur 
puisse être intégralement versée ou encaissée, auquel cas cette valeur sera déterminée de manière 
prudente en ayant recours à la Valorisation par Référence à un Modèle ; 
(3) Les actions ou parts de Fonds Monétaires sont valorisées à leur dernière Valeur Nette 
dôInventaire disponible, telle que publiée par ces Fonds Monétaires ; 
(4) Les actifs ou passifs en devises autres que la devise d'évaluation seront convertis en ayant 
recours au taux de change au comptant affiché par une banque ou une autre institution financière 
reconnue. 
 
Conformément à l'article 13 des statuts, la SICAV peut suspendre la détermination de la valeur nette 
des actions d'une ou de plusieurs catégories, l'émission et le rachat des actions de cette ou ces 
catégories, ainsi que la conversion à partir de telles actions et en telles actions : 
 
a) pendant toute période pendant laquelle une des principales bourses ou marchés, à laquelle 

une partie substantielle des investissements de la SICAV attribuables à une catégorie 
d'actions donnée sont cotés, est fermée pour une autre raison que pour congé normal, ou 
pendant laquelle les opérations y sont restreintes ou suspendues ; 
 

b) lors de l'existence d'une situation qui constitue une situation d'urgence et de laquelle il résulte 
que la SICAV ne peut pas normalement disposer de ses avoirs, attribuables à une catégorie 
d'actions donnée, ou les évaluer correctement ; 
 

c) lorsque les moyens de communication, qui sont normalement employés pour déterminer le 
prix ou la valeur des investissements d'une catégorie d'actions donnée ou le prix courant ou 
valeurs sur une bourse, sont hors de service ; 
 

d) ou pendant toute période pendant laquelle la SICAV est incapable de rapatrier des fonds en 
vue d'effectuer des payements à la suite du rachat d'actions, ou pendant laquelle un transfert 
de fonds impliqués dans la réalisation ou l'acquisition d'investissements ou payements dus à 
la suite du rachat de ces actions, ne peut être effectué, à l'avis des administrateurs, à un taux 
de change normal ; 
 

e) suite à la publication d'une convocation à une assemblée générale des actionnaires afin de 
décider de la mise en liquidation de la SICAV ou d'une catégorie ou classe donnée ou, dès la 
décision du conseil d'administration de liquider une catégorie ou classe d'action ; et 
 

f) pendant toute période pour laquelle, de l'avis du conseil d'administration de la SICAV, il existe 
des circonstances hors du contrôle de la SICAV qui rendraient impraticable ou inéquitable à 
l'égard des actionnaires la continuation des transactions portant sur une catégorie d'actions 
de la SICAV. 

 
En cas dôerreur dans le calcul de la Valeur Nette dôInventaire et dôinobservation des r¯gles de 
placement, la SICAV, le GFIA et la Banque Dépositaire agiront en conformité avec la circulaire CSSF 
02/77 relative ¨ la protection des investisseurs en cas dôerreur dans le calcul de la Valeur Nette 
dôInventaire et de r®paration des cons®quences de lôinobservation des r¯gles de placement qui sont 
applicables aux organismes de placement collectif. 
 

 FISCALITE DE LA SICAV ET DES ACTIONNAIRES 
 
Les informations suivantes se basent sur les dispositions législatives et règlementaires, ainsi 
que sur les décisions pratiques, actuellement en vigueur au Grand-Duché du Luxembourg, 
qui sont susceptibles de changement, y compris avec effet rétroactif. La présente section ne 
prétend ni décrire de façon exhaustive toutes les lois fiscales luxembourgeoises et toutes les 
incidences fiscales luxembourgeoises qui pourraient être pertinentes lors de la prise de 
décision en vue d'investir, de détenir ou de posséder des actions, ni constituer un avis fiscal 
à l'intention d'un investisseur particulier ou d'un investisseur potentiel. Il est recommandé 
aux investisseurs potentiels de consulter leurs propres conseillers pour déterminer les 
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implications résultant de la souscription, la détention ou la vente d'actions, au regard des 
dispositions légales applicables dans leur juridiction de résidence fiscale. La présente 
section ne décrit pas les conséquences fiscales résultant de législations d'Etats ou de 
juridictions autres que le Luxembourg. 
 
Imposition de la SICAV 
 
Au Luxembourg, la SICAV n'est soumise ni à l'impôt sur le revenu, ni à l'impôt sur les plus-values. 
La SICAV n'est pas soumise à l'impôt sur les bénéfices. 
 
Aucun droit de timbre, droit d'apport ou autre impôt n'est dû au Luxembourg au moment de l'émission 
des actions de la SICAV. 
 
La SICAV est, en revanche soumise au Luxembourg à une taxe annuelle (« taxe d'abonnement ») 
de 0,05% et payable trimestriellement sur la base des actifs nets de la SICAV calculés à la fin du 
trimestre auquel la taxe se rapporte. Un taux de taxe d'abonnement réduit à 0,01% de la valeur des 
actifs nets est applicable annuellement à un compartiment dont l'objet exclusif est le placement 
collectif en instruments du marché monétaire, le placement de dépôts auprès d'établissements de 
crédit, ou les deux. 
 
Un taux de taxe d'abonnement réduit à 0,01% par an est applicable aux compartiments individuels 
d'OPC à compartiments multiples visés par la Loi du 17 décembre 2010, ainsi que pour les classes 
individuelles de titres créées à l'intérieur d'un OPC ou à l'intérieur d'un compartiment d'un OPC à 
compartiments multiples, si les titres de ces compartiments ou classes sont réservés à un ou 
plusieurs investisseurs institutionnels. 
 
Certains investissements de la SICAV sont toutefois exonérés de la taxe d'abonnement notamment 
(i) les investissements dans des OPC luxembourgeois déjà soumis à la taxe d'abonnement, (ii) les 
OPC, leurs compartiments ou les classes réservés à des institutions de retraite professionnelle, (iii) 
les OPC dont l'objet exclusif est le placement collectif en instruments du marché monétaire et iv) les 
OPCVM et les OPC soumis à la partie II de la Loi du 17 décembre 2010 qualifiés en tant que fonds 
négociés sur une bourse ou un autre marché réglementé. 
 
Retenue à la source 
 
Les revenus d'intérêts et de dividendes perçus par la SICAV peuvent être soumis à une retenue à la 
source non-recouvrable dans le pays d'origine. La SICAV peut être également imposée du chef des 
plus-values réalisées ou latentes dans le pays d'origine de ses revenus. La SICAV pourra profiter de 
conventions de double imposition conclues par le Grand-Duché de Luxembourg lesquelles prévoient 
une exonération de la retenue à la source ou une réduction du taux d'imposition de la retenue à la 
source. 
 
Les distributions faites par la SICAV ne sont pas soumises à une retenue à la source au Luxembourg. 
 
Imposition des actionnaires 
 
Personnes physiques résidentes du Luxembourg 
 
Les plus-values réalisées lors de la vente d'actions par des actionnaires personnes physiques 
résidentes du Luxembourg dans le cadre de la gestion de leur fortune privée (et non de leur activité 
commerciale) sont, en principe, exonérées de l'impôt sur le revenu. Cet impôt est néanmoins dû 
lorsque : 
 
(i) la cession intervient dans les 6 mois de l'acquisition des actions ; ou 
 
(ii) si les actions détenues dans le portefeuille privé représentent une participation substantielle. 

Une participation est considérée comme substantielle lorsque le vendeur, seul ou ensemble 
avec son conjoint et ses enfants mineurs, détient de façon directe ou indirecte, à un moment 
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quelconque au cours des cinq années antérieures au jour de la vente, plus de 10% du capital 
de la SICAV.  

 
Les distributions versées par la SICAV à des personnes physiques résidentes du Luxembourg sont 
soumises dans le chef des personnes physiques à l'impôt sur les revenus. L'impôt sur le revenu des 
personnes physiques est déterminé en application du barème progressif de l'impôt sur le revenu, 
majoré par la contribution au fonds pour l'emploi.  
Sociétés résidentes du Luxembourg 
 
Les distributions perçues par les sociétés résidentes du Luxembourg du chef de leur participation 
dans la SICAV et des gains réalisés lors de la vente des actions sont soumises à un impôt sur les 
sociétés. 
 
Les actionnaires qui sont des sociétés résidentes du Luxembourg et bénéficient d'un régime fiscal 
spécial, tels que, par exemple, (i) les organismes de placement collectifs régis par la Loi du 17 
décembre 2010, (ii) les fonds d'investissement spécialisés régis par la loi du 13 février 2007 relative 
aux fonds investissement spécialisés, (iii) les fonds d'investissements alternatifs réservés régis par 
la loi du 23 juillet 2016 relatif aux fonds d'investissement alternatifs réservés (dans la mesure où 
ceux-ci n'ont pas opté pour un assujettissement à la fiscalité générale des sociétés) ou (iv) les 
sociétés de gestion de patrimoine familial régies par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une 
société de gestion de patrimoine familial, sont exonérés de l'impôt sur le revenu au Luxembourg, 
mais soumises à une taxe d'abonnement annuelle. Les revenus provenant des actions et les plus-
values réalisées ne sont pas soumis à l'impôt sur le revenu au Luxembourg. 
 
Les actions sont soumises à l'impôt sur la fortune dans le chef des sociétés résidentes du 
Luxembourg à moins que ledit actionnaire soit (i) un organisme de placement collectif régi par la Loi 
du 17 décembre 2010, (ii) une société régie par la loi du 22 mars 2004 relative à la titrisation, (iii) un 
fonds d'investissement alternatif réservé régis par la loi du 23 juillet 2016 relatif aux fonds 
d'investissement alternatifs réservés, (iv) une société régie par la loi du 15 juin 2004 relative à la 
société d'investissement en capital à risque, (v) un fonds d'investissement spécialisé régi par la loi 
du 13 février 2007 relative aux fonds d'investissement spécialisés ou (vi) une société de gestion de 
patrimoine familial régie par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de 
patrimoine familial. L'impôt sur la fortune est prélevé annuellement au taux de 0,5%. 
 
Actionnaires non-résidents du Luxembourg 
 
Les personnes physiques ou les sociétés non-résidentes ne sont pas soumises à l'impôt 
luxembourgeois sur les plus-values réalisées lors de la vente des actions de la SICAV, ni sur les 
revenus perçus de la SICAV, et les actions ne seront pas soumises à l'impôt sur la fortune. 
 
Échange automatique de renseignements 
 
L'Organisation de Coopération et de Développement Économiques (« OCDE ») a élaboré une norme 
commune de déclaration (« NCD ») afin d'obtenir un échange automatique de renseignements 
(« EAR ») complet et multilatéral et ce, à l'échelle mondiale. Le 9 décembre 2014, la directive 
2014/107/UE du Conseil modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'échange 
automatique et obligatoire d'informations dans le domaine fiscal (la « Directive Européenne NCD ») 
a ®t® adopt®e afin de mettre en îuvre la NCD au sein des £tats Membres. 
 
La Directive Européenne NCD a été transposée en droit luxembourgeois par la loi du 18 décembre 
2015 concernant l'échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers en 
matière fiscale (« Loi NCD »). La Loi NCD demande aux institutions financières luxembourgeoises 
d'identifier les détenteurs d'actifs financiers et de déterminer s'ils sont résidents fiscaux de pays 
membres de l'Union Européenne autre que le Luxembourg ou des pays avec lesquels le Luxembourg 
a conclu un accord d'échange de renseignements fiscaux. Les institutions financières 
luxembourgeoises communiqueront alors les renseignements sur les comptes financiers des 
détenteurs d'actifs aux autorités fiscales luxembourgeoises, lesquelles transfèreront ensuite 
automatiquement ces renseignements aux autorités fiscales étrangères compétentes sur une base 
annuelle.  
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Par conséquent, la SICAV peut obliger ses investisseurs à fournir les renseignements relatifs à 
l'identité et la résidence fiscale des titulaires de comptes financiers (y compris certaines entités et 
leurs personnes qui en détiennent le contrôle) afin de vérifier leur statut NCD et de déclarer les 
informations concernant un actionnaire et son compte aux autorités fiscales luxembourgeoises 
(Administration des Contributions Directes), si ce compte est considéré comme un compte à déclarer 
NCD selon la Loi NCD. La SICAV communiquera toute information à l'investisseur selon laquelle (i) 
la SICAV est responsable du traitement des données à caractère personnel prévu par la Loi NCD ; 
(ii) les données à caractère personnel ne seront utilisées qu'aux fins de la Loi NCD ; (iii) les données 
à caractère personnel peuvent être communiquées aux autorités fiscales luxembourgeoises 
(Administration des Contributions Directes) ; (iv) il est obligatoire de répondre aux questions ayant 
trait à la NCD et par conséquent, les éventuelles incidences en l'absence de réponse ; et (v) 
l'Investisseur a un droit d'accès aux données communiquées aux autorités fiscales 
luxembourgeoises (Administration des Contributions Directes) ainsi qu'un droit de rectification de 
ces données.  
 
Par ailleurs, le Luxembourg a signé la convention multilatérale entre autorités compétentes de 
l'OCDE (« Convention Multilatérale ») permettant l'échange automatique de renseignements au titre 
de la NCD. La Convention Multilat®rale vise ¨ mettre en îuvre la NCD au sein d'États non Membres ; 
elle requiert des accords, pays par pays. 
 
La SICAV se réserve le droit de refuser toute demande d'Actions si les informations fournies ou non 
fournies ne répondent pas aux exigences de la Loi NCD. 
 
Les investisseurs devraient consulter leurs propres conseillers sur les potentielles conséquences 
fiscales et autres conséquences relatives à la transposition de la Directive Européenne NCD. 
 
DAC6 
 
La directive (UE) 2018/822 modifiant la directive 2011/16/UE concernant lô®change automatique et 
obligatoire dôinformations dans le domaine fiscal (ç DAC6 ») a été transposée en droit 
luxembourgeois par la loi du 25 mars 2020 (la « Loi DAC6 »). 
 
La Loi DAC6 a introduit lôobligation de d®clarer les dispositifs transfronti¯res qui (i) concernent les 
impôts visés par la Loi DAC6 et (ii) présentent un ou plusieurs des marqueurs énumérés par la Loi 
DAC6 (ci-après, les « Dispositifs »). 
 
L'obligation de déclaration incombe en premier lieu aux « intermédiaires » (à savoir les personnes 
qui, de manière générale, conçoivent, commercialisent ou organisent le Dispositif ou qui fournissent 
une assistance ou des conseils à cet égard). Cependant, dans certains cas, le contribuable peut être 
lui-même soumis à l'obligation de déclaration. 
 
En pr®sence dôun Dispositif, certaines informations seront ¨ transmettre ¨ lôAdministration des 
Contribution Directes, comprenant notamment, une description du Dispositif avec indication de la 
valeur du Dispositif et lôidentification de toutes les personnes susceptibles dô°tre concernées par le 
Dispositif en question (en ce inclut les intermédiaires et les contribuables). 
 
La Loi DAC6 a pris effet à partir du 1er juillet 2020 avec néanmoins une période rétrospective 
puisquôelle couvre ®galement les Dispositifs dont la premi¯re ®tape de mise en îuvre est intervenue 
entre le 25 juin 2018 et le 30 juin 2020. 
 
Les informations déclarées seront automatiquement échangées entre les autorités fiscales de tous 
les États membres. 
 
Consid®rant le champ dôapplication ®tendu de la Loi DAC6, les dispositifs dans lesquels la SICAV 
serait impliqu® ou concern®, pourraient faire lôobjet dôune d®claration sous la Loi DAC6. 
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FATCA 
 
Le Foreign Account Tax Compliance Act (« FATCA »), partie du Hiring Incentives to Restore 
Employment Act de 2010, est devenu une loi aux États-Unis en 2010. En vertu de FATCA, les 
institutions financières hors des États-Unis (les « institutions financières étrangères » ou « IFE ») 
sont tenues de transmettre les informations en rapport avec les « Comptes Financiers » détenus par 
des « Personnes Américaines Spécifiées », directement ou indirectement, aux autorités fiscales 
américaines, l'Internal Revenue Service (« IRS »), sur une base annuelle. Une retenue à la source 
de 30 % est imposée sur les revenus provenant des États-Unis d'une IFE si celle-ci ne satisfait pas 
à cette exigence. Le 28 mars 2014, le Grand-Duché de Luxembourg a conclu un accord 
intergouvernemental de modèle 1 (« AIG ») avec les États-Unis d'Amérique ainsi qu'un 
mémorandum d'accord vis-à-vis de celui-ci. La SICAV est donc tenue de satisfaire à cet AIG 
luxembourgeois tel que transposé dans la législation luxembourgeoise par la loi du 24 juillet 2015 
relative à FATCA (la « Loi FATCA ») afin de satisfaire aux dispositions du FATCA plutôt que de 
satisfaire directement aux r¯glements du Tr®sor am®ricain mettant en îuvre FATCA. En vertu de la 
Loi FATCA et de l'AIG, la SICAV peut être tenu de recueillir des renseignements visant à identifier 
ses actionnaires directs et indirects qui sont des Personnes Américaines Spécifiées aux fins du 
FATCA (les « comptes à déclarer FATCA »). De telles informations sur les comptes à déclarer 
FATCA fournies à la SICAV seront communiquées aux autorités fiscales luxembourgeoises qui 
procèderont à l'échange automatique d'informations avec le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique conformément à l'article 28 de la convention entre le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique et le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur le capital, conclue 
à Luxembourg le 3 avril 1996. La SICAV a l'intention de se conformer aux dispositions de la Loi 
FATCA et de l'AIG conclu par le Luxembourg pour être jugée conforme au FATCA et ne sera donc 
pas soumise à la retenue à la source de 30% pour sa part de tels paiements attribuables aux 
investissements américains réels ou réputés de la SICAV. La SICAV évaluera continuellement 
l'étendue des exigences imposées par le FATCA et notamment par la Loi FATCA à son égard.  
 
Afin de garantir que la SICAV satisfasse à FATCA, à la Loi FATCA et à l'AIG luxembourgeois 
conformément à ce qui précède, la SICAV peut : 
 

a. demander des informations ou de la documentation, y compris des formulaires fiscaux W-8, 
un numéro d'identification d'intermédiaire global, le cas échéant, ou toute autre preuve 
valable de l'enregistrement FATCA d'un actionnaire auprès de l'IRS ou une exonération 
correspondante, afin de vérifier le statut FATCA de cet actionnaire ; 

b. transmettre des informations concernant un actionnaire et sa détention de compte dans la 
SICAV aux autorités fiscales luxembourgeoises si ce compte est considéré comme un 
compte à déclarer FATCA selon la Loi FATCA et l'AIG conclu par le Luxembourg ; 

c. rapporter des informations relatives à un actionnaire et son compte dans la SICAV aux 
autorités fiscales luxembourgeoises si ce compte est considéré comme un compte américain 
à rapporter en vertu de la Loi FATCA et de l'AIG luxembourgeois ;  

d. déduire les retenues à la source américaines applicables sur certains paiements versés à un 
actionnaire par ou pour le compte de la SICAV en vertu de FATCA, de la Loi FATCA et de 
l'AIG luxembourgeois ; et 

e. divulguer des informations personnelles à un payeur immédiat de certains revenus de source 
américaine, comme exigé pour la retenue et le reporting du paiement de tels revenus. 

 
La SICAV se réserve le droit de refuser toute demande d'actions si les informations fournies ou non 
fournies ne répondent pas aux exigences de FATCA, de la Loi FATCA et de l'AIG. 
 

 RAPPORTS FINANCIERS 
 
L'exercice social de la SICAV clôture le 31 décembre de chaque année. La SICAV publie à la fin de 
chaque année un rapport annuel vérifié par le Réviseur d'Entreprises et à la fin de chaque semestre, 
au 30 juin, un rapport semi-annuel non-révisé qui sont établis sur base des principes comptables 
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généralement admis au Luxembourg (LuxGAAP). Ces rapports financiers contiennent, entre autres, 
un état financier distinct établi pour chaque compartiment. La devise de consolidation est l'Euro. 
 

 INFORMATIONS AUX ACTIONNAIRES  
 
La Valeur Nette d'Inventaire, le prix d'émission, de remboursement et de conversion de chaque 
classe d'actions sont disponibles chaque jour ouvrable bancaire à Luxembourg au siège social de la 
SICAV. Le Conseil d'Administration de la SICAV se réserve par ailleurs le droit de publier la Valeur 
Nette d'Inventaire de chaque classe d'actions dans tels journaux ou sites internet qu'il jugerait 
appropriés, ainsi qu'indiqué dans les fiches signalétiques des compartiments. 
 
Les modifications aux statuts de la SICAV seront publiées au RESA et la mention du dépôt des 
statuts en vigueur au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg nôa pas encore été 
publié au RESA. 
 
Les avis de convocation aux Assemblées Générales des actionnaires seront publiés au RESA et 
dans le « Luxemburger Wort » à Luxembourg. 
 
Les autres avis aux actionnaires seront publiés dans le « Luxemburger Wort » à Luxembourg. 
 
Informations spécifiques sur les Fonds Monétaires 
 
Lôattention des actionnaires est attir®e sur le fait que :  

�� les Fonds Monétaires ne constituent pas un investissement garanti ; 

�� un investissement dans un Fonds Mon®taire est diff®rent dôun investissement dans des 
dépôts dans la mesure où le principal investi dans un Fonds Monétaire peut fluctuer ;  

�� la SICAV ne reçoit aucun soutien extérieur pour garantir la liquidité des compartiments 
remplissant les critères de Fonds Monétaires ou stabiliser la Valeur Nette d'Inventaire de 
ces compartiments ; et 

�� le risque de perte du principal est supporté par les actionnaires.  
 
Outre les informations mises à la disposition des actionnaires conformément à la partie principale du 
Prospectus, les informations suivantes seront mises à disposition, chaque semaine, au siège social 
de la SICAV et sur le site internet du GFIA (www.cadelux.lu) : 

�� la ventilation par échéance du portefeuille du compartiment en question ;  

�� le profil de crédit du compartiment en question ;  

�� la Maturité Moyenne Pondérée et la Durée de Vie Moyenne Pondérée du compartiment en 
question ;  

�� des précisions sur les dix plus importantes participations du compartiment, telles que le nom, 
le pays, la maturit® et le type dôactif ainsi que sur la contrepartie en cas dôaccords de prise 
et de mise en pension ;  

�� la valeur totale des actifs du compartiment en question ; et 

�� le rendement net du compartiment en question.  
 
La Valeur Nette dôInventaire des Fonds Monétaires est publiée au moins une fois par jour sur 
www.cadelux.lu. 
 
Les documents suivants sont tenus à disposition du public : 

 

�� le prospectus d'émission et les statuts de la SICAV ; 

�� les rapports financiers de la SICAV. 
 
Une copie des conventions conclues avec la Banque Dépositaire et l'Administration Centrale, les 
Gestionnaires et Conseillers en Investissements de la SICAV peut être obtenue sans frais au siège 
social de la SICAV.  
 
Les documents d'informations clé pour l'investisseur seront produits pour chaque classe d'actions 
au sein de la SICAV courant du mois de décembre 2017. Celles-ci seront remises à tout investisseur 
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de détail avant souscription d'actions dans la SICAV et rendues disponibles sur le site du GFIA 
(www.cadelux.lu) et en version papier sur simple demande à compter de cette date. 
 
La SICAV attire l'attention des investisseurs sur le fait que tout investisseur ne pourra pleinement 
exercer ses droits d'investisseur de façon directe à l'encontre de la SICAV, notamment le droit de 
participer aux assemblées générales des actionnaires, que dans le cas où l'investisseur figure lui-
même et en son nom dans le registre des actionnaires de la SICAV. Dans le cas où un investisseur 
investit dans la SICAV par le biais d'un intermédiaire investissant dans la SICAV en son nom mais 
pour le compte de l'investisseur, certains droits attachés à la qualité d'actionnaire ne pourront pas 
nécessairement être exercés par l'investisseur directement vis-à-vis de la SICAV. Il est recommandé 
à l'investisseur de se renseigner sur ses droits. 
 
Les investisseurs peuvent à tout moment demander des informations concernant la performance 
historique de la SICAV au siège social de la SICAV et du GFIA. 
 
Comme exigé par la Loi de 2013 et seulement dans la mesure où ces conditions sont applicables, 
les informations suivantes doivent être fournies périodiquement aux investisseurs par le biais de 
mentions dans les rapports annuels de la SICAV ou si l'importance des informations en question le 
requiert, notifiées aux actionnaires : 
 

�� le pourcentage des actifs de la SICAV qui font l'objet d'un traitement spécial en raison de leur 
nature illiquide ; 

 

�� toute nouvelle disposition prise pour gérer la liquidité de la SICAV ; 
 

�� tout changement du niveau maximal d'effet de levier auquel la SICAV peut recourir pour le compte 
d'un compartiment ainsi que tout droit de réemploi du collatéral ou, le cas échéant, toute garantie 
prévue par les aménagements relatifs à l'effet de levier ; 

 

�� le montant total d'effet de levier auquel la SICAV ou un compartiment a recours, le cas échéant. 
 

Toutes les informations pr®vues ¨ lôarticle 21 de la Loi de 2013 sont contenues dans le prospectus 
et/ou mises à disposition au siège social de la SICAV. 
 

 TRAITEMENT ÉQUITABLE / PRÉFÉRENTIEL DES INVESTISSEURS 
 
Le GFIA a établi des procédures et politiques afin d'assurer le respect des principes de traitement 
équitable des investisseurs. Les principes de traitement équitable des investisseurs incluent, mais 
ne sont pas limités à : 
 

�� Agir au mieux des intérêts de la SICAV et des investisseurs ; 
 

�� Exécuter les décisions d'investissements pour compte de la SICAV conformément aux objectifs, 
la stratégie d'investissement et le profil de risque de la SICAV ; 

 

�� Prendre toutes les mesures raisonnables afin d'assurer que les ordres soient exécutés pour 
obtenir le meilleur résultat possible ; 

 

�� Prévenir le placement des intérêts d'un groupe d'investisseurs au-dessus des intérêts d'un autre 
groupe d'investisseurs ; 

 

�� Assurer que des modèles équitables, justes et transparents de détermination de la valeur des 
parts et d'évaluation de portefeuille utilisés pour la SICAV soient mis en place ; 

 

�� Prévenir que des coûts inutiles ne soient facturés à la SICAV et aux investisseurs. Le GFIA 
maintient et met en îuvre des arrangements organisationnels, procéduraux et administratifs afin 
de gérer des conflits d'intérêts réels et potentiels. 
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Il n'y a pas de traitements préférentiels octroyés à des investisseurs. Les droits des investisseurs 
sont ceux décrits dans le Prospectus, les Statuts et ordres de souscriptions pertinents. En outre, la 
politique en matière de conflits d'intérêts du GFIA vise à assurer que tous les investisseurs reçoivent 
un traitement équitable et, chaque fois qu'un investisseur reçoit un traitement préférentiel ou le droit 
d'obtenir un traitement préférentiel, une description d'un tel traitement, le type d'investisseur qui en 
serait le bénéficiaire et le cas échéant, les liens économiques avec la SICAV ou le GFIA, seront 
communiqués aux investisseurs. 
 

 PROTECTION DES DONNEES 
 
Toute information concernant les actionnaires (les « Données à Caractère Personnel » ou les 
« Données Personnelles ») et autres personnes physiques liées (ensemble, les « Personnes 
Concernées »), fournie ou collectée par, ou pour la SICAV et le GFIA (directement de la Personne 
Concernée ou par le biais de sources à disposition du public) sera traitée par ces derniers en tant 
que co-responsables de traitement (les « Co-Responsables de Traitement ») ï coordonnées 
disponibles à www.cadelux.lu en conformité avec la législation sur la protection des données 
applicables, en particulier le Règlement (EU) 2016/679 du 27 avril 2016 (le « Règlement Général 
de Protection des Données » ou la « Législation sur la Protection des Données »). 
 
Sur base dôun contrat de service, le GFIA a délégué à Delen Private Bank Luxembourg S.A., et à 
son Délégué à la Protection des Donn®es, lôexercice des missions pr®vues par la r®glementation 
européenne et luxembourgeoise en matière de Protection des Données (RGPD) dans le cadre des 
traitements mis en îuvre par CADELUX S.A. 
 
Les coordonnées de contact du Délégué à la Protection des Données sont les suivantes : 
privacy@cadelux.lu. 
 
Le fait de ne pas fournir les Données à Caractère Personnel demandées pourra avoir comme 
conséquence l'impossibilité d'investir ou de maintenir ses actions dans la SICAV. 
 
Les Données à Caractère Personnel seront traitées par les Co-Responsables de Traitement et 
seront transmises et traitées par des fournisseurs agissant comme sous-traitants au nom et pour le 
compte des Co-Responsables de Traitement, tels que la Banque Dépositaire, l'Administration 
Centrale, l'Agent de Transfert et Teneur de Registre, le Réviseur d'Entreprises Agrée, le 
Gestionnaire de portefeuille des compartiments, le distributeur et les sous-distributeurs qui auront 
été nommés, les conseillers légaux et financiers (les « Sous-Traitants ») aux fins (i) d'offrir la 
possibilité d'investir et de gérer les investissements des actionnaires et les services connexes (ii) de 
développer et traiter les relations contractuelles et commerciales avec les Sous-Traitants (les 
« Finalités »). 
 
Les Données à Caractère Personnel seront également traitées par les Co-Responsables de 
Traitement et les Sous-Traitants afin d'être en conformité avec les obligations légales et 
règlementaires qui leur sont applicables telles que, la coopération avec, ou le reporting aux, autorités 
publiques, y compris sans s'y limiter, les obligations légales applicables aux fonds d'investissements 
et aux sociétés commerciales par rapport à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement 
du terrorisme (AML/CTF), la prévention et la détection des crimes et délits, le droit fiscal, tels que le 
reporting aux autorités fiscales en vertu de la législation FATCA (Foreign Account Tax Compliance 
Act) le Common Reporting Standard (CRS) ou toute autre législation concernant l'identification 
fiscale afin de prévenir l'évasion fiscale et la fraude fiscale, tels qu'applicables (les « Obligations de 
Conformités »).  
 
Les Co-Responsables de Traitement et/ou les Sous-Traitants pourraient être l'objet d'obligations de 
reporting (y compris le nom et l'adresse, la date de naissance et le numéro d'identifiant de taxe 
américain (« TIN »), le numéro de compte, la balance sur le compte (les « Données Fiscales »)) 
aux autorités fiscales luxembourgeoises (l'Administration des contributions directes) qui échangera 
ces informations avec les autorités compétentes dans les pays autorisés (y compris en dehors de 
l'Espace Economique Européen) pour les Finalités prévues par les législations FATCA et CRS ou 
une législation luxembourgeoise équivalente. Il est obligatoire de répondre à ces questions et à ces 
requêtes afin de respecter les obligations d'identification des Personnes Concernées et des actions 
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détenues dans la SICAV et, lorsque cela est applicable, de FATCA et/ou de CRS. Le fait de ne pas 
fournir les Données à Caractère Personnel pertinentes demandées par les Co-Responsables de 
Traitement et/ou par les Sous-Traitants dans le cadre de leur relation avec la SICAV pourrait avoir 
pour conséquence de faire du « double reporting », ce qui serait incorrect, et aurait également pour 
conséquence de les empêcher d'acquérir ou de maintenir leurs actions dans la SICAV et pourrait 
être reporté aux autorités luxembourgeoises compétentes. 
 
Sous certaines circonstances, les Sous-Traitants pourraient également traiter les Données à 
Caractère Personnel des Personnes Concernées en tant que responsable de traitement, en 
particulier afin d'être en conformité avec leurs propres obligations légales selon les lois et règlements 
qui leurs sont applicables (comme l'identification dans le cadre de la lutte contre le blanchiment 
d'argent) et/ou pour répondre à une requête d'une juridiction, d'une Cour, d'un gouvernement, d'une 
entité régulatrice ou de surveillance compétente, y compris des autorités fiscales. 
 
Les communications (par exemple les conversations téléphoniques et les emails) pourraient être 
enregistrées par les Co-Responsables de Traitement et les Sous-Traitants y compris 
l'enregistrement comme preuve de transaction ou d'une communication qui y serait liée en cas de 
désaccord et aux fins de faire valoir et/ou de défendre les intérêts des Co-Responsables de 
Traitement et des Sous-Traitants ou leurs droits, en conformité avec toute obligation légale à laquelle 
ils seraient sujets. De tels enregistrements pourraient également être reproduits devant les 
juridictions judiciaires ou toute autre type de procédure, sont admis comme preuve ayant la même 
valeur qu'un document écrit, et seront conservés pour une durée de dix ans à partir de la date 
d'enregistrement. L'absence d'enregistrement ne pourra en aucun cas être utilisée contre les Co- 
Responsables de Traitement et/ou contre les Sous-Traitants. 
 
Dans l'éventualité où les Données Personnelles ne seraient pas fournies par les Personnes 
Concernées elles-mêmes, les actionnaires garantissent qu'ils ont l'autorisation de fournir de telles 
Données Personnelles d'autres Personnes Concernées. Si l'Actionnaire n'est pas une personne 
physique, il garantit (i) qu'il a informé de manière adéquate toute autre personne concernée 
concernant le traitement de leurs Données Personnelles et des droits qui leurs sont accordés, tels 
que décrits dans le Prospectus / le Formulaire de Souscription / la Politique de protection des 
données et (ii) lorsque cela est nécessaire et approprié, qu'il a obtenu en avance tout consentement 
qui serait requis pour le traitement de ces Données Personnelles. 
 
Les Données Personnelles des Personnes Concernées ne seront pas conservées plus longtemps 
que ce qui est requis afin de respecter les Finalités et les Obligations de Conformités, conformément 
avec toutes lois et règlements applicables. Ces obligations de conservation de données restant 
toujours sujettes à des durées minimales de conservation. 
 
Des informations plus détaillées concernant le traitement des Données Personnelles sont 
disponibles dans le Prospectus / le Formulaire de Souscription / la Politique de protection des 
données, en particulier au regard de la nature des Données Personnelles qui sont traitées par les 
Co-Responsables de Traitement et les Sous-Traitants, la base légale pour le traitement, les 
destinataires des Données Personnelles, ainsi que les droits des Personnes Concernées (y compris, 
le droit d'accès, le droit de faire rectifier ou supprimer ses Données à Caractère Personnel, le droit 
de demander la restriction à un traitement, le droit à la portabilité, le droit de porter plainte devant 
l'autorité de protection des données compétente et le droit de retirer son consentement après qu'il a 
été donné, etc.), et comment les exercer. 
 
La Politique de protection des données est disponible sur demande en contactant le GFIA à 
info@cadelux.lu. 
 
L'attention de l'actionnaire est portée sur le fait que les informations concernant la protection des 
données contenues ci-avant et dans le Prospectus/ la Politique de protection des données peuvent 
faire l'objet de changements à la seule discrétion des Co-Responsables de Traitement. 
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Les investissements de la SICAV peuvent être soumis à des risques de durabilité. Les risques de 
durabilité sont des événements ou des situations dans le domaine environnemental, social ou de la 
gouvernance (« ESG ») qui, s'ils surviennent, pourraient avoir une incidence négative importante, 
réelle ou potentielle sur la valeur des investissements dôun compartiment. Les risques de durabilit® 
peuvent soit représenter un risque en soi, soit avoir un impact sur d'autres risques et peuvent 
contribuer de manière significative à des risques tels que les risques de marché, les risques 
opérationnels, les risques de liquidité ou les risques de contrepartie. 
 
Les risques de durabilité sont identifiés, gérés et contrôlés dans le cadre du processus décisionnel 
en matière d'investissement du GFIA. 
 
L'intégration des risques de durabilité dans le processus de décision d'investissement du 
Gestionnaire se reflète dans sa politique d'investissement durable. Les risques de durabilité sont des 
éléments importants à prendre en compte pour améliorer les rendements à long terme ajustés aux 
risques pour les investisseurs et déterminer les risques et les opportunités de la stratégie d'un 
compartiment spécifique. Les risques de durabilité sont intégrés dans le processus décisionnel en 
matière d'investissement de tous les compartiments et sont considérés comme pertinents pour tous 
les compartiments de la SICAV. Le GFIA et/ou les Gestionnaires concernés utilisent des 
méthodologies et des bases de données spécifiques dans lesquelles les données 
environnementales, sociales et de gouvernance (ESG) des sociétés de recherche externes, ainsi 
que les résultats de leurs propres recherches, sont intégrés. 
 
Les risques de durabilité auxquels peuvent être soumis les compartiments ayant une approche ESG 
et/ou un objectif dôinvestissement durable sont susceptibles d'avoir un impact sur la valeur des 
investissements des compartiments à moyen et long terme. Cet impact est réduit grâce à la nature 
att®nuante de la politique ESG et/ou lôobjectif dôinvestissement durable des compartiments. 
 
Les investissements de tous les compartiments de la SICAV suivront la méthodologie du 
Gestionnaire/du GFIA utilisée pour évaluer, mesurer et contrôler les caractéristiques 
environnementales ou sociales qui est disponible sur le site www.cadelux.lu. 
 
Lorsque quôun compartiment de la SICAV investit dans des actions ou parts dôun ou plusieurs autres 
compartiments dôun autre organisme de placement collectif, le Gestionnaire ne peut exercer de 
contrôle direct sur les investissements effectués par de tels compartiments qui suivront par 
conséquent la méthodologie utilisée par les gestionnaires desdits compartiments. 
 
Les caractéristiques environnementales ou sociales sont pleinement intégrées dans le processus 
dôinvestissement des compartiments par le Gestionnaire de la mani¯re suivante : 
 
- Application dôune politique dôexclusion qui permet de filtrer les investissements et de surveiller 

les investissements existants. Par le biais d'une procédure de sélection négative, le Gestionnaire 
cherche à exclure les titres émis par, mais sans s'y limiter, les entreprises qui produisent des 
armes controversées, notamment les armes à sous-munitions et les mines antipersonnel, ainsi 
que les entreprises qui ne respectent pas les principes du Pacte mondial des Nations Unies. 
Pour ce faire, le Gestionnaire se base sur les données spécialisées de fournisseurs 
indépendants de recherche et de notation ESG tels que Sustainalytics. De plus amples 
informations sur la politique dôexclusion sont disponibles sur le site www.cadelux.lu. 

 
- Une prise en compte de paramètres non financiers. Le Gestionnaire analyse des paramètres 

comme le chiffre d'affaires, le bénéfice, les marges et la part de marché des entreprises dans 
lesquelles chaque compartiment investit. Les entreprises avec un score ESG en dessous dôun 
seuil prédéfini ne sont pas prises en compte dans la sélection du Gestionnaire. Aussi le score 
ESG est intégr® dans le processus de d®cision dôinvestissement. De plus amples informations à 
propos de la politique dôint®gration de param¯tres ESG sont disponibles sur le site 
www.cadelux.lu.  
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- Engagement du Gestionnaire. Lôengagement fait r®f®rence au dialogue continu et constructif 
entre le Gestionnaire et les entreprises dans lesquelles chaque compartiment investit. Pour cela, 
le Gestionnaire collabore avec un prestataire externe pour définir les thématiques de durabilité 
prioritaires et le dialogue à implémenter. Le Gestionnaire et le prestataire entament un dialogue 
avec les entreprises concernées. Si un émetteur n'a pas respecté ses engagements dans un 
délai raisonnable, ou si l'entreprise fait face à d'autres problèmes, le Gestionnaire et/ou le 
prestataire externe communiquent avec la direction de l'entreprise et lui font part de leurs 
attentes en matière d'amélioration. En fin de compte, les progrès réalisés dans les efforts de 
gestion affecteront l'évaluation fondamentale de ces sociétés et, par conséquent, la volonté du 
Gestionnaire de maintenir, de réduire ou de sortir des positions d'investissement concernées. 
Le droit de vote aux assemblées générales peut également être utilisé pour promouvoir ou 
simplement contrer certains choix stratégiques dans les sociétés d®tenues. Lorsquôun 
compartiment de la SICAV investit dans des actions ou parts dôun ou plusieurs autres 
compartiments dôun autre organisme de placement collectif, (1) le Gestionnaire s®lectionne des 
compartiments dont les gestionnaires ont leur propre politique d'engagement et de vote envers 
les sociétés ou émetteurs sous-jacents dans lesquels ils investissent, afin de contribuer à une 
politique d'entreprise plus durable ; (2) le Gestionnaire contrôle et discute périodiquement avec 
les gestionnaires des compartiments de la politique d'engagement susmentionnée et de la 
qualité ESG du portefeuille d'investissement. Dans ce contexte, les gestionnaires externes 
seront encouragés par le Gestionnaire à améliorer la transparence et la durabilité du portefeuille 
d'investissement de leurs compartiments. 

 
Pour les investisseurs qui le souhaitent, le groupe Delen, met à disposition du public, sur le site 
www.delen.be un rapport non financier qui se focalise sur les informations non financières relatives 
aux activités, aux différentes politiques et aux procédures de due diligence du groupe Delen. 
 
De plus amples informations sur la politique ESG peuvent être obtenues sur le site www.cadelux.lu. 
 

 LOI APPLICABLE ET JURIDICTION 
 
La SICAV est constituée en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg. 
 
En souscrivant à des actions, l'investisseur concerné accepte d'être lié par les termes et conditions 
des documents de souscription, du Prospectus et des statuts de la SICAV. Cette relation 
contractuelle est régie par les lois luxembourgeoises. La SICAV et les actionnaires seront soumis à 
la compétence exclusive des tribunaux de Luxembourg pour trancher tout litige ou réclamation 
découlant de ou en relation avec l'investissement d'un actionnaire dans la SICAV ou toute autre 
question connexe. 
 
Selon le Règlement européen (EU) 1215/2012 du 12 décembre 2012 concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, le 
jugement rendu et exécutoire dans un Etat Membre de l'Union Européenne sans qu'une procédure 
spéciale ne soit requise sera généralement exécutoire dans les autres Etats Membres de l'Union 
Européenne à la requête de toute partie intéressée, sauf dans certaines circonstances.  
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Le GFIA a ®tabli, met en îuvre et applique syst®matiquement une proc®dure adapt®e dô®valuation 
interne de la qualit® de cr®dit reposant sur des m®thodologies dô®valuation prudentes, syst®matiques 
et continues pour déterminer la qualité de crédit des compartiments se qualifiant de Fonds 
Monétaires conformément aux articles 19 à 23 du Règlement Fonds Monétaires et aux actes 
délégués complétant le Règlement Fonds Monétaires. 
 
Le GFIA veille à ce que les informations utilisées aux fins de la proc®dure dô®valuation interne de la 
qualité de crédit soient de qualité suffisante, actualisée et de source fiable. En outre le GFIA adopte 
et met en îuvre des mesures ad®quates afin de veiller ¨ ce que lô®valuation interne de la qualit® de 
crédit soit fondée sur une analyse approfondie des informations disponibles et pertinentes et inclue 
la totalit® des facteurs d®terminants pour la solvabilit® de lô®metteur et la qualit® de cr®dit de 
lôinstrument. 
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Un processus efficace et adapté aux caractéristiques de la SICAV dôobtention et de mise ¨ jour des 
informations pertinentes sur les caractéristiques des émetteurs et des instruments a été établi par le 
GFIA et sera mis en îuvre par les analystes de la recherche sur le crédit tel que décrit ci-dessous. 
 
Lô®valuation de la qualité de crédit tient compte au moins des principes généraux et éléments 
suivants : 

�x la quantification du risque de cr®dit de lô®metteur et du risque relatif de d®faillance de 
lô®metteur et de lôinstrument ; 

�x des indicateurs qualitatifs sur lô®metteur de lôinstrument, y compris ¨ la lumi¯re de la situation 
macroéconomique et de celle du marché financier ; 

�x le caractère à court terme des instruments du marché monétaire ; 

�x la cat®gorie dôactifs ¨ laquelle appartient lôinstrument ; 

�x le type dô®metteur, en distinguant au moins les types dô®metteurs suivants : administrations 
nationales, régionales ou locales, sociétés financières et sociétés non financières ; 

�x pour les instruments financiers structurés, le risque opérationnel et de contrepartie inhérent 
¨ la transaction financi¯re structur®e, et, en cas dôexposition sur une titrisation, le risque de 
cr®dit de lô®metteur, la structure de la titrisation et le risque de cr®dit des actifs sous-jacents 
et ; 

�x le profil de liquidit® de lôinstrument. 
 
Les risques de cr®dit dôun ®metteur ou garant sont d®termin®s sur la base dôune analyse 
ind®pendante de la capacit® de lô®metteur ou garant ¨ rembourser ses dettes, effectu®e de mani¯re 
continue sous la responsabilité du GFIA par des analystes de la recherche sur le crédit au sein de 
CAPFI DELEN ASSET MANAGEMENT (les « Analystes de la Recherche sur le Crédit ») qui font 
rapport au GFIA de manière régulière et ce, au moins une fois par an. La gestion de portefeuille ne 
fait pas partie de cette recherche, afin de garantir son indépendance. Cette détermination inclut les 
points suivants, si applicables :  

a) La situation financière et une analyse des comptes annuels récents ; 
b) La capacit® ¨ r®agir ¨ des ®v¯nements futurs touchant lôensemble du march® ou 
sp®cifiquement lô®metteur ou le garant, notamment la capacité de remboursement dans une 
situation très défavorable ;  

c) La vigueur de lô®metteur ou du garant au sein de lô®conomie et par rapport aux tendances 
économiques et à la position concurrentielle. 

 
Afin de quantifier le risque de cr®dit dôun ®metteur ou garant et du risque relatif de d®faillance dôun 
®metteur ou garant et dôun instrument, les crit¯res quantitatifs suivants seront utilis®s dans la 
m®thodologie dô®valuation de la qualit® de cr®dit : 

a) Informations sur les prix des obligations, y compris les écarts de crédit et les prix 
dôinstruments ¨ revenu fixe comparables et de titres li®s ; 

b) Prix dôInstruments du March® Mon®taire li®s ¨ lô®metteur ou le garant, ¨ lôinstrument ou le 
secteur dôactivit® ; 

c) Informations sur le prix des contrats dô®change sur risque de cr®dit, y compris les primes 
des contrats dô®change sur risque de cr®dit pour des instruments comparables ; 

d) Statistiques sur les d®faillances concernant lô®metteur ou le garant, lôinstrument ou le secteur 
dôactivité ; 

e) Indices financiers li®s ¨ la situation g®ographique, au secteur dôactivit® ou ¨ la cat®gorie 
dôactifs de lô®metteur ou de lôinstrument ; et 

f) Informations financi¯res relatives ¨ lô®metteur ou le garant, notamment les ratios de 
rentabilité, les ratios de couverture des intérêts, les indicateurs en matière de levier et les 
prix de nouvelles ®missions, notamment lôexistence de titres de rang inf®rieur. 

 
Les crit¯res sp®cifiques pour lô®valuation qualitative de lô®metteur ou du garant et dôun instrument 
tels que conçus par le GFIA comprennent : 

a) Situation financi¯re de lô®metteur ou du garant y compris les notes de r®union de gestion, 
les résultats annuels et trimestriels, les publications du secteur, les recherches de tiers et 
les rapports. 

b) Sources de liquidit® de lô®metteur ou du garant, y compris les lignes de cr®dit bancaires et 
autres sources de liquidit® (fonds propres, emprunts obligatairesé)  
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c) Capacité de l'émetteur à réagir à des événements futurs touchant l'ensemble du marché ou 
spécifiquement l'émetteur, notamment sa capacité à rembourser ses dettes dans une 
situation très défavorable, y compris une analyse des risques de divers scénarios, y compris 
les variations du rendement dans un environnement où les taux d'intérêt ne cessent de 
fluctuer.  

d) Vigueur du secteur d'activité de l'émetteur au sein de l'économie par rapport aux tendances 
économiques et la position concurrentielle de l'émetteur dans son secteur ; 

e) Catégorisation des instruments en fonction de la priorité de paiement et des sources de 
remboursement secondaires ; 

f) la nature à court terme des instruments ; 
g) Catégorisation des instruments en fonction de leur profil de liquidité et de leur classe d'actifs 

; et 
h) Notation de crédit externe : 
Å A3 ou supérieure par Standard & Poors, P3 ou supérieure par Moody's ou notation 

similaire par toute autre agence de notation statistique reconnue au niveau 
international. 

Å Sôil nôest pas not®, la qualit® de cr®dit est r®put®e ®quivalente par les Analystes de la 
Recherche sur le Crédit.  

 
Les données qualitatives et quantitatives utilisées dans le cadre de la m®thodologie dô®valuation de 
la qualit® de cr®dit dôun instrument sont issues de sources fiables, à jour, et utilisent des échantillons 
de données de taille appropriée. 
 
En déterminant la qualité de crédit dôun ®metteur ou dôun instrument, les Analystes de la Recherche 
sur le Cr®dit sôassureront quôil nôy a pas de d®pendance m®canique excessive aux notations 
externes. 
 
Les Analystes de la Recherche sur le Crédit attribueront aux instruments / émetteurs une note interne 
en fonction des résultats de l'évaluation de la qualité du crédit. En cas d'évaluation favorable, 
l'instrument / l'émetteur sera ajouté à une liste approuvée d'investissements éligibles (la « Liste 
Approuvée ») sur base de laquelle de laquelle le gestionnaire de portefeuille du compartiment est 
autorisée à sélectionner les investissements. 
 
Lorsque et si un crédit et/ou instrument est retiré de la Liste Approuv®e en raison dôune ®valuation 
négative du crédit, les positions relatives au crédit et/ou à cet instrument seront réduites ou éliminées 
si nécessaire et ce dès que possible, compte tenu des conditions du marché à ce moment-là.  
 
Les m®thodologies dô®valuation de la qualité de crédit et la Liste Approuvée sont continuellement 
surveill®es et valid®es par le GFIA par le biais dô®changes avec les Analystes de la Recherche sur 
le Crédit au moins une fois par an par et sont revues par le GFIA au moins une fois par an afin de 
déterminer si elles restent adaptées aux portefeuilles actuels et aux conditions extérieurs et plus 
souvent si nécessaire. En cas de changement significatif, au sens du Règlement Fonds Monétaires, 
qui pourrait avoir une incidence sur lô®valuation existante dôun instrument ou qui pourrait avoir une 
incidence sur les méthodologies de qualité de crédit, il sera procédé à une nouvelle évaluation de la 
qualité de crédit et/ou les méthodologies de qualité de crédit seront mises à jour. 
 
Par ailleurs, la proc®dure dô®valuation de qualit® de cr®dit interne fait lôobjet dôun contr¹le et dôun 
suivi de manière continue. 
  



HERMES UNIVERSAL 
SICAV à compartiments multiples 

de droit luxembourgeois 
 

 

______________________________________________________________________________ 
 

- 38 - 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HERMES UNIVERSAL 
 
 

 FICHES SIGNALETIQUES DES COMPARTIMENTS 
 
 
 



HERMES UNIVERSAL 
SICAV à compartiments multiples 

de droit luxembourgeois 
 

 

______________________________________________________________________________ 
 

- 39 - 
 
 

HERMES UNIVERSAL - VERY DYNAMIC 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) réaliser une croissance sur le long terme en appliquant une 
stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une grande flexibilité de 
gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux instruments financiers 
utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le 
compartiment Very Dynamic a pour objectif d'investir en tous types d'instruments financiers. Le 
portefeuille visera à investir au moins la moitié de ses actifs investis en actions en « blue chips2, 
c'est-à-dire les valeurs de référence et/ou les valeurs représentant les plus grosses capitalisations 
boursières des Bourses concernées.  

Le compartiment pourra investir la totalité de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions. 
Cependant, l'objectif du compartiment devra être réalisé au moyen de l'investissement de 
minimum 85 % de ses actifs dans le compartiment Universal Invest High de la sicav 
luxembourgeoise Universal Invest (« Universal Invest High ») dont l'objectif est la recherche d'une 
plus-value en capital moyennant un investissement principalement en valeurs mobilières belges 
et internationales (actions, obligations, etc.). Celui-ci peut investir jusqu'à 100% de ses avoirs 
nets en actions et jusqu'à 10% de ceux-ci en OPC investis eux-mêmes dans les valeurs visées 
ci-dessus. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et semi-annuel de Universal 
Invest sont disponibles au siège social de la SICAV. Le portefeuille dont la composition est décrite 
ci-dessous devra, le cas échéant, s'entendre comme se référant à celui de Universal Invest High. 

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie g®n®rale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caract®ristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières à revenu variable et en valeurs mobilières à 
taux fixe, libellées en toutes devises. Le compartiment pourra investir la totalité en actions et/ou 
OPC d'actions. Dans les limites prévues par le prospectus d'émission le compartiment pourra 
également investir dans des parts d'OPC ouverts et fermés, investissant eux-mêmes dans des 
valeurs mobilières à revenu variable et/ou à revenu fixe.  

Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC. Ce type d'investissement sera cependant limité à 20% des actifs du 
compartiment pour ce qui concerne les OPC autres que Universal Invest High.  

Les investissements ne sont sujets à aucune limitation d'ordre géographique et/ou monétaire.  
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Le compartiment pourra détenir des liquidités et investir en warrants sur valeurs mobilières. 
L'attention de l'investisseur est attirée sur les risques supplémentaires encourus en raison de la 
volatilité des warrants sur valeurs mobilières. Le compartiment pourra également, à des fins de 
couverture ou à des fins autres que de couverture, acheter et vendre des contrats à terme et des 
contrats d'options sur tous types d'instruments financiers en accord avec le chapitre 3 du présent 
prospectus. Le compartiment pourra ainsi investir en options, soit cotées sur une Bourse officielle, 
soit du type OTC, négociées directement auprès de contreparties financières. L'attention des 
investisseurs est attirée sur le fait que le recours à des contrats à terme et à des options peut 
donner lieu à des pertes importantes. Par ailleurs, ces instruments peuvent présenter un degré 
de liquidité limité. 

Le compartiment pourra également investir dans des produits structurés. Ceux-ci comprennent 
entre autres des Exchange Traded Funds (ETF), trackers ou obligations structurées avec sous-
jacent actions, taux ou autre. 

Les ETF se qualifient comme des valeurs mobilières au sens de l'article 41.1 de la Loi du 17 
décembre 2010, il s'ensuit que ces investissements ne dépassent pas 10% des actifs nets comme 
indiqué dans l'article 41.2 de la Loi du 17 décembre 2010. 

Les ETF sont des OPCVM soumis à la Partie I de la Loi du 17 décembre 2010 ou des OPC 
similaires agréés conformément à une législation prévoyant que ces organismes sont soumis à 
une surveillance que la CSSF considère comme équivalente à celle prévue par la législation 
communautaire. 

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis, qui cherchent à placer une partie de 
leur portefeuille dans des investissements sans restrictions géographique ni restrictions au niveau 
des actifs investis. Cette souplesse d'investissement offre des possibilités de rendement 
intéressant mais comporte toutefois un haut degré de risque. 

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de Universal Invest High ou 
d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, ne causera ni une duplication des 
commissions annuelles de gestion ni une duplication des frais de souscription et de rachat. 

INFORMATIONS GENERALES 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 

- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12.  

�Â Gestionnaire de portefeuille du compartiment 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 
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�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,40% pour la classe D, de 0,225% pour la classe E, de 0,40% 
pour la classe J, de 1,20% pour la classe N et de 0,10% pour la classe V. Aucune commission 
de gestion ne sera prélevée en relation avec la classe F. 

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Commission de distribution 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 0,80% par an pour la classe D, néant pour les autres classes. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 16h15 (heure à Luxembourg) 
pour la classe F et 15h15 (heure à Luxembourg) pour toutes les autres classes un jour ouvrable 
bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de réception de la 
demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et les rachats 
doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la Valeur Nette 
d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs à l'exception des actions de la classe F à l'égard desquelles 
aucun droit d'entrée ne sera prélevé. 

Droit de sortie néant 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, D, E, F, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution.  

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs.  

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement) ou taux réduit de 0,01% par an pour les classes réservées aux investisseurs 
institutionnels conformément à l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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HERMES UNIVERSAL - BALANCED 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) réaliser une croissance sur le long terme en appliquant une 
stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une grande flexibilité de 
gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux instruments financiers 
utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le 
compartiment Balanced a pour objectif d'investir en tous types d'instruments financiers. Le 
portefeuille visera à investir au moins la moitié de ses actifs investis en actions en « blue chips », 
c'est-à-dire les valeurs de référence et/ou les valeurs représentant les plus grosses capitalisations 
boursières des Bourses concernées.  

Le compartiment pourra investir maximum 60% de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions. 
Cependant, l'objectif du compartiment devra être réalisé au moyen de l'investissement de 
minimum 85% de ses actifs dans le compartiment Universal Invest Medium de la sicav 
luxembourgeoise Universal Invest (« Universal Invest Medium ») dont l'objectif est la recherche 
d'une plus-value sur le capital sur le long terme moyennant un investissement principalement en 
valeurs mobilières belges et internationales (actions, obligations, etc). Celui-ci peut investir 
jusqu'à 60% de ses avoirs nets en actions et jusqu'à 10% de ceux-ci en OPC investis eux-mêmes 
dans les valeurs visées ci-dessus. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et 
semi-annuel de Universal Invest sont disponibles au siège social de la SICAV. Le portefeuille 
dont la composition est décrite ci-dessous devra, le cas échéant, s'entendre comme se référant 
à celui de Universal Invest Medium. 

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie g®n®rale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caractéristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières à revenu variable et en valeurs mobilières à 
taux fixe, libellées en toutes devises. Le compartiment pourra investir un maximum de 60% en 
actions et/ou OPC d'actions (autres que Universal Invest Medium). Dans les limites prévues par 
le prospectus d'émission le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC 
ouverts et fermés, investissant eux-mêmes dans des valeurs mobilières à revenu variable et/ou 
à revenu fixe.  

Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC. Ce type d'investissement dans des OPC autres que Universal Invest 
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Medium sera cependant limité à 20% des actifs. Les investissements ne sont sujets à aucune 
limitation d'ordre géographique et/ou monétaire.  

Le compartiment pourra détenir des liquidités et investir en warrants sur valeurs mobilières. 
L'attention de l'investisseur est attirée sur les risques supplémentaires encourus en raison de la 
volatilité des warrants sur valeurs mobilières. Le compartiment pourra également, à des fins de 
couverture ou à des fins autres que de couverture, acheter et vendre des contrats à terme et des 
contrats d'options sur tous types d'instruments financiers en accord avec le chapitre 3 du présent 
prospectus. Le compartiment pourra ainsi investir en options, soit cotées sur une Bourse officielle, 
soit du type OTC, négociées directement auprès de contreparties financières. L'attention des 
investisseurs est attirée sur le fait que le recours à des contrats à terme et à des options peut 
donner lieu à des pertes importantes. Par ailleurs, ces instruments peuvent présenter un degré 
de liquidité limité. 

Le compartiment pourra également investir dans des produits structurés. Ceux-ci comprennent 
entre autres des Exchange Traded Funds (ETF), trackers ou obligations structurées avec sous-
jacent actions, taux ou autre. 

Les ETF se qualifient comme des valeurs mobilières au sens de l'article 41.1 de la Loi du 17 
décembre 2010, il s'ensuit que ces investissements ne dépassent pas 10% des actifs nets comme 
indiqué dans l'article 41.2 de la Loi du 17 décembre 2010. 

Les ETF sont des OPCVM soumis à la Partie I de la Loi du 17 décembre 2010 ou des OPC 
similaires agréés conformément à une législation prévoyant que ces organismes sont soumis à 
une surveillance que la CSSF considère comme équivalente à celle prévue par la législation 
communautaire. 

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis, qui cherchent à placer une partie de 
leur portefeuille dans des investissements sans restrictions géographique ni restriction au niveau 
des actifs investis. La restriction principale se situe au niveau d'un maximum de 60% en actions. 
Cette souplesse d'investissement offre des possibilités de rendement intéressant mais comporte 
toutefois un haut degré de risque. 

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de Universal Invest Medium 
ou d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, ne causera ni une duplication des 
commissions annuelles de gestion ni une duplication des frais de souscription et de rachat. 

INFORMATIONS GENERALES 
 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
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- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire de portefeuille du compartiment 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,40% pour la classe D de 0,225% pour la classe E, de 0,40% 
pour la classe J, de 1,20% pour la classe N et de 0,10% pour la classe V. Aucune commission 
de gestion ne sera prélevée en relation avec la classe F. 

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Commission de distribution 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 0,80% par an pour la classe D, néant pour les autres classes. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 16h15 (heure à Luxembourg) 
pour la classe F et 15h15 (heure à Luxembourg) pour toutes les autres classes un jour ouvrable 
bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de réception de la 
demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et les rachats 
doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la Valeur Nette 
d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs à l'exception des actions de la classe F à l'égard desquelles 
aucun droit d'entrée ne sera prélevé. 

Droit de sortie néant 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, D, E, F, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution.  

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs.  
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�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement) ou taux réduit de 0,01% par an pour les classes réservées aux investisseurs 
institutionnels conformément à l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010.  

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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HERMES UNIVERSAL - DEFENSIVE 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) réaliser une croissance sur le long terme en appliquant une 
stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une grande flexibilité de 
gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux instruments financiers 
utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le 
compartiment Defensive a pour objectif d'investir en tous types d'instruments financiers. Le 
portefeuille visera à investir au moins la moitié de ses actifs investis en actions en « blue chips », 
c'est-à-dire les valeurs de référence et/ou les valeurs représentant les plus grosses capitalisations 
boursières des Bourses concernées.  

Le compartiment pourra investir maximum 30% de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions. 
Cependant, l'objectif du compartiment devra être réalisé au moyen de l'investissement de 
minimum 85% de ses actifs dans le compartiment Universal Invest Low de la sicav 
luxembourgeoise Universal Invest (« Universal Invest Low ») dont l'objectif est la recherche d'un 
rendement avec volatilité réduite moyennant un investissement, sans restriction géographique, 
sectorielle et monétaire principalement en obligations. Celui-ci peut investir jusqu'à 30% de ses 
avoirs nets en actions et jusqu'à 10% de ceux-ci en OPC investis eux-mêmes dans les valeurs 
visées ci-dessus. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et semi-annuel de 
Universal Invest sont disponibles au siège social de la SICAV. Le portefeuille dont la composition 
est décrite ci-dessous devra, le cas échéant, s'entendre comme se référant à celui de Universal 
Invest Low. 

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie g®n®rale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caractéristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières à revenu variable et en valeurs mobilières à 
taux fixe, libellées en toutes devises. Le compartiment pourra investir un maximum de 30% en 
actions et/ou OPC d'actions (autres que Universal Invest Low). Dans les limites prévues par le 
prospectus d'émission le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC ouverts 
et fermés, investissant eux-mêmes dans des valeurs mobilières à revenu variable et/ou à revenu 
fixe.  

Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC. Ce type d'investissement dans des OPC autres que Universal Invest 
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Low sera cependant limité à 20% des actifs. Les investissements ne sont sujets à aucune 
limitation d'ordre géographique et/ou monétaire.  

Le compartiment pourra détenir des liquidités et investir en warrants sur valeurs mobilières. 
L'attention de l'investisseur est attirée sur les risques supplémentaires encourus en raison de la 
volatilité des warrants sur valeurs mobilières. Le compartiment pourra également, à des fins de 
couverture ou à des fins autres que de couverture, acheter et vendre des contrats à terme et des 
contrats d'options sur tous types d'instruments financiers en accord avec le chapitre 3 du présent 
prospectus. Le compartiment pourra ainsi investir en options, soit cotées sur une Bourse officielle, 
soit du type OTC, négociées directement auprès de contreparties financières. L'attention des 
investisseurs est attirée sur le fait que le recours à des contrats à terme et à des options peut 
donner lieu à des pertes importantes. Par ailleurs, ces instruments peuvent présenter un degré 
de liquidité limité. 

Le compartiment pourra également investir dans des produits structurés. Ceux-ci comprennent 
entre autres des Exchange Traded Funds (ETF), trackers ou obligations structurées avec sous-
jacent actions, taux ou autre. 

Les ETF se qualifient comme des valeurs mobilières au sens de l'article 41.1 de la Loi du 17 
décembre 2010, il s'ensuit que ces investissements ne dépassent pas 10% des actifs nets comme 
indiqué dans l'article 41.2 de la Loi du 17 décembre 2010. 

Les ETF sont des OPCVM soumis à la Partie I de la Loi du 17 décembre 2010 ou des OPC 
similaires agréés conformément à une législation prévoyant que ces organismes sont soumis à 
une surveillance que la CSSF considère comme équivalente à celle prévue par la législation 
communautaire. 

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis, qui cherchent à placer une partie de 
leur portefeuille dans des investissements sans restriction géographique. La restriction principale 
se situe au niveau d'un maximum de 30% en actions. Cette restriction offre des possibilités de 
rendement moindre que les compartiments Very Dynamic et Balanced mais limite également le 
degré de risque. 

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de Universal Invest Low ou 
d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, ne causera ni une duplication des 
commissions annuelles de gestion ni une duplication des frais de souscription et de rachat. 

INFORMATIONS GENERALES 
�Â  Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
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- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12.  

�Â Gestionnaire de portefeuille du compartiment 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,40% pour la classe D de 0,225% pour la classe E, de 0,40% 
pour la classe J, de 1,20% pour la classe N et de 0,10% pour la classe V. Aucune commission 
de gestion ne sera prélevée en relation avec la classe F. 

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Commission de distribution 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 0,80% par an pour la classe D, néant pour les autres classes. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 16h15 (heure à Luxembourg) 
pour la classe F et 15h15 (heure à Luxembourg) pour toutes les autres classes un jour ouvrable 
bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de réception de la 
demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et les rachats 
doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la Valeur Nette 
d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs à l'exception des actions de la classe F à l'égard desquelles 
aucun droit d'entrée ne sera prélevé. 

Droit de sortie néant 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, D, E, F, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution.  

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs.  
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�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement) ou taux réduit de 0,01% par an pour les classes réservées aux investisseurs 
institutionnels conformément à l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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HERMES UNIVERSAL �± ONE FIXED INCOME 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) procurer à ses actionnaires un accroissement du capital en 
appliquant une stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une 
grande flexibilité de gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux 
instruments financiers utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. Le compartiment ONE Fixed Income a pour objectif d'investir ses avoirs dans des 
produits basés sur les taux d'intérêts, tel que les obligations à court, à moyen et à long terme, 
étatiques ou non étatiques, des produits structurés sur les taux, et des instruments du marché 
monétaire dont la maturité résiduelle ne dépasse pas 12 mois. 

L'objectif du compartiment pourra être réalisé au moyen de l'investissement de tout ou partie de 
ses actifs dans le compartiment Fixed Income Strategy ï classe H (réservée aux OPC du groupe 
Delen) de la sicav luxembourgeoise ONE1797. 

Un avantage supplémentaire pour l'investisseur est que le compartiment peut investir en marchés 
d'obligations qui sont fermés ou peu accessibles aux investisseurs particuliers. 

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie g®n®rale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caractéristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment pourra investir en valeurs mobilières à revenu fixe et/ou à revenu variable, 
libellées en toutes devises. Dans les limites prévues par le prospectus d'émission le compartiment 
pourra également investir dans des parts d'OPC ouverts et fermés, investissant eux-mêmes dans 
des valeurs mobilières à revenu variable et/ou à revenu fixe. En outre, le compartiment pourra 
investir dans des Exchange Traded Funds (ETFs) et des produits structurés avec des sous-
jacents en obligations ou en taux.  

Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC de type obligataire. Ce type d'investissement sera cependant limité à 
20% des actifs. Ces restrictions ne s'appliquent pas aux investissements dans la sicav ONE1797. 

Le compartiment pourra, à titre accessoire, détenir des liquidités. 

Le compartiment pourra également, à des fins de couverture ou à des fins autres que de 
couverture, recourir à l'utilisation de changes à terme, acheter et vendre des contrats à terme 
(financial futures) ainsi que des contrats d'options sur tous types d'instruments financiers sur taux 
d'intérêts, sur devises et sur indices en accord avec le prospectus.  
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L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que le recours à des instruments financiers 
dérivés peut donner lieu à des pertes importantes. Par ailleurs, ces instruments peuvent présenter 
un degré de liquidité limité. 

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis, qui cherchent à placer une partie de 
leur portefeuille dans des investissements sans restriction géographique.  

INFORMATIONS GENERALES 
 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire de portefeuille du compartiment 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 0,50% par an pour la classe A, de 0,40% par an pour la classe B, 
de 0,30% pour la classe C, de 0,20% pour la classe E, de 0,60% par an pour la classe N et de 
0,10% pour la classe J. Aucune commission de gestion ne sera prélevée en relation avec la 
classe F.  

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,10% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,10% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion  

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 11h00 (heure à Luxembourg) 
un jour ouvrable bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de 
réception de la demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et 
les rachats doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la 
Valeur Nette d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs à l'exception des actions de la classe F à l'égard desquelles 
aucun droit d'entrée ne sera prélevé. 
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Droit de sortie maximum 1% de la VNI par action prélevé au profit du 
compartiment. 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, E, F, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution.  

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs.  

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement) ou taux réduit de 0,01% par an pour les classes réservées aux investisseurs 
institutionnels conformément à l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010. 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

 Non 

�Â Publication des VNI 

 Non 
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HERMES UNIVERSAL - DYNAMIC  
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) réaliser une plus-value de capital avec une volatilité moyenne 
en appliquant une stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une 
grande flexibilité de gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux 
instruments financiers utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. 

Cependant, l'objectif du compartiment devra être réalisé au moyen de l'investissement de 
minimum 85% de ses actifs dans le compartiment Universal Invest Dynamic Flexible de la Sicav 
luxembourgeoise Universal Invest (« Universal Invest Dynamic Flexible ») poursuivant un objectif 
d'investissement identique au compartiment. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports 
annuel et semi-annuel de Universal Invest Dynamic Flexible sont disponibles au siège social de 
la SICAV. Le portefeuille dont la composition est décrite ci-dessous devra, le cas échéant, 
s'entendre comme se référant à celui de Universal Invest Dynamic Flexible. 

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 « Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie g®n®rale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caract®ristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières (actions, obligations, etc.) belges et 
internationales. Le compartiment pourra investir jusqu'à 100% de ses actifs nets en actions 
présentant un potentiel de croissance élevé. Les investissements sont réalisés dans une optique 
à long terme et visent à obtenir une large diversification géographique, sectorielle et monétaire 
des risques. 

Dans le cadre de la réalisation de son objectif, le compartiment pourra, jusqu'à concurrence de 
40% de ses actifs nets, investir dans des OPC autres que Universal Invest Dynamic Flexible qui 
sont eux-mêmes investis dans les valeurs visées ci-dessus. 

Le compartiment pourra également, dans le but de placement de ses liquidités investir en OPC 
monétaires ou OPC investis (i) en titres de créances dont l'échéance finale ou résiduelle, ne 
dépasse pas, compte tenu des instruments financiers y relatifs, 12 mois ou (ii) en titres de créance 
pour lequel le taux est adapté, compte tenu des instruments financiers y associés, au moins une 
fois par an. L'investissement dans de tels OPC ne sera pas pris en compte dans la limite des 
40% reprise ci-dessus. Dans le même but de placement de ses liquidités, le compartiment pourra 
également investir directement dans les titres visés aux points (i) et (ii) ci-dessus. 
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Le compartiment pourra être amené, dans les limites définies par la loi, à investir dans des 
produits dérivés, à titre de couverture respectivement d'optimisation de la gestion de portefeuille. 

�Â Type d'investisseur 

La politique d'investissement du compartiment convient à des investisseurs ayant un horizon 
d'investissement d'au moins 6 ans et qui s'intéressent aux marchés financiers et qui sont à la 
recherche d'une plus-value en capital à long terme. L'investisseur doit être prêt à accepter des 
pertes significatives dues à des fluctuations des cours des marchés boursiers. 

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de Universal Invest Dynamic 
Flexible ou d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, ne causera ni une duplication 
des commissions annuelles de gestion ni une duplication des frais de souscription et de rachat. 

INFORMATIONS GENERALES 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire de portefeuille du compartiment 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,40% pour la classe D, de 0,225% pour la classe E, de 0,40% 
pour la classe J, de 1,20% pour la classe N et de 0,10% pour la classe V. Aucune commission 
de gestion ne sera prélevée en relation avec la classe F. 

�Â Commission de distribution 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 0,80% par an pour la classe D, néant pour les autres classes. 

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
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moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 16h15 (heure à Luxembourg) 
pour la classe F et 15h15 (heure à Luxembourg) pour toutes les autres classes un jour ouvrable 
bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de réception de la 
demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et les rachats 
doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la Valeur Nette 
d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs à l'exception des actions de la classe F à l'égard desquelles 
aucun droit d'entrée ne sera prélevé. 

Droit de sortie néant 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, D, E, F, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution.  

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs.  

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement) ou taux réduit de 0,01% par an pour les classes réservées aux investisseurs 
institutionnels conformément à l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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HERMES UNIVERSAL - VERY DEFENSIVE 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 

�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) préserver le capital sur le long terme en appliquant une 
stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une grande flexibilité de 
gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux instruments financiers 
utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le 
compartiment a pour objectif d'investir en tous types d'instruments financiers.  

Le compartiment pourra investir maximum 15% de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions étant 
entendu que la portion de son portefeuille investie en actions doit comprendre une majorité de 
« blue chips », c'est-à-dire les valeurs de référence et/ou les valeurs représentant les plus 
grosses capitalisations boursières des Bourses concernées. Cependant, l'objectif du 
compartiment pourra être réalisé au moyen de l'investissement de la moitié de ses actifs dans le 
compartiment Universal Invest Low de la sicav luxembourgeoise Universal Invest (« Universal 
Invest Low ») et le complément dans un ou plusieurs compartiments obligataires ou monétaires 
d'un ou plusieurs OPC (en ce compris, le compartiment Hermes Universal ï Liquidity) ou OPCVM 
ou dans un ETF (index fund). 

L'objectif d'Universal Invest Low est la recherche d'un rendement avec volatilité réduite 
moyennant un investissement, sans restriction géographique, sectorielle et monétaire 
principalement en obligations. Celui-ci peut investir jusqu'à 30% de ses avoirs nets en actions et 
jusqu'à 10% de ceux-ci en OPC investis eux-mêmes dans les valeurs visées ci-dessus. Le 
prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et semi-annuel de Universal Invest sont 
disponibles au siège social de la SICAV. 

Hermes Universal - Liquidity se qualifie de Fonds Monétaire à valeur liquidative variable standard 
agréé par la CSSF suivant le Règlement Fonds Monétaires et son objectif dôinvestissement est 
la préservation du capital investi en recherchant un rendement similaire à celui des marchés des 
taux fixes à court terme. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et semi-annuel 
de Hermes Universal sont disponibles au siège social de la SICAV.  

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie g®n®rale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du Règlement Taxonomie), les informations sur ces caractéristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières à revenu variable et en valeurs mobilières à 
taux fixe, libellées en toutes devises. Le compartiment pourra investir un maximum de 15% en 
actions et/ou OPC d'actions (autres que Universal Invest Low) ou compartiments obligataires ou 
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monétaires d'un ou plusieurs OPC (y compris Hermes Universal ï Liquidity) ou OPCVM ou dans 
un ETF (index fund)). Dans les limites prévues par le prospectus d'émission le compartiment 
pourra également investir dans des parts d'OPC ouverts et fermés, investissant eux-mêmes dans 
des valeurs mobilières à revenu variable et/ou à revenu fixe.  

Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC. Les investissements ne sont sujets à aucune limitation d'ordre 
géographique et/ou monétaire.  

Le compartiment pourra détenir des liquidités, des instruments du marché monétaire et investir 
en warrants sur valeurs mobilières. L'attention de l'investisseur est attirée sur les risques 
supplémentaires encourus en raison de la volatilité des warrants sur valeurs mobilières. Le 
compartiment pourra également, à des fins de couverture ou à des fins autres que de couverture, 
acheter et vendre des contrats à terme et des contrats d'options sur tous types d'instruments 
financiers en accord avec le chapitre 3 du présent prospectus. Le compartiment pourra ainsi 
investir en options, soit cotées sur une Bourse officielle, soit du type OTC, négociées directement 
auprès de contreparties financières. L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que le 
recours à des contrats à terme et à des options peut donner lieu à des pertes importantes. Par 
ailleurs, ces instruments peuvent présenter un degré de liquidité limité. 

Le compartiment pourra également investir dans des produits structurés. Ceux-ci comprennent 
entre autres des Exchange Traded Funds (ETF), trackers ou obligations structurées avec sous-
jacent actions, taux ou autre. 

Les ETF se qualifient comme des valeurs mobilières au sens de l'article 41.1 de la Loi du 17 
décembre 2010, il s'ensuit que ces investissements ne dépassent pas 10% des actifs nets comme 
indiqué dans l'article 41.2 de la Loi du 17 décembre 2010. 

Les ETF sont des OPCVM soumis à la Partie I de la Loi du 17 décembre 2010 ou des OPC 
similaires agréés conformément à une législation prévoyant que ces organismes sont soumis à 
une surveillance que la CSSF considère comme équivalente à celle prévue par la législation 
communautaire. 

Dans des circonstances de march® d®favorables, le compartiment pourra investir jusquô¨ 100% 
de ses avoirs nets dans des liquidités et des instruments du marché monétaire. 

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis, qui cherchent à placer une partie de 
leur portefeuille dans des investissements sans restriction géographique. La restriction principale 
se situe au niveau d'un maximum de 15% en actions. Cette restriction offre des possibilités de 
rendement moindre que les compartiments Very Dynamic, Balanced et Defensive, mais limite 
plus fortement le degré de risque. 

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de Universal Invest Low ou 
d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, ne causera ni une duplication des 
commissions annuelles de gestion ni une duplication des frais de souscription et de rachat. 

INFORMATIONS GENERALES 
 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 
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�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 0,95% par an pour la classe A. 

�Â Commission de distribution 

Néant. 

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 16h15 (heure à Luxembourg) 
pour la classe F et 15h15 (heure à Luxembourg) pour toutes les autres classes un jour ouvrable 
bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de réception de la 
demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et les rachats 
doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la Valeur Nette 
d'Inventaire applicable.  

�Â  Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs 

Droit de sortie néant 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les actions sont émises et offertes en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action sous 
la forme d'actions nominatives de capitalisation ou de distribution mais ne seront émises que 
dans la classe A, quel que soit le montant investi dans le compartiment.  

Les actions peuvent être émises en titres unitaires ou être représentées par des certificats 
collectifs.  

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement prévue par l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 
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�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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HERMES UNIVERSAL - DEFENSIVE USD 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) réaliser une croissance sur le long terme en appliquant une 
stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une grande flexibilité de 
gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux instruments financiers 
utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le 
compartiment Defensive USD a pour objectif d'investir en tous types d'instruments financiers. Le 
portefeuille visera à avoir une exposition d'au moins la moitié de ses actifs investis en actions en 
« blue chips », c'est-à-dire les valeurs de référence et/ou les valeurs représentant les plus 
grosses capitalisations boursières des Bourses concernées.  

L'objectif du compartiment devra être réalisé au moyen de l'investissement de minimum 85% de 
ses actifs dans le compartiment Universal Invest Low de la sicav luxembourgeoise Universal 
Invest (« Universal Invest Low ») dont l'objectif est la recherche d'un rendement avec volatilité 
réduite moyennant un investissement, sans restriction géographique, sectorielle et monétaire 
principalement en obligations. Celui-ci peut investir jusqu'à 30% de ses avoirs nets en actions et 
jusqu'à 10% de ceux-ci en OPC investis eux-mêmes dans les valeurs visées ci-dessus. Le 
prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et semi-annuel de Universal Invest sont 
disponibles au siège social de la SICAV. Le portefeuille dont la composition est décrite ci-dessous 
devra, le cas échéant, s'entendre comme se référant à celui de Universal Invest Low. 

Le compartiment pourra investir directement maximum 15% de ses actifs en actions et/ou OPC 
d'actions (autre que Universal Invest Low). 

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie générale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du Règlement Taxonomie), les informations sur ces caractéristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières à revenu variable et en valeurs mobilières à 
taux fixe, libellées en toutes devises étant entendu que le compartiment s'engagera dans des 
transactions de couverture des risques de change en vue de réduire les fluctuations de change 
entre la devise de référence du compartiment et l'EUR pour ce qui est de l'investissement réalisé 
dans le compartiment Universal Invest Low. Le compartiment pourra, à la discrétion du 
Gestionnaire, également s'engager, à l'égard des autres investissements réalisés par le 
compartiment, dans de telles transactions de couverture des risques de change entre la devise 
de référence du compartiment et d'autres devises importantes du portefeuille du compartiment. 
Le compartiment pourra investir un maximum de 30% en actions et/ou OPC d'actions. Dans les 
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limites prévues par le prospectus d'émission le compartiment pourra également investir dans des 
parts d'OPC ouverts et fermés, investissant eux-mêmes dans des valeurs mobilières à revenu 
variable et/ou à revenu fixe.  

Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC. Les investissements ne sont sujets à aucune limitation d'ordre 
géographique et/ou monétaire.  

Le compartiment pourra détenir des liquidités et investir en warrants sur valeurs mobilières. 
L'attention de l'investisseur est attirée sur les risques supplémentaires encourus en raison de la 
volatilité des warrants sur valeurs mobilières. Le compartiment pourra également, à des fins de 
couverture ou à des fins autres que de couverture, acheter et vendre des contrats à terme et des 
contrats d'options sur tous types d'instruments financiers en accord avec le chapitre 3 du présent 
prospectus. Le compartiment pourra ainsi investir en options, soit cotées sur une Bourse officielle, 
soit du type OTC, négociées directement auprès de contreparties financières. L'attention des 
investisseurs est attirée sur le fait que le recours à des contrats à terme et à des options peut 
donner lieu à des pertes importantes. Par ailleurs, ces instruments peuvent présenter un degré 
de liquidité limité. 

Le compartiment pourra également investir dans des produits structurés. Ceux-ci comprennent 
entre autres des Exchange Traded Funds (ETF), trackers ou obligations structurées avec sous-
jacent actions, taux ou autre. 

Les ETF se qualifient comme des valeurs mobilières au sens de l'article 41.1 de la Loi du 17 
décembre 2010, il s'ensuit que ces investissements ne dépassent pas 10% des actifs nets comme 
indiqué dans l'article 41.2 de la Loi du 17 décembre 2010. 

Les ETF sont des OPCVM soumis à la Partie I de la Loi du 17 décembre 2010 ou des OPC 
similaires agréés conformément à une législation prévoyant que ces organismes sont soumis à 
une surveillance que la CSSF considère comme équivalente à celle prévue par la législation 
communautaire. 

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis, qui cherchent à placer une partie de 
leur portefeuille dans des investissements sans restriction géographique. La restriction principale 
du compartiment Universal Invest Low se situe au niveau d'un maximum de 30% en actions. 
Cette restriction offre des possibilités de rendement moindre que compartiments Very Dynamic 
et Balanced mais limite également le degré de risque. 

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de Universal Invest Low ou 
d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, ne causera ni une duplication des 
commissions annuelles de gestion ni une duplication des frais de souscription et de rachat. 

Les investissements réalisés dans une devise autre que la devise de référence du compartiment 
présentent un risque de change : à prix constant, la valeur de marché d'un investissement libellé 
dans une devise autre que celle de la devise de référence du compartiment, peut diminuer suite 
à une évolution défavorable du cours de change entre les deux devises. 

Il est prévu néanmoins que le risque de change entre les investissements sous-jacents et la 
devise de référence du compartiment soit couvert dans la mesure du possible. Les frais liés à 
cette couverture seront supportés par le compartiment. 
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Les transactions de couverture de change utiliseront des instruments financiers dérivés dont 
notamment des contrats de change à terme qui seront réajustés périodiquement afin de refléter 
les fluctuations de valeurs des actifs, ainsi que les demandes de souscription et de rachat du 
compartiment. Le gain ou la perte de ces transactions sera attribuable au compartiment, la 
performance du compartiment variera en fonction du résultat net de la devise de référence du 
compartiment et les produits des transactions de couverture de change. 

Il ne peut pas être garanti que la couverture des risques de change éliminera complétement le 
risque de change par rapport à la devise de référence du compartiment. 

INFORMATIONS GENERALES 
�Â Devise de référence du compartiment 

USD 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 

- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12.  

�Â Gestionnaire de portefeuille du compartiment 

CAPFI DELEN ASSET MANAGEMENT, Jan Van Rijswijcklaan 178, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,40% pour la classe D, de 0,225% pour la classe E, de 0,40% 
pour la classe J et de 1,20% pour la classe N. Aucune commission de gestion ne sera prélevée 
en relation avec la classe F. 

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Commission de distribution 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 0,80% par an pour la classe D, néant pour les autres classes. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 16h15 (heure à Luxembourg) 
pour la classe F et 15h15 (heure à Luxembourg) pour toutes les autres classes un jour ouvrable 
bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de réception de la 
demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et les rachats 
doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la Valeur Nette 
d'Inventaire applicable.  
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�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs à l'exception des actions de la classe F à l'égard desquelles 
aucun droit d'entrée ne sera prélevé. 

Droit de sortie néant 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, D, E, F, J et N) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution.  

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs.  

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement) ou taux réduit de 0,01% par an pour les classes réservées aux investisseurs 
institutionnels conformément à l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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HERMES UNIVERSAL - FULL EQUITY USD 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) réaliser une croissance maximale sur le long terme en 
appliquant une stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une 
certaine flexibilité de gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux 
instruments financiers utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. Le compartiment Full Equity USD a pour objectif d'investir principalement en actions et 
accessoirement en d'autres types d'instruments financiers. 

Le compartiment pourra investir la totalité de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions. L'objectif 
du compartiment pourra être réalisé au moyen de l'investissement (i) jusqu'à 100% de ses actifs 
dans le compartiment C+F - World Equities de la sicav belge C+F sa (« C + F World Equities ») 
dont l'objectif est la recherche d'une plus-value en capital moyennant un investissement 
principalement en actions et (ii) jusqu'à 50% de ses actifs dans le compartiment C+F -European 
Small & Mid Caps de la sicav belge C+F sa (« C+F European Small & Mid Caps ») dont l'objectif 
est d'investir principalement en actions mettant l'accent sur les petites et moyennes 
capitalisations cotées sur Euronext. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et 
semi-annuel de C+F sa sont disponibles au siège social de la SICAV. Le portefeuille dont la 
composition est décrite ci-dessous devra, le cas échéant, s'entendre comme se référant à celui 
de C+F World Equities et C+F European Small & Mid Caps. Le Gestionnaire intègre les 
caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus dôinvestissement du 
compartiment de la manière décrite à la section 20 « Publication dôInformations en Matière de 
Durabilité » de la partie générale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caract®ristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières libellées en toutes devises étant entendu que 
le compartiment s'engagera dans des transactions de couverture des risques de change en vue 
de réduire les fluctuations de change entre la devise de référence du compartiment et l'EUR pour 
ce qui est de l'investissement réalisé dans les compartiments C + F World Equities et C+F 
European Small & Mid Caps. Le compartiment pourra, à la discrétion du Gestionnaire, également 
s'engager, à l'égard des autres investissements réalisés par le compartiment, dans de telles 
transactions de couverture des risques de change entre la devise de référence du compartiment 
et d'autres devises importantes du portefeuille du compartiment. Le compartiment pourra investir 
la totalité en actions et/ou OPC d'actions. Dans les limites prévues par le prospectus d'émission 
le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC ouverts et fermés, investissant 
eux-mêmes dans des valeurs mobilières à revenu variable et/ou à revenu fixe. Le compartiment 
pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes dans d'autres parts 
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d'OPC. Ce type d'investissement sera cependant limité à 20% des actifs du compartiment pour 
ce qui concerne les OPC autres que C+F World Equities et C+F European Small & Mid Caps.  

Les investissements ne sont sujets à aucune limitation d'ordre géographique et/ou monétaire.  

Le compartiment pourra détenir des liquidités et investir en warrants sur valeurs mobilières. 
L'attention de l'investisseur est attirée sur les risques supplémentaires encourus en raison de la 
volatilité des warrants sur valeurs mobilières. Le compartiment pourra également, à des fins de 
couverture ou à des fins autres que de couverture, acheter et vendre des contrats à terme et des 
contrats d'options sur tous types d'instruments financiers en accord avec le chapitre 3 du présent 
prospectus. Le compartiment pourra ainsi investir en options, soit cotées sur une Bourse officielle, 
soit du type OTC, négociées directement auprès de contreparties financières. L'attention des 
investisseurs est attirée sur le fait que le recours à des contrats à terme et à des options peut 
donner lieu à des pertes importantes. Par ailleurs, ces instruments peuvent présenter un degré 
de liquidité limité. 

Le compartiment pourra également investir dans des produits structurés. Ceux-ci comprennent 
entre autres des Exchange Traded Funds (ETF), trackers ou obligations structurées avec sous-
jacent actions, taux ou autre entrant dans la politique d'investissement du compartiment. 

Les ETF se qualifient comme des valeurs mobilières au sens de l'article 41.1 de la Loi du 17 
décembre 2010, il s'ensuit que ces investissements ne dépassent pas 10% des actifs nets comme 
indiqué dans l'article 41.2 de la Loi du 17 décembre 2010. 

Les ETF sont des OPCVM soumis à la Partie I de la Loi du 17 décembre 2010 ou des OPC 
similaires agréés conformément à une législation prévoyant que ces organismes sont soumis à 
une surveillance que la CSSF considère comme équivalente à celle prévue par la législation 
communautaire. 

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis, qui cherchent à placer une partie de 
leur portefeuille dans des investissements sans restrictions géographique ni restrictions au niveau 
des actifs investis. Cette souplesse d'investissement offre des possibilités de rendement 
intéressant mais comporte toutefois un haut degré de risque. 

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de C+F World Equities et 
C+F European Small & Mid Caps ou d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, ne 
causera ni une duplication des commissions annuelles de gestion ni une duplication des frais de 
souscription et de rachat. 

Les investissements réalisés dans une devise autre que la devise de référence du compartiment 
présentent un risque de change : à prix constant, la valeur de marché d'un investissement libellé 
dans une devise autre que celle de la devise de référence du compartiment, peut diminuer suite 
à une évolution défavorable du cours de change entre les deux devises. 

Il est prévu néanmoins que le risque de change entre les investissements sous-jacents et la 
devise de référence du compartiment soit couvert dans la mesure du possible. Les frais liés à 
cette couverture seront supportés par le compartiment. 

Les transactions de couverture de change utiliseront des instruments financiers dérivés dont 
notamment des contrats de change à terme qui seront réajustés périodiquement afin de refléter 
les fluctuations de valeurs des actifs, ainsi que les demandes de souscription et de rachat du 
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compartiment. Le gain ou la perte de ces transactions sera attribuable au compartiment, la 
performance du compartiment variera en fonction du résultat net de la devise de référence du 
compartiment et les produits des transactions de couverture de change. 

Il ne peut pas être garanti que la couverture des risques de change éliminera complétement le 
risque de change par rapport à la devise de référence du compartiment. 

INFORMATIONS GENERALES 
�Â Devise de référence du compartiment 

USD 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 

- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire de portefeuille du compartiment 

CAPFI DELEN ASSET MANAGEMENT, Jan Van Rijswijcklaan 178, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,40% pour la classe D, de 0,225% pour la classe E, de 0,40% 
pour la classe J, de 1,20% pour la classe N et de 0,10% pour la classe V. Aucune commission 
de gestion ne sera prélevée en relation avec la classe F. 

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Commission de distribution 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 0,80% par an pour la classe D, néant pour les autres classes. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion  

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 16h15 (heure à Luxembourg) 
pour la classe F et 15h15 (heure à Luxembourg) pour toutes les autres classes un jour ouvrable 
bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de réception de la 
demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et les rachats 
doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la Valeur Nette 
d'Inventaire applicable.  
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�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs à l'exception des actions de la classe F à l'égard desquelles 
aucun droit d'entrée ne sera prélevé. 

Droit de sortie néant 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, D, E, F, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution.  

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs.  

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement) ou taux réduit de 0,01% par an pour les classes réservées aux investisseurs 
institutionnels conformément à l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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HERMES UNIVERSAL - DYNAMIC CHF 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) réaliser une plus-value de capital avec une volatilité moyenne 
en appliquant une stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une 
grande flexibilité de gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux 
instruments financiers utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. 

Cependant, l'objectif du compartiment devra être réalisé au moyen de l'investissement de 
minimum 85% de ses actifs dans le compartiment Universal Invest Dynamic Flexible de la Sicav 
luxembourgeoise Universal Invest (« Universal Invest Dynamic Flexible ») poursuivant un objectif 
d'investissement identique au compartiment. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports 
annuel et semi-annuel de Universal Invest Dynamic Flexible sont disponibles au siège social de 
la SICAV. Le portefeuille dont la composition est décrite ci-dessous devra, le cas échéant, 
s'entendre comme se référant à celui de Universal Invest Dynamic Flexible. 

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la manière décrite à la section 20 « Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie g®n®rale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activités économiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caract®ristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières (actions, obligations, etc.) belges et 
internationales libellé en toutes devises étant entendu que le compartiment s'engagera dans des 
transactions de couverture des risques de change en vue de réduire les fluctuations de change 
entre la devise de référence du compartiment et l'EUR pour ce qui est de l'investissement réalisé 
dans le compartiment Universal Invest Dynamic Flexible. Le compartiment pourra, à la discrétion 
du Gestionnaire, également s'engager, à l'égard des autres investissements réalisés par le 
compartiment, dans de telles transactions de couverture des risques de change entre la devise 
de référence du compartiment et d'autres devises importantes du portefeuille du compartiment. 
Le compartiment pourra investir jusqu'à 100% de ses actifs nets en actions présentant un 
potentiel de croissance élevé. Les investissements sont réalisés dans une optique à long terme 
et visent à obtenir une large diversification géographique, sectorielle et monétaire des risques. 

Dans le cadre de la réalisation de son objectif, le compartiment pourra, jusqu'à concurrence de 
40% de ses actifs nets, investir dans des OPC qui sont eux-mêmes investis dans les valeurs 
visées ci-dessus. 

Le compartiment pourra également, dans le but de placement de ses liquidités investir en OPC 
monétaires ou OPC investis (i) en titres de créances dont l'échéance finale ou résiduelle, ne 
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dépasse pas, compte tenu des instruments financiers y relatifs, 12 mois ou (ii) en titres de créance 
pour lequel le taux est adapté, compte tenu des instruments financiers y associés, au moins une 
fois par an. L'investissement dans de tels OPC ne sera pas pris en compte dans la limite des 
40% reprise ci-dessus. Dans le même but de placement de ses liquidités, le compartiment pourra 
également investir directement dans les titres visés aux points (i) et (ii) ci-dessus. 

Le compartiment pourra être amené, dans les limites définies par la loi, à investir dans des 
produits dérivés, à titre de couverture respectivement d'optimisation de la gestion de portefeuille. 

�Â Type d'investisseur 

La politique d'investissement du compartiment convient à des investisseurs ayant un horizon 
d'investissement d'au moins 6 ans et qui s'intéressent aux marchés financiers et qui sont à la 
recherche d'une plus-value en capital à long terme. L'investisseur doit être prêt à accepter des 
pertes significatives dues à des fluctuations des cours des marchés boursiers. 

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de Universal Invest Dynamic 
Flexible ou d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, ne causera ni une duplication 
des commissions annuelles de gestion ni une duplication des frais de souscription et de rachat. 

Les investissements réalisés dans une devise autre que la devise de référence du compartiment 
présentent un risque de change : à prix constant, la valeur de marché d'un investissement libellé 
dans une devise autre que celle de la devise de référence du compartiment, peut diminuer suite 
à une évolution défavorable du cours de change entre les deux devises. 

Il est prévu néanmoins que le risque de change entre les investissements sous-jacents et la 
devise de référence du compartiment soit couvert dans la mesure du possible. Les frais liés à 
cette couverture seront supportés par le compartiment. 

Les transactions de couverture de change utiliseront des instruments financiers dérivés dont 
notamment des contrats de change à terme qui seront réajustés périodiquement afin de refléter 
les fluctuations de valeurs des actifs, ainsi que les demandes de souscription et de rachat du 
compartiment. Le gain ou la perte de ces transactions sera attribuable au compartiment, la 
performance du compartiment variera en fonction du résultat net de la devise de référence du 
compartiment et les produits des transactions de couverture de change. 

Il ne peut pas être garanti que la couverture des risques de change éliminera complétement le 
risque de change par rapport à la devise de référence du compartiment. 

INFORMATIONS GENERALES 
 
�Â Devise de référence du compartiment 

CHF 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 

Jour de l'An : 01/01 
Vendredi Saint 
Lundi de Pâques 
Fête du travail : 01/05 
Noël : 25/12 
Deuxième jour de Noël : 26/12. 
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�Â Gestionnaire de portefeuille du compartiment 

CAPFI DELEN ASSET MANAGEMENT, Jan Van Rijswijcklaan 178, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,40% pour la classe D, de 0,225% pour la classe E et de 0,40% 
pour la classe J, de 1,20% pour la classe N et de 0,10% pour la classe V. Aucune commission 
de gestion ne sera prélevée en relation avec la classe F.  

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Commission de distribution 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 0,80% par an pour la classe D, néant pour les autres classes. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion  

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 16h15 (heure à Luxembourg) 
pour la classe F et 15h15 (heure à Luxembourg) pour toutes les autres classes un jour ouvrable 
bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de réception de la 
demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et les rachats 
doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la Valeur Nette 
d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs à l'exception des actions de la classe F à l'égard desquelles 
aucun droit d'entrée ne sera prélevé. 

Droit de sortie néant 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, D, E, F, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution. 

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs. 

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement) ou taux réduit de 0,01% par an pour les classes réservées aux investisseurs 
institutionnels conformément à l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 
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�Â Publication des VNI  

Non 

 



HERMES UNIVERSAL 
SICAV à compartiments multiples 

de droit luxembourgeois 
 

 

629545v2 

_______________________________________________________________________________ 
 

- 72 - 
 

 

HERMES UNIVERSAL �± FULL EQUITY 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) réaliser une croissance maximale sur le long terme en 
appliquant une stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une 
certaine flexibilité de gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux 
instruments financiers utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. Le compartiment Full Equity a pour objectif d'investir principalement en actions et 
accessoirement en d'autres types d'instruments financiers.  

Le compartiment pourra investir la totalité de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions. L'objectif 
du compartiment pourra être réalisé au moyen de l'investissement (i) jusqu'à 100% de ses actifs 
dans le compartiment C+F - World Equities de la sicav belge C+F sa (« C + F World Equities ») 
dont l'objectif est la recherche d'une plus-value en capital moyennant un investissement 
principalement en actions et (ii) jusqu'à 50% de ses actifs dans le compartiment C+F -European 
Small & Mid Caps de la sicav belge C+F sa (« C+F European Small & Mid Caps ») dont l'objectif 
est d'investir principalement en actions mettant l'accent sur les petites et moyennes 
capitalisations cotées sur Euronext. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et 
semi-annuel de C+F sa sont disponibles au siège social de la SICAV. Le portefeuille dont la 
composition est décrite ci-dessous devra, le cas échéant, s'entendre comme se référant à celui 
de C+F World Equities et C+F European Small & Mid Caps.  

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie g®n®rale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du Règlement Taxonomie), les informations sur ces caractéristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières libellées en toutes devises. Le compartiment 
pourra investir la totalité en actions et/ou OPC d'actions. Dans les limites prévues par le 
prospectus d'émission le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC ouverts 
et fermés, investissant eux-mêmes dans des valeurs mobilières à revenu variable et/ou à revenu 
fixe.  

Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC. Ce type d'investissement sera cependant limité à 20% des actifs du 
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compartiment pour ce qui concerne les OPC autres que C+F World Equities et C+F European 
Small & Mid Caps.  

Les investissements ne sont sujets à aucune limitation d'ordre géographique et/ou monétaire.  

Le compartiment pourra détenir des liquidités et investir en warrants sur valeurs mobilières. 
L'attention de l'investisseur est attirée sur les risques supplémentaires encourus en raison de la 
volatilité des warrants sur valeurs mobilières. Le compartiment pourra également, à des fins de 
couverture ou à des fins autres que de couverture, acheter et vendre des contrats à terme et des 
contrats d'options sur tous types d'instruments financiers en accord avec le chapitre 3 du présent 
prospectus. Le compartiment pourra ainsi investir en options, soit cotées sur une Bourse officielle, 
soit du type OTC, négociées directement auprès de contreparties financières. L'attention des 
investisseurs est attirée sur le fait que le recours à des contrats à terme et à des options peut 
donner lieu à des pertes importantes. Par ailleurs, ces instruments peuvent présenter un degré 
de liquidité limité. 

Le compartiment pourra également investir dans des produits structurés. Ceux-ci comprennent 
entre autres des Exchange Traded Funds (ETF), trackers ou obligations structurées avec sous-
jacent actions, taux ou autre. 

Les ETF se qualifient comme des valeurs mobilières au sens de l'article 41.1 de la Loi du 17 
décembre 2010, il s'ensuit que ces investissements ne dépassent pas 10% des actifs nets comme 
indiqué dans l'article 41.2 de la Loi du 17 décembre 2010. 

Les ETF sont des OPCVM soumis à la Partie I de la Loi du 17 décembre 2010 ou des OPC 
similaires agréés conformément à une législation prévoyant que ces organismes sont soumis à 
une surveillance que la CSSF considère comme équivalente à celle prévue par la législation 
communautaire. 

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis, qui cherchent à placer une partie de 
leur portefeuille dans des investissements sans restrictions géographique ni restrictions au niveau 
des actifs investis. Cette souplesse d'investissement offre des possibilités de rendement 
intéressant mais comporte toutefois un haut degré de risque. 

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de C+F World Equities et 
C+F European Small & Mid Caps ou d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, 
n'entrainera ni duplication des commissions annuelles de gestion ni duplication des frais de 
souscription et de rachat. 

INFORMATIONS GENERALES 
 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
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- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12.  

�Â Gestionnaire de portefeuille du compartiment 

CAPFI DELEN ASSET MANAGEMENT, Jan Van Rijswijcklaan 178, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,40% pour la classe D, de 0,225% pour la classe E, de 0,40 % 
pour la classe J et de 1,20 % pour la classe N. Aucune commission de gestion ne sera prélevée 
en relation avec la classe F. 

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Commission de distribution 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 0,80% par an pour la classe D, néant pour les autres classes. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 
Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 16h15 (heure à Luxembourg) 
pour la classe F et 15h15 (heure à Luxembourg) pour toutes les autres classes un jour ouvrable 
bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de réception de la 
demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et les rachats 
doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la Valeur Nette 
d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs à l'exception des actions de la classe F à l'égard desquelles 
aucun droit d'entrée ne sera prélevé. 

Droit de sortie néant 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, D, E, F, J et N) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution.  

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs.  
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�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement) ou taux réduit de 0,01% par an pour les classes réservées aux investisseurs 
institutionnels conformément à l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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HERMES UNIVERSAL �± ONE DEFENSIVE 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT  
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) préserver le capital sur le long terme en appliquant une 
stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une grande flexibilité de 
gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux instruments financiers 
utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le 
compartiment a pour objectif d'investir en tous types d'instruments financiers. 

Le compartiment pourra investir entre 0% et 30% de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions.  

Cependant, l'objectif du compartiment devra être réalisé au moyen de l'investissement de (i) 
jusqu'à 30% de ses actifs dans le compartiment ONE1797 ï Global Quality Strategy de la sicav 
luxembourgeoise ONE1797 (« ONE1797 ï GQS ») dont l'objectif à long terme est la recherche 
d'une plus-value en capital moyennant un investissement, sans restriction géographique, 
principalement en actions de sociétés reconnus pour leur qualité et (ii) jusqu'à 100% de ses actifs 
dans le compartiment ONE1797 ï Fixed Income Strategy Multi Asset de la sicav luxembourgeoise 
ONE1797 (« ONE1797 ï FISMA ») dont l'objectif à long terme est la recherche d'une plus-value 
en capital moyennant un investissement, sans restriction géographique, sectorielle et monétaire 
principalement en obligations. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et semi-
annuel de ONE1797 - GQS et ONE1797 - FISMA sont disponibles au siège social de la SICAV. 
Le portefeuille dont la composition est décrite ci-dessous devra, le cas échéant, s'entendre 
comme se référant à celui de ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA.  

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie g®n®rale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caractéristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières libellées en toutes devises. 

Le compartiment pourra investir un maximum de 30% en actions et/ou OPC d'actions (en 
particulier dans ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA ou ONE1797 ï GQS), étant donné que 
la proportion des actifs investis en actions et/ou OPC dôactions se situera généralement aux 
alentours de 20%. 

Dans les limites prévues par le prospectus d'émission et le respect des exigences de liquidité du 
compartiment, celui-ci pourra également investir dans des parts d'OPC ouverts investissant eux-
mêmes dans des valeurs mobilières à revenu variable et/ou à revenu fixe.  
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Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC. Ce type d'investissement sera cependant limité à 20% des actifs du 
compartiment pour ce qui concerne les OPC autres que ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA. 
Les investissements ne sont sujets à aucune limitation d'ordre géographique et/ou monétaire.  

La liquidité du compartiment est journalière mais il peut investir dans des OPC dont la liquidité 
est moins fréquente que journalière, à condition que ces derniers offrent des possibilités de 
remboursement au moins hebdomadaire. Le Gestionnaire veillera à sôassurer dôune liquidité 
suffisante au niveau de ces OPC afin que le compartiment reste en mesure d'honorer les 
demandes de remboursement de façon journalière.  

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis qui se qualifient dôinvestisseurs 
professionnels au sens de la Directive 2014/64/EU concernant les marchés dôinstruments 
financiers (« MiFID II ») et qui cherchent à placer une partie de leur portefeuille dans des 
investissements dans des valeurs mobilières à taux fixe et sans restriction géographique. La 
restriction principale se situe au niveau d'un maximum de 30% en actions.  

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de ONE1797 - GQS et 
ONE1797 ï FISMA ou d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, n'entrainera ni 
duplication des commissions annuelles de gestion ni duplication des frais de souscription et de 
rachat. 

INFORMATIONS GENERALES 
 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,225% pour la classe E, de 0,40% pour la classe J, de 0,10 % 
pour la classe V et de 1,20 % pour la classe N. Aucune commission de gestion ne sera prélevée 
en relation avec la classe F. 
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Commission de distribution 

Néant. 

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 11h00 (heure à Luxembourg) 
un jour ouvrable bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de 
réception de la demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et 
les rachats doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la 
Valeur Nette d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs 

Droit de sortie maximum 1% de la VNI par action prélevé au profit du compartiment  

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, E, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution. 

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs.  

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement prévue par l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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HERMES UNIVERSAL �± ONE MODERATE 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) préserver le capital sur le long terme en appliquant une 
stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une grande flexibilité de 
gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux instruments financiers 
utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le 
compartiment a pour objectif d'investir en tous types d'instruments financiers.  

Le compartiment pourra investir entre 10% et 50% de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions.  

Cependant, l'objectif du compartiment devra être réalisé au moyen de l'investissement de (i) 
jusqu'à 50% de ses actifs dans le compartiment ONE1797 ï Global Quality Strategy de la sicav 
luxembourgeoise ONE1797 (« ONE1797 ï GQS ») dont l'objectif à long terme est la recherche 
d'une plus-value en capital moyennant un investissement, sans restriction géographique, 
principalement en actions de sociétés reconnus pour leur qualité et (ii) jusqu'à 90% de ses actifs 
dans le compartiment ONE1797 ï Fixed Income Strategy Multi Asset de la sicav luxembourgeoise 
ONE1797 (« ONE1797 ï FISMA ») dont l'objectif à long terme est la recherche d'une plus-value 
en capital moyennant un investissement, sans restriction géographique, sectorielle et monétaire 
principalement en obligations. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et semi-
annuel de ONE1797 - GQS et ONE1797 - FISMA sont disponibles au siège social de la SICAV. 
Le portefeuille dont la composition est décrite ci-dessous devra, le cas échéant, s'entendre 
comme se référant à celui de ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA.  

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie g®n®rale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du Règlement Taxonomie), les informations sur ces caractéristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières libellées en toutes devises. 

Le compartiment pourra investir entre 10% et 50% de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions 
(en particulier dans ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA), étant donné que la proportion des 
actifs investis en actions et/ou OPC dôactions se situera généralement aux alentours de 35%.  

Dans les limites prévues par le prospectus d'émission et le respect des exigences de liquidité du 
compartiment, celui-ci pourra également investir dans des parts d'OPC ouverts investissant eux-
mêmes dans des valeurs mobilières à revenu variable et/ou à revenu fixe.  

Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC. Ce type d'investissement sera cependant limité à 20% des actifs du 
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compartiment pour ce qui concerne les OPC autres que ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA. 
Les investissements ne sont sujets à aucune limitation d'ordre géographique et/ou monétaire.  

La liquidité du compartiment est journalière mais il peut investir dans des OPC dont la liquidité 
est moins fréquente que journalière, à condition que ces derniers offrent des possibilités de 
remboursement au moins hebdomadaire. Le Gestionnaire veillera à sôassurer dôune liquidité 
suffisante au niveau de ces OPC afin que le compartiment reste en mesure d'honorer les 
demandes de remboursement de façon journalière.  

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis qui se qualifient dôinvestisseurs 
professionnels au sens de MiFID II et qui cherchent à placer une partie de leur portefeuille dans 
des investissements dans des valeurs mobilières à taux fixe et sans restriction géographique. La 
restriction principale se situe au niveau d'un maximum de 50% en actions.  

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de ONE1797 - GQS et 
ONE1797 ï FISMA ou d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, n'entrainera ni 
duplication des commissions annuelles de gestion ni duplication des frais de souscription et de 
rachat. 

INFORMATIONS GENERALES 
 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,225% pour la classe E, de 0,40% pour la classe J, de 0,10 % 
pour la classe V et de 1,20 % pour la classe N. Aucune commission de gestion ne sera prélevée 
en relation avec la classe F. 

Commission de distribution 

Néant. 
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�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 11h00 (heure à Luxembourg) 
un jour ouvrable bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de 
réception de la demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et 
les rachats doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la 
Valeur Nette d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs 

Droit de sortie maximum 1% de la VNI par action prélevé au profit du compartiment 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, E, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution. 

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs. 

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement prévue par l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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HERMES UNIVERSAL �± ONE BALANCED 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) préserver le capital sur le long terme en appliquant une 
stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une grande flexibilité de 
gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux instruments financiers 
utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le 
compartiment a pour objectif d'investir en tous types d'instruments financiers.  

Le compartiment pourra investir entre 20% et 70% de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions  

Cependant, l'objectif du compartiment devra être réalisé au moyen de l'investissement de (i) 
jusqu'à 70% de ses actifs dans le compartiment ONE1797 ï Global Quality Strategy de la sicav 
luxembourgeoise ONE1797 (« ONE1797 ï GQS ») dont l'objectif à long terme est la recherche 
d'une plus-value en capital moyennant un investissement, sans restriction géographique, 
principalement en actions de sociétés reconnus pour leur qualité et (ii) jusqu'à 80% de ses actifs 
dans le compartiment ONE1797 ï Fixed Income Strategy Multi Asset de la sicav luxembourgeoise 
ONE1797 (« ONE1797 ï FISMA ») dont l'objectif à long terme est la recherche d'une plus-value 
en capital moyennant un investissement, sans restriction géographique, sectorielle et monétaire 
principalement en obligations. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et semi-
annuel de ONE1797 - GQS et ONE1797 - FISMA sont disponibles au siège social de la SICAV. 
Le portefeuille dont la composition est décrite ci-dessous devra, le cas échéant, s'entendre 
comme se référant à celui de ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA.  

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 « Publication 
dôInformations en Matière de Durabilité » de la partie générale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caractéristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières libellées en toutes devises. 

Le compartiment pourra investir entre 20% et 70% de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions 
(en particulier dans ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA).  

La proportion des actifs investis en actions et/ou OPC dôactions se situera g®n®ralement aux 
alentours de 50%. Dans les limites prévues par le prospectus d'émission et le respect des 
exigences de liquidité du compartiment, celui-ci pourra également investir dans des parts d'OPC 
ouverts investissant eux-mêmes dans des valeurs mobilières à revenu variable et/ou à revenu 
fixe.  
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Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC. Ce type d'investissement sera cependant limité à 20% des actifs du 
compartiment pour ce qui concerne les OPC autres que ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA. 
Les investissements ne sont sujets à aucune limitation d'ordre géographique et/ou monétaire.  

La liquidité du compartiment est journalière mais il peut investir dans des OPC dont la liquidité 
est moins fréquente que journalière, à condition que ces derniers offrent des possibilités de 
remboursement au moins hebdomadaire. Le Gestionnaire veillera à sôassurer dôune liquidité 
suffisante au niveau de ces OPC afin que le compartiment reste en mesure d'honorer les 
demandes de remboursement de façon journalière.  

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis qui se qualifient dôinvestisseurs 
professionnels au sens de MiFID II et qui cherchent à placer une partie de leur portefeuille dans 
des investissements dans des valeurs mobilières à taux fixe et sans restriction géographique. La 
restriction principale se situe au niveau d'un maximum de 70% en actions.  

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de ONE1797 - GQS et 
ONE1797 ï FISMA ou d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, n'entrainera ni 
duplication des commissions annuelles de gestion ni duplication des frais de souscription et de 
rachat. 

INFORMATIONS GENERALES 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,225% pour la classe E, de 0,40% pour la classe J, de 0,10 % 
pour la classe V et de 1,20 % pour la classe N. Aucune commission de gestion ne sera prélevée 
en relation avec la classe F. 

Commission de distribution 

Néant. 
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�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 11h00 (heure à Luxembourg) 
un jour ouvrable bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de 
réception de la demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et 
les rachats doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la 
Valeur Nette d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs 

Droit de sortie maximum 1% de la VNI par action prélevé au profit du compartiment 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, E, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution.  

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs. 

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement prévue par l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 

  



HERMES UNIVERSAL 
SICAV à compartiments multiples 

de droit luxembourgeois 
 

 

______________________________________________________________________________ 
 

- 85 - 
 
 

HERMES UNIVERSAL �± ONE DYNAMIC 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) réaliser une croissance sur le long terme en appliquant une 
stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une certaine flexibilité de 
gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux instruments financiers 
utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le 
compartiment ONE DYNAMIC a pour objectif d'investir principalement en actions et 
accessoirement en d'autres types d'instruments financiers.  

Le compartiment pourra investir entre 40% et 100% de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions.  

Cependant, l'objectif du compartiment devra être réalisé au moyen de l'investissement de (i) 
jusqu'à 100% de ses actifs dans le compartiment ONE1797 ï Global Quality Strategy de la sicav 
luxembourgeoise ONE1797 (« ONE1797 ï GQS ») dont l'objectif à long terme est la recherche 
d'une plus-value en capital moyennant un investissement, sans restriction géographique, 
principalement en actions de sociétés reconnus pour leur qualité et (ii) jusqu'à 60% de ses actifs 
dans le compartiment ONE1797 ï Fixed Income Strategy Multi Asset de la sicav luxembourgeoise 
ONE1797 (« ONE1797 ï FISMA ») dont l'objectif à long terme est la recherche d'une plus-value 
en capital moyennant un investissement, sans restriction géographique, sectorielle et monétaire 
principalement en obligations. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et semi-
annuel de ONE1797 - GQS et ONE1797 - FISMA sont disponibles au siège social de la SICAV. 
Le portefeuille dont la composition est décrite ci-dessous devra, le cas échéant, s'entendre 
comme se référant à celui de ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA.  

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la manière décrite à la section 20 « Publication 
dôInformations en Matière de Durabilité » de la partie générale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas à investir dans des activités économiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caract®ristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières libellées en toutes devises.  

Le compartiment pourra investir entre 40% et 100% de ses actifs en actions et/ou différents OPC 
d'actions (en particulier dans ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA), étant donné (i) que la 
proportion des actifs investis en actions et/ou OPC dôactions se situera g®n®ralement aux 
alentours de 65% et (ii) que le compartiment investira moins de 85% de ses actifs dans un même 
OPC dôactions autres que ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA. 
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Dans les limites prévues par le prospectus d'émission et le respect des exigences de liquidité du 
compartiment, celui-ci pourra également investir dans des parts d'OPC ouverts investissant eux-
mêmes dans des valeurs mobilières à revenu variable et/ou à revenu fixe.  

Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC. Ce type d'investissement sera cependant limité à 20% des actifs du 
compartiment pour ce qui concerne les OPC autres que ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA. 
Les investissements ne sont sujets à aucune limitation d'ordre géographique et/ou monétaire.  

La liquidité du compartiment est journalière mais il peut investir dans des OPC dont la liquidité 
est moins fréquente que journalière, à condition que ces derniers offrent des possibilités de 
remboursement au moins hebdomadaire. Le Gestionnaire veillera à sôassurer dôune liquidité 
suffisante au niveau de ces OPC afin que le compartiment reste en mesure d'honorer les 
demandes de remboursement de façon journalière.  

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis qui se qualifient dôinvestisseurs 
professionnels au sens de MiFID II et qui cherchent à placer une partie de leur portefeuille dans 
des investissements dans des valeurs mobilières à taux fixe et sans restriction géographique. La 
restriction principale se situe au niveau d'un maximum de 100% en actions.  

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de ONE1797 - GQS et 
ONE1797 ï FISMA ou d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, n'entrainera ni 
duplication des commissions annuelles de gestion ni duplication des frais de souscription et de 
rachat. 

INFORMATIONS GENERALES 
 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,225% pour la classe E, de 0,40% pour la classe J, de 0,10 % 
pour la classe V et de 1,20 % pour la classe N. Aucune commission de gestion ne sera prélevée 
en relation avec la classe F. 
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Commission de distribution 

Néant. 

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 11h00 (heure à Luxembourg) 
un jour ouvrable bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de 
réception de la demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et 
les rachats doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la 
Valeur Nette d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs 

Droit de sortie maximum 1% de la VNI par action prélevé au profit du compartiment 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, E, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution. 

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs. 

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement prévue par l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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HERMES UNIVERSAL �± ONE VERY DYNAMIC 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) réaliser une croissance maximale sur le long terme en 
appliquant une stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une 
certaine flexibilité de gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux 
instruments financiers utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. Le compartiment ONE VERY DYNAMIC a pour objectif d'investir principalement en 
actions et accessoirement en d'autres types d'instruments financiers.  

Le compartiment pourra investir entre 60% et 100% de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions.  

Cependant, l'objectif du compartiment devra être réalisé au moyen de l'investissement de (i) 
jusqu'à 100% de ses actifs dans le compartiment ONE1797 ï Global Quality Strategy de la sicav 
luxembourgeoise ONE1797 (« ONE1797 ï GQS ») dont l'objectif à long terme est la recherche 
d'une plus-value en capital moyennant un investissement, sans restriction géographique, 
principalement en actions de sociétés reconnus pour leur qualité et (ii) jusqu'à 40% de ses actifs 
dans le compartiment ONE1797 ï Fixed Income Strategy Multi Asset de la sicav luxembourgeoise 
ONE1797 (« ONE1797 ï FISMA ») dont l'objectif à long terme est la recherche d'une plus-value 
en capital moyennant un investissement, sans restriction géographique, sectorielle et monétaire 
principalement en obligations. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et semi-
annuel de ONE1797 - GQS et ONE1797 - FISMA sont disponibles au siège social de la SICAV. 
Le portefeuille dont la composition est décrite ci-dessous devra, le cas échéant, s'entendre 
comme se référant à celui de ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA.  

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Matière de Durabilité » de la partie générale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caract®ristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières libellées en toutes devises. Le compartiment 
pourra investir entre 60% et 100% de ses actifs en actions et/ou différents OPC d'actions (en 
particulier dans ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA), étant donné (i) que la proportion des 
actifs investis en actions et/ou OPC dôactions se situera g®n®ralement aux alentours de 80% et 
(ii) que le compartiment investira moins de 85% de ses actifs dans un même OPC dôactions autres 
que ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA. 

Dans les limites prévues par le prospectus d'émission et le respect des exigences de liquidité du 
compartiment, celui-ci pourra également investir dans des parts d'OPC ouverts investissant eux-
mêmes dans des valeurs mobilières à revenu variable et/ou à revenu fixe.  
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Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC. Ce type d'investissement sera cependant limité à 20% des actifs du 
compartiment pour ce qui concerne les OPC autres que ONE1797 - GQS et ONE1797 ï FISMA. 
Les investissements ne sont sujets à aucune limitation d'ordre géographique et/ou monétaire.  

La liquidité du compartiment est journalière mais il peut investir dans des OPC dont la liquidité 
est moins fréquente que journalière, à condition que ces derniers offrent des possibilités de 
remboursement au moins hebdomadaire. Le Gestionnaire veillera à sôassurer dôune liquidité 
suffisante au niveau de ces OPC afin que le compartiment reste en mesure d'honorer les 
demandes de remboursement de façon journalière.  

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis qui se qualifient dôinvestisseurs 
professionnels au sens de MiFID II et qui cherchent à placer une partie de leur portefeuille dans 
des investissements dans des valeurs mobilières à taux fixe et sans restriction géographique. La 
restriction principale se situe au niveau d'un maximum de 100% en actions.  

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de ONE1797 - GQS et 
ONE1797 ï FISMA ou d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, n'entrainera ni 
duplication des commissions annuelles de gestion ni duplication des frais de souscription et de 
rachat. 

INFORMATIONS GENERALES 
 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,225% pour la classe E, de 0,40% pour la classe J, de 0,10 % 
pour la classe V et de 1,20 % pour la classe N. Aucune commission de gestion ne sera prélevée 
en relation avec la classe F. 

Commission de distribution 

Néant. 
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�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 11h00 (heure à Luxembourg) 
un jour ouvrable bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de 
réception de la demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et 
les rachats doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la 
Valeur Nette d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs 

Droit de sortie maximum 1% de la VNI par action prélevé au profit du compartiment 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, E, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution. 

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs.  

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement prévue par l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 

  



HERMES UNIVERSAL 
SICAV à compartiments multiples 

de droit luxembourgeois 
 

 

______________________________________________________________________________ 
 

- 91 - 
 
 

HERMES UNIVERSAL �± ONE GLOBAL QUALITY 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) réaliser une croissance maximale sur le long terme en 
appliquant une stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une 
certaine flexibilité de gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux 
instruments financiers utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. Le compartiment ONE GLOBAL QUALITY a pour objectif d'investir principalement en 
actions et accessoirement en d'autres types d'instruments financiers.  

Le compartiment pourra investir entre 90% et 100% de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions.  

Cependant, l'objectif du compartiment devra être réalisé au moyen de l'investissement de (i) 
jusqu'à 100% de ses actifs dans le compartiment ONE1797 ï Global Quality Strategy de la sicav 
luxembourgeoise ONE1797 (« ONE1797 ï GQS ») dont l'objectif à long terme est la recherche 
d'une plus-value en capital moyennant un investissement, sans restriction géographique, 
principalement en actions de sociétés reconnus pour leur qualité. Le prospectus en vigueur et les 
derniers rapports annuel et semi-annuel de ONE1797 - GQS sont disponibles au siège social de 
la SICAV. Le portefeuille dont la composition est décrite ci-dessous devra, le cas échéant, 
s'entendre comme se référant à celui de ONE1797 ï GQS.  

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie g®n®rale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caract®ristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières libellées en toutes devises 

Le compartiment pourra investir entre 90% et 100% de ses actifs en actions et/ou différents OPC 
d'actions (en particulier dans ONE1797 ï GQS), étant donné (i) que la proportion des actifs 
investis en actions et/ou OPC dôactions se situera g®n®ralement aux alentours de 100% et (ii) 
que le compartiment investira moins de 85% de ses actifs dans un m°me OPC dôactions autre 
que ONE1797 - GQS. 

Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC. Ce type d'investissement sera cependant limité à 20% des actifs du 
compartiment pour ce qui concerne les OPC autres que ONE1797 - GQS. Les investissements 
ne sont sujets à aucune limitation d'ordre géographique et/ou monétaire.  

La liquidité du compartiment est journalière mais il peut investir dans des OPC dont la liquidité 
est moins fréquente que journalière, à condition que ces derniers offrent des possibilités de 
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remboursement au moins hebdomadaire. Le Gestionnaire veillera à sôassurer dôune liquidité 
suffisante au niveau de ces OPC afin que le compartiment reste en mesure d'honorer les 
demandes de remboursement de façon journalière.  

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis qui se qualifient dôinvestisseurs 
professionnels au sens de MiFID II et qui cherchent à placer une partie de leur portefeuille dans 
des investissements dans des valeurs mobilières à taux fixe et sans restriction géographique. La 
restriction principale se situe au niveau d'un maximum de 100% en actions.  

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de ONE1797 - ou d'autres 
OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, n'entrainera ni duplication des commissions 
annuelles de gestion ni duplication des frais de souscription et de rachat. 

INFORMATIONS GENERALES 
 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,225% pour la classe E, de 0,40% pour la classe J, de 0,10 % 
pour la classe V et de 1,20 % pour la classe N. Aucune commission de gestion ne sera prélevée 
en relation avec la classe F. 

Commission de distribution 

Néant. 

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 
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�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 11h00 (heure à Luxembourg) 
un jour ouvrable bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de 
réception de la demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et 
les rachats doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la 
Valeur Nette d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs 

Droit de sortie maximum 1% de la VNI par action prélevé au profit du compartiment 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, E, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution. 

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs.  

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement prévue par l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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HERMES UNIVERSAL �± LIQUIDITY 
 

Les informations contenues dans la fiche signalétique du compartiment Hermes Universal ï Liquidity 
doivent être lues conjointement avec les dispositions spécifiques applicables aux Fonds Monétaires, 
telles que décrites aux chapitres 3. PLACEMENTS ELIGIBLES ET RESTRICTIONS 
D'INVESTISSEMENT, 13. SOUSCRIPTIONS, REMBOURSEMENTS ET CONVERSIONS, 14. 
DEFINITION ET CALCUL DE LA VALEUR NETTE D'INVENTAIRE, 17. INFORMATIONS AUX 
ACTIONNAIRES -  Informations spécifiques sur les Fonds Monétaires et 22. PROCÉDURE 
Dô£VALUATION INTERNE DE LA QUALITÉ DE CRÉDIT ainsi qu'avec les dispositions générales 
du Prospectus. 
 
POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

Le compartiment se qualifie de Fonds Monétaire à valeur liquidative variable standard agréé par 
la CSSF suivant le Règlement Fonds Monétaires. 

Lôobjectif du compartiment est (ii) la préservation du capital investi en recherchant un rendement 
similaire à celui des marchés des taux fixes à court terme et de (ii) promouvoir des 
caractéristiques environnementales ou sociales. 

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie g®n®rale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du Règlement Taxonomie), les informations sur ces caractéristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment investira principalement en liquidité et en Instruments du Marché Monétaire 
n®goci®s r®guli¯rement. Il sôagira notamment dôinstruments de tr®sorerie ¨ court terme, tels que 
des dépôts à terme et autres Instruments du Marché Monétaire en EUR. Le compartiment peut 
investir jusquô¨ 100% de ses actifs en Instruments du March® Mon®taire. 

Le compartiment pourra investir en Instruments du Marché Monétaire ayant une échéance 
résiduelle supérieure à 12 mois mais avec un maximum de 24 mois pour autant que le taux du 
coupon de ces instruments fasse lôobjet dôune adaptation au moins annuelle, en fonction des 
conditions du marché. 

Accessoirement, le compartiment pourra détenir des liquidités en compte courant en EUR. 

Le compartiment conservera une Maturité Moyenne Pondérée ne dépassant pas six mois et une 
Durée de Vie Moyenne Pondérée ne dépassant pas 12 mois. 
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Le compartiment pourra uniquement utiliser des instruments dérivés dans le but de couvrir les 
risques de taux d'intérêt ou de change liés à d'autres investissements du compartiment et dans 
les limites prévues dans le Règlement Fonds Monétaires. 

Nonobstant les dispositions générales prévues dans ce prospectus, ce compartiment pourra 
investir plus de 10% de ses actifs nets en valeurs mobilières non cot®es pour autant quôil sôagisse 
dôInstrument du March® Mon®taire qui remplissent les conditions d®crites au chapitre 3. 

Le compartiment peut également investir moins de 10% de ses actifs dans plusieurs autres 
compartiments de Fonds Monétaires variables standard ou des Fonds Monétaires à court terme. 

En tout état de cause, le compartiment nôinvestira pas plus de 5 % de ses actifs dans des parts 
ou actions dôun seul Fonds Mon®taire. 

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des taux dôint®r°t et des cours de change, de la qualit® de cr®dit des ®metteurs et du 
supplément rendement que le marché exige pour la rémunérer. Il peut en résulter une volatilité 
de son cours et des périodes de recul de ce cours. Ce compartiment s'adresse donc à tout type 
dôinvestisseur qui recherche une exposition ¨ des investissements ¨ court terme avec un degré 
de liquidité élevé.  

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

Le risque li® ¨ lôinvestissement dans ce compartiment est similaire ¨ lôinvestissement dans un 
compartiment de type mon®taire. Lôinvestisseur doit ®galement consid®rer le risque de change 
lié aux investissements libell®s en devise autre que lôEUR. 

INFORMATIONS GENERALES 
 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 0,05% par an pour la classe A. Aucune commission de gestion 
ne sera prélevée en relation avec la classe F. 

�Â Commission de distribution 

Néant. 
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�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 16h15 (heure à Luxembourg) 
pour la classe F et 15h15 (heure à Luxembourg) pour toutes les autres classes un jour ouvrable 
bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI du jour de réception de la demande 
moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et les rachats doivent être 
libérés au plus tard trois jours ouvrables bancaires suivant la date de calcul de la Valeur Nette 
d'Inventaire applicable.  

�Â  Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 0,01% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs 

Droit de sortie néant 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

La classe d'action A est émise et offerte sous la forme d'action de capitalisation ou de distribution. 
La classe dôaction F est ®mise et offerte sous la forme dôaction de capitalisation uniquement. 

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs. 

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,01% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement prévue par l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010). 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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HERMES UNIVERSAL �± DIVERSIFIED BONDS 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

Le compartiment recherche lôaccroissement du capital, avec un rendement sup®rieur ¨ celui dôun 
placement monétaire en EUR, tout en promouvant des caractéristiques environnementales ou 
sociales. 

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilit® è de la partie g®n®rale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caractéristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment investira principalement en obligations internationales de tout type, étatiques ou 
non étatiques.  

Dans le cadre de la réalisation de son objectif, le compartiment pourra, jusquô¨ concurrence de 
40% de ses actifs nets, investir en OPC investis eux-mêmes dans les valeurs visées ci-dessus, 
¨ condition que lôOPC cible pratique la ségrégation des actifs. 

Le compartiment pourra également, dans le but de placement de ses liquidités investir dans des 
OPC monétaires ou OPC investis : 

1. en titres de créances dont l'échéance finale ou résiduelle, ne dépasse pas, compte tenu des 
instruments financiers y relatifs, 12 mois ou ; 

2. en titres de créance pour lequel le taux est adapté, compte tenu des instruments financiers 
y associés, au moins une fois par an. 

Lôinvestissement en de tels OPC nôest pas pris en compte dans la limite des 40% reprise ci-
dessus. Dans le même but de placement de ses liquidités, le compartiment pourra également 
investir directement dans les titres visés aux points 1. et 2. ci-dessus. 

Le compartiment peut être amené, dans les limites définies par la loi, à investir dans des produits 
d®riv®s, ¨ titre de couverture respectivement dôoptimisation de la gestion de portefeuille. 

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis, qui cherchent à placer une partie de 
leur portefeuille dans des investissements sans restriction géographique. 
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�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

INFORMATIONS GENERALES 
 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
- Jour de l'An : 01/01 
- Vendredi Saint 
- Lundi de Pâques 
- Fête du travail : 01/05 
- Noël : 25/12 
- Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire 

CAPFI DELEN ASSET MANAGEMENT, Jan Van Rijswijcklaan 178, B ï 2020 Antwerpen 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 0,5% par an pour la classe A. Aucune commission de gestion ne 
sera prélevée en relation avec la classe F. 

�Â Commission de distribution 

Néant. 

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 16h15 (heure à Luxembourg) 
pour la classe F et 15h15 (heure à Luxembourg) pour la classe A un jour ouvrable bancaire à 
Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI du jour de réception de la demande moyennant 
application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et les rachats doivent être libérés au plus 
tard trois jours ouvrables bancaires suivant la date de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire 
applicable.  
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�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs 

Droit de sortie néant 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

La classe d'action A est émise et offerte sous la forme d'action de capitalisation ou de distribution. 
La classe dôaction F est ®mise et offerte sous la forme dôaction de capitalisation uniquement. 

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs. 

�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement prévue par l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010) ou taux réduit de 0,01% 
par an pour les classes réservées aux investisseurs institutionnels conformément à l'article 174 
de la Loi du 17 décembre 2010. 

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non  
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HERMES UNIVERSAL - MODERATE 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 
 
�Â Objectif 

L'objectif du compartiment est de (i) réaliser une croissance sur le long terme en appliquant une 
stratégie d'actifs sélectionnés pour leur qualité financière, tout en ayant une grande flexibilité de 
gestion, aussi bien dans les limites d'investissement que par rapport aux instruments financiers 
utilisés et de (ii) promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales. Le 
compartiment Moderate a pour objectif d'investir en tous types d'instruments financiers. Le 
portefeuille visera à investir au moins la moitié de ses actifs investis en actions en « blue chips », 
c'est-à-dire les valeurs de référence et/ou les valeurs représentant les plus grosses capitalisations 
boursières des Bourses concernées.  

Le compartiment pourra investir maximum 50% de ses actifs en actions et/ou OPC d'actions. 
Cependant, l'objectif du compartiment devra être réalisé au moyen de l'investissement de (i) 
jusqu'à 52% de ses actifs dans le compartiment Universal Invest Low de la sicav luxembourgeoise 
Universal Invest dont lôobjectif est la recherche d'un rendement avec volatilit® r®duite moyennant 
un investissement, sans restriction géographique, sectorielle et monétaire principalement en 
obligations (« Universal Invest Low ») et du complément dans le compartiment Universal Invest 
Medium de la sicav luxembourgeoise Universal Invest (« Universal Invest Medium ») dont 
l'objectif est la recherche d'une plus-value sur le capital sur le long terme moyennant un 
investissement principalement en valeurs mobilières belges et internationales (actions, 
obligations, etc). Le compartiment Universal Invest Low peut investir jusquô¨ 30% de ses avoirs 
nets en actions et le compartiment Universal Invest Medium peut investir jusqu'à 60% de ses 
avoirs nets en actions et jusqu'à 10% de ceux-ci en OPC investis eux-mêmes dans les valeurs 
visées ci-dessus. Le prospectus en vigueur et les derniers rapports annuel et semi-annuel de 
Universal Invest sont disponibles au siège social de la SICAV.  

Le Gestionnaire intègre les caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus 
dôinvestissement du compartiment de la mani¯re d®crite ¨ la section 20 ç Publication 
dôInformations en Mati¯re de Durabilité » de la partie générale du Prospectus. 

Bien que le compartiment promeuve des caractéristiques environnementales et / ou sociales, il 
ne sôengage pas ¨ investir dans des activit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental 
au sens du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
lô®tablissement dôun cadre visant ¨ favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement Taxonomie »). Toutefois, il ne peut être exclu que 
certains investissements sous-jacents soient involontairement alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie. 

Les investissements sous-jacents du compartiment qui ne seraient pas alignés sur les critères du 
Règlement Taxonomie ne prennent pas en compte les critères européens pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Le Règlement Taxonomie a été complété par le Règlement (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022 qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2023.  

Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales (au sens de 
lôarticle 8 du R¯glement Taxonomie), les informations sur ces caract®ristiques sont disponibles 
dans les informations précontractuelles figurant directement après les fiches signalétiques des 
compartiments. 

�Â Composition du portefeuille 

Le compartiment sera investi en valeurs mobilières à revenu variable et en valeurs mobilières à 
taux fixe, libellées en toutes devises. Le compartiment pourra investir un maximum de 50% en 
actions et/ou OPC d'actions (autres que Universal Invest Low et Medium). Dans les limites 
prévues par le prospectus d'émission le compartiment pourra également investir dans des parts 
d'OPC ouverts et fermés, investissant eux-mêmes dans des valeurs mobilières à revenu variable 
et/ou à revenu fixe.  
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Le compartiment pourra également investir dans des parts d'OPC qui investissent eux-mêmes 
dans d'autres parts d'OPC. Ce type d'investissement dans des OPC autres que Universal Invest 
Low et Medium sera cependant limité à 20% des actifs. Les investissements ne sont sujets à 
aucune limitation d'ordre géographique et/ou monétaire.  

Le compartiment pourra détenir des liquidités et investir en warrants sur valeurs mobilières. 
L'attention de l'investisseur est attirée sur les risques supplémentaires encourus en raison de la 
volatilité des warrants sur valeurs mobilières. Le compartiment pourra également, à des fins de 
couverture ou à des fins autres que de couverture, acheter et vendre des contrats à terme et des 
contrats d'options sur tous types d'instruments financiers en accord avec le chapitre 3 du présent 
prospectus. Le compartiment pourra ainsi investir en options, soit cotées sur une Bourse officielle, 
soit du type OTC, négociées directement auprès de contreparties financières. L'attention des 
investisseurs est attirée sur le fait que le recours à des contrats à terme et à des options peut 
donner lieu à des pertes importantes. Par ailleurs, ces instruments peuvent présenter un degré 
de liquidité limité. 

Le compartiment pourra également investir dans des produits structurés. Ceux-ci comprennent 
entre autres des Exchange Traded Funds (ETF), trackers ou obligations structurées avec sous-
jacent actions, taux ou autre. 

Les ETF se qualifient comme des valeurs mobilières au sens de l'article 41.1 de la Loi du 17 
décembre 2010, il s'ensuit que ces investissements ne dépassent pas 10% des actifs nets comme 
indiqué dans l'article 41.2 de la Loi du 17 décembre 2010. 

Les ETF sont des OPCVM soumis à la Partie I de la Loi du 17 décembre 2010 ou des OPC 
similaires agréés conformément à une législation prévoyant que ces organismes sont soumis à 
une surveillance que la CSSF considère comme équivalente à celle prévue par la législation 
communautaire. 

�Â Type d'investisseur 

L'évolution de la Valeur Nette d'Inventaire peut être incertaine, car elle est soumise aux 
fluctuations des différents marchés financiers et par la flexibilité des investissements. Ce 
compartiment s'adresse donc à des investisseurs avertis, qui cherchent à placer une partie de 
leur portefeuille dans des investissements sans restrictions géographique ni restriction au niveau 
des actifs investis. La restriction principale se situe au niveau d'un maximum de 50% en actions. 
Cette souplesse d'investissement offre des possibilités de rendement intéressant mais comporte 
toutefois un haut degré de risque. 

�Â Facteurs de risques 

Le compartiment supporte les coûts de sa gestion et les commissions payées au Gestionnaire 
ainsi que celles payées à la Banque Dépositaire et aux autres prestataires de services. Il supporte 
également une part au prorata des commissions payées par les OPC dans lesquels il investit à 
leurs propres gestionnaires et aux autres prestataires de services.  

De plus, une duplication des frais de souscription et/ou de rachat n'est pas à exclure. Tout 
investissement dans des OPC dont la politique d'investissement est d'investir dans d'autres OPC 
peut engendrer une triplication de certains frais. 

L'investissement par le compartiment dans des actions ou des parts de Universal Invest Medium 
ou d'autres OPC gérés par le Gestionnaire ou ses affiliés, ne causera ni une duplication des 
commissions annuelles de gestion ni une duplication des frais de souscription et de rachat. 

INFORMATIONS GENERALES 
�Â Devise de référence du compartiment 

EUR 

�Â Fréquence de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire (« VNI ») 

Tous les jours du lundi au vendredi à l'exception des jours suivants : 
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Jour de l'An : 01/01 
Vendredi Saint 
Lundi de Pâques 
Fête du travail : 01/05 
Noël : 25/12 
Deuxième jour de Noël : 26/12. 

�Â Gestionnaire de portefeuille du compartiment 

Delen Private Bank N.V., Jan Van Rijswijcklaan 184, B ï 2020 Antwerpen. 

�Â Commission de gestion 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 1,05% par an pour la classe A, de 0,75% par an pour la classe B, 
de 0,50% pour la classe C, de 0,40% pour la classe D de 0,225% pour la classe E, de 0,40% 
pour la classe J, de 1,20% pour la classe N et de 0,10% pour la classe V. Aucune commission 
de gestion ne sera prélevée en relation avec la classe F. 

�Â Commission de gestion des risques  

Taux indicatif de maximum 0,10% par an pour la fonction de gestion des risques et conformité, 
payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question. Aucune commission de gestion des risques ne sera prélevée en relation avec la classe 
F. 

�Â Commission de banque dépositaire (exclusion faite des frais de transactions et des frais 
de sous-dépositaire) et d'administration centrale 

Taux indicatif de maximum 0,15% p.a. pour la fonction de banque dépositaire et maximum 0,15% 
p.a. pour la fonction d'administration centrale, payable trimestriellement et basée sur l'actif net 
moyen du compartiment durant le trimestre en question étant entendu que le Conseil 
d'Administration pourrait décider de ne pas prélever une telle commission en relation avec les 
actions de la classe F. 

�Â Commission de distribution 

Payable trimestriellement et basée sur l'actif net moyen du compartiment durant le trimestre en 
question, au taux maximum de 0,80%% par an pour la classe D, néant pour les autres classes. 

�Â Souscription/Rachat/Conversion 

Les ordres de souscription, de rachat et de conversion reçues avant 16h15 (heure à Luxembourg) 
pour la classe F et 15h15 (heure à Luxembourg) pour toutes les autres classes un jour ouvrable 
bancaire à Luxembourg sont acceptés sur base de la VNI qui suit le jour de réception de la 
demande moyennant application des droits prévus ci-après. Les souscriptions et les rachats 
doivent être libérés au plus tard trois jours ouvrables suivant la date de calcul de la Valeur Nette 
d'Inventaire applicable.  

�Â Droit d'entrée, de sortie et de conversion 

Droit d'entrée maximum 3% de la VNI par action prélevé au profit des agents 
placeurs à l'exception des actions de la classe F à l'égard desquelles 
aucun droit d'entrée ne sera prélevé. 

Droit de sortie néant 

Droit de conversion 0% 

�Â Actions 

Les différentes classes d'actions (A, B, C, D, E, F, J, N et V) sont émises et offertes sous la forme 
d'actions de capitalisation ou de distribution.  

Les actions peuvent être émises en fractions d'actions jusqu'au dix-millième d'une action, en titres 
unitaires ou être représentées par des certificats collectifs.  
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�Â Taux de la taxe d'abonnement 

0,05% par an (à l'exception des actifs nets investis en OPC eux-mêmes soumis à la taxe 
d'abonnement) ou taux réduit de 0,01% par an pour les classes réservées aux investisseurs 
institutionnels conformément à l'article 174 de la Loi du 17 décembre 2010.  

�Â Cotation en Bourse de Luxembourg 

Non 

�Â Publication des VNI  

Non 
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I�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���S�U�p�F�R�Q�W�U�D�F�W�X�H�O�O�H�V���S�R�X�U���O�H�V���S�U�R�G�X�L�W�V���I�L�Q�D�Q�F�L�H�U�V���Y�L�V�p�V���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H������ 

paragraphes 1, 2 et 2 bis,  �G�X���U�q�J�O�H�P�H�Q�W�����8�(�������������������������H�W���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������S�U�H�P�L�H�U���D�O�L�Q�p�D�����G�X��
règlement (UE) 2020/852 

 
Par 
investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activit® 
®conomique qui 
contribue  ̈un 
objectif 
environnemental 
ou social, pour 
autant quôil ne 
cause de pr®judice 
important  ̈aucun 
de ces objectifs et 
que les soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.  

 
La taxinomie de 
�O�¶�8�( est un 
syst m̄e de 
classification 
institu® par le  
r ḡlement (UE) 
2020/8 52, qui 
dresse une liste 
d�¶activit�ps 
�pconomiques 
durables sur le 
plan 
environnemental. 
Ce r ḡlement ne 
dresse pas de liste 
dôactivit®s 
®conomiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
ne sont pas 
n®cessairement 
align®s sur la 
taxinomie.  

 

Dénomination du produit :  
HERMES UNIVERSAL VERY 
DYNAMIC 

�,�G�H�Q�W�L�I�L�D�Q�W���G�¶�H�Q�W�L�W�p���M�X�U�L�G�L�T�X�H :  
5299003S26GXQZI0IU33 

Caractéristiques environnementales et/ou 
sociales 

Ce produit financier a-t-�L�O���X�Q���R�E�M�H�F�W�L�I���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�X�U�D�E�O�H�" 
Oui Non 
Il réalisera un minimum 
dôinvestissements 
durables ayant un objectif 
environnemental: ___% 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien quôil nôait pas pour objectif 
lôinvestissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de  % 
dôinvestissements durables  

Dans des activit®s 
®conomiques qui sont 
consid®r®es comme 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
lôUE  

ayant un objectif environnemental 
dans des activit®s ®conomiques qui 
sont consid®r®es comme durables 
sur le plan environnemental au titre 
de la taxinomie de lôUE  
 

dans des activit®s 
®conomiques qui ne 
sont pas consid®r®es 
comme durables sur le 
plan environnemental 
au titre de la taxinomie 
de lôUE  

ayant un objectif environnemental 
dans des activit®s ®conomiques qui 
ne sont pas consid®r®es comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de lôUE  
 

 ayant un objectif social  

Il r®alisera un minimum 
dôinvestissements 
durables ayant un objectif 
social: ___% 

Il promeut des caract®ristiques E/S, 
mais ne r�palisera pas 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���G�X�U�D�E�O�H�V�� 
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Quelles caract �pristiques environnementales et/ou sociales sont promues 
par ce produit financier?  
Les caractéristiques de durabilité sont identifiés, gérés et contrôlés dans le cadre du 
processus de prise de décision en matière d'investissement du gestionnaire. Par le biais 
de sa politique de durabilité, la société de gestion cherche à gérer cet impact.  
L'intégration de la durabilité dans la procédure de décision d'investissement de la société 
de gestion est reflétée dans sa politique de durabilité. La politique de durabilité de la 
société de gestion consiste en une politique d'exclusions, une politique d'engagement et 
une politique d'intégration contraignante. 
La politique d'exclusion permet de surveiller et de filtrer les investissements d'une 
sélection, afin d'exclure les risques de durabilité du compartiment respectif qui pourraient 
être réalisés à court terme. La politique d'exclusion utilise des critères contraignants (tels 
que mentionnés ci-dessous) sur la base desquels la société de gestion doit décider 
d'exclure un investissement du compartiment respectif. Par le biais d'un processus de 
filtrage négatif, la société de gestion exclut les titres émis par, mais sans s'y limiter, des 
sociétés qui produisent, utilisent ou possèdent des armes controversées, notamment 
des armes à sous-munitions et des mines antipersonnel, des sous-munitions et/ou des 
munitions inertes et des blindages en uranium appauvri ou tout autre uranium industriel, 
des producteurs de tabac, ainsi que des sociétés qui ne respectent pas les principes du 
Pacte Mondial des Nations Unies. Le cas échéant, les émetteurs gouvernementaux sont 
exclus du compartiment respectif sur la base des sanctions adoptées par les Nations 
Unies. Il s'agit de critères contraignants. 
La politique d'engagement de la société de gestion entre en jeu, lorsque des risques de 
durabilité à moyen et long terme sont identifiés, permettant d'atténuer, de limiter ou de 
gérer le risque. La politique d'engagement est basée sur un actionnariat actif, permettant 
un dialogue avec une entreprise dans laquelle on investit via le compartiment respectif. 
La politique d'engagement vise à exercer une influence positive sur les entreprises en 
matière de durabilité. L'engagement désigne le dialogue permanent et constructif entre 
le gestionnaire et les entreprises dans lesquelles chaque compartiment investit. À cette 
fin, le gestionnaire travaille avec un prestataire de services externe pour définir les 
th¯mes prioritaires de durabilit® et pour les mettre en îuvre dans le dialogue. La soci®t® 
de gestion et le prestataire de services entament un dialogue avec les entreprises 
concernées. Si un émetteur n'a pas honoré ses engagements dans un délai raisonnable, 
ou si la société rencontre d'autres problèmes, la société de gestion et/ou le prestataire 
de services externe prendront contact avec la direction de la société et lui feront part de 
leurs attentes en matière d'amélioration. En fin de compte, les progrès réalisés dans les 
efforts de gestion affecteront l'évaluation fondamentale de ces sociétés et, par 
conséquent, la volonté de la société de gestion de maintenir, de réduire ou de se retirer 
des positions d'investissement concernées. Le droit de vote aux assemblées générales 
peut également être utilisé pour promouvoir ou s'opposer à certains choix stratégiques 
dans les entreprises détenues. Dans le cas des émetteurs gouvernementaux, 
l'engagement se réfère davantage aux "réponses aux consultations publiques". En 
collaboration avec le prestataire de services externe, nous abordons des questions telles 
que les codes de gouvernance d'entreprise, les ambitions climatiques, les directives et 
les règlements.  
La politique d'intégration contraignante garantit que les paramètres non financiers sont 
également pris en compte dans le processus de prise de décision en matière 
d'investissement. La sant® financi¯re dôune entreprise n'est durable ¨ long terme que si 
elle obtient également de bons résultats en termes environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG). En effet, une entreprise ne respectant pas les normes ESG sera tôt 
ou tard reconnue coupable et démontre également un manque de vision à long terme.  
Aucun indice sp®cifique nôa ®t® d®sign® comme indice de r®f®rence pour d®terminer si 
ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
quôil promeut. 
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Les indicateurs 
de durabilit�p 
®valuent la mesure 
dans laquelle les 
caract®ristiques 
environnementales 
ou sociales 
promues par le 
produit financier 
sont atteintes.  

Quels sont les indicateurs de durabilit �p utilis �ps pour mesurer la 
r�palisation de chacune des caract �pristiques environnementales ou 
sociales promues par le produit financier?  
Dans la mesure où des données pertinentes sont fournies et disponibles par les 
prestataires externes, le gestionnaire  pourra faire usage dôindicateurs 
environnementaux ou sociaux comme mentionnés sur le site www.cadelux.lu. 

 

 
 Quels sont les objectifs des investissements durables que le 

produit financier entend partiellement r �paliser et comment 
�O�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�X�U�D�E�O�H��contribue -t-il �j  ces objectifs?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit 
financier entend partiellement r �paliser ne causent -ils pas de 
pr �pjudice important �j  un objectif d�¶investissement durable sur le 
plan environnemental ou social?  

Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

Comment les indicateurs concernant les incidences 
n�pgatives ont -ils �pt�p pris en consid �pration?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 
Dans quelle mesure les investissements durables sont -ils 
conformes aux principes directeurs de l �¶OCDE �j l�¶intention 
des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
�O�¶�K�R�P�P�H? Description d �ptaill �pe:  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 

 

 
  

La taxinomie de l�¶UE �ptablit un principe consistant �j  «ne pas causer de pr�pjudice 
important» en vertu duquel les investissements align�ps sur la taxinomie ne devraient 
pas causer de pr�pjudice important aux objectifs de la taxinomie de l�¶UE et qui 
�V�¶�D�F�Fompagne de crit�qres sp�pcifiques de l�¶UE.  

Le principe consistant �j  «ne pas causer de pr�pjudice important» s�¶applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
compte les crit�qres de l�¶Union europ�penne en mati�qre d�¶activit�ps �pconomiques 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents �j la portion 
restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les crit�qres de l�¶Union 
europ�penne en mati�qre d�¶activit�ps �pconomiques durables sur le plan environnemental.  

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de pr�pjudice important 
aux objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Les principales 
incidences 
n�pgatives 
correspondent aux 
incidences n®gatives 
les plus significatives 
des d®cisions 
dôinvestissement sur 
les facteurs de 
durabilit® li®s aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits de 
lôhomme et  ̈la lutte 
contre la corruption 
et les actes de 
corruption.  

Ce produit financier prend-il en consid�pration les principales incidences 
n�pgatives sur les facteurs de durabilit�p?  

Oui, le compartiment prend en considération les principales incidences 
négatives. Les gestionnaires prennent en compte les conséquences 
n®gatives de leurs d®cisions dôinvestissement telles que signal®es par les 
indicateurs spécifiques dans le cadre du processus de gestion. A cette fin, le 
gestionnaire travaille également avec un prestataire externe. 

Les informations relatives aux principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité seront disponibles dans le rapport annuel du fonds à 
publier en vertu de lôarticle 11, paragraphe 2 du r¯glement (UE) 2019/2088. 

Non 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La strat�pgie 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W��
guide les 
d®cisions 
dôinvestissement 
selon des facteurs 
tels que les 
objectifs 
dôinvestissement 
et la tol®rance au 
risque.  
 
 
 
 

 

Quelle strat�pgie d�¶investissement ce produit financier suit-il?  
Outre les param¯tres financiers tels que le chiffre dôaffaires, les b®n®fices, les 
marges et la part de marché des sociétés dans lesquelles le compartiment investit, 
des paramètres non financiers sont également pris en compte. Ces paramètres 
non financiers sont mesurés à l'aide d'un score ESG.  
La méthodologie utilisée pour calculer le score ESG est décrite ci -dessous.  Les 
entreprises dont le score de risque ESG dépasse le seuil de " risque sévère " ne 
sont pas prises en compte dans la sélection de la société de gestion. Pour la 
définition du seuil, veuillez-vous référer à la politique d'exclusion telle que reprise 
ci-dessus. 
Outre l'exclusion, le score ESG fait partie intégrante de la procédure de décision 
d'investissement. La société de gestion maintient le score moyen de risque ESG 
du compartiment aussi bas que possible en sous-pondérant les investissements 
ayant un score de risque élevé et en considérant ceux ayant un score de risque 
faible. Le score ESG intègre les questions environnementales et/ou sociales et les 
risques tels que le respect des droits de l'homme, la bonne gouvernance, la 
protection et la sécurité des données et la diversité. Selon le secteur ou 
l'entreprise, la matérialité d'un risque est prise en compte. Par exemple, pour le 
secteur de l'énergie, l'impact sur les émissions de CO2, pour les médias sociaux 
le respect de la vie privée et pour le secteur financier, l'éthique des affaires est 
considérée comme contraignante. Si ces risques ne sont pas correctement gérés, 
l'entreprise reçoit un score de risque plus élevé, ce qui entraîne une sous-
pondération ou une exclusion du portefeuille.  
Les thèmes ESG importants se concentrent sur un sujet, ou un ensemble de sujets 
connexes, qui nécessitent un ensemble commun d'initiatives de gestion ou un  type 
de surveillance similaire. Par exemple, les sujets du recrutement, du 
développement, de la diversité, de l'engagement des employés et des relations 
industrielles relèvent tous du thème ESG important du capital humain. L'évaluation 
des thèmes ESG importants se fait au niveau des sous-secteurs et est revue 
annuellement par un processus complet et structuré. Au niveau de l'entreprise, un 
ou des thèmes ESG importants peuvent être supprimés s'ils ne sont pas pertinents 
pour le modèle économique de l'entreprise. Pour les émetteurs souverains, on 
utilise une mesure dite du risque pays, qui analyse la combinaison de la richesse 
d'un pays avec des paramètres ESG tels que l'utilisation des terres, le filet de 
sécurité sociale et l'efficacité institutionnelle. De plus amples informations sur la 
politique d'intégration ESG sont disponibles sur www.cadelux.lu.  
 

Méthodologie de calcul du score de risque ESG 
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Les pratiques de 
bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
r®mun®ration du 
personnel et le 
respect des 
obligations 
fiscales.  

 
 

 

La société de gestion utilise des méthodologies et des bases de données spécifiques 
intégrant des données environnementales, sociales et de gouvernance (ESG) 
provenant de sociétés de recherche externes ainsi que les résultats de ses propres 
recherches. Plus pr®cis®ment, dans la mise en îuvre de sa politique de durabilit®, la 
société de gestion fait appel à une société de recherche externe qui attribue 
systématiquement un score de risque pour chacun des différents risques de durabilité 
identifiés auxquels sont exposées les entreprises dans lesquelles elle investit. Selon 
leur méthodologie, les risques sont divisés en risques de durabilité gérables et non 
gérables. Au sein des risques gérables, une distinction est à nouveau faites entre les 
risques qui sont gérés efficacement et ceux pour lesquels ce n'est pas encore le cas. 
Le niveau du score de risque (ci-après également appelé "score ESG") est déterminé 
par les risques de durabilité non gérés et incontrôlables identifiés pour les entreprises 
respectives. La méthodologie est décomposée en fonction des différents secteurs 
identifiés, puis appliquée individuellement à chaque entreprise. Ainsi, chaque 
entreprise se voit attribuer un score ESG, en tenant compte des particularités du 
secteur dans lequel elle opère. Les scores sont inclus dans l'analyse des 
investissements et déterminent, avec d'autres risques, si et dans quelle mesure des 
investissements seront réalisés dans un investissement particulier. 
 

Quels sont les �pl�pments contraignants de la strat �pgie 
d�¶investissement utilis �ps pour s �plectionner les investissements 
afin d'atteindre chacune des caract �pristiques environnementales 
ou sociales promues par ce produit financier?  
Lôexclusion de titres est contraignante et ne peut être dérogée. La politique 
d'intégration contraignante garantit que les paramètres non financiers sont 
également pris en compte dans le processus de prise de décision en 
matière d'investissement et est examinée plus en détail par compartiment. 
Quel est le taux minimal d �¶engagement pour r �pduire la port �pe des 
investissements envisag �ps avant l �¶application de cette strat �pgie 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�"�� 

Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

Quelle est la politique suivie pour �pvaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des soci �pt�ps b �pn�pficiaires des investissements?  
La bonne gouvernance est prise en compte de deux manières : en utilisant 
l'analyse de la conformité au Pacte mondial des Nations unies, les 
contrevenants flagrants à la bonne gouvernance sont exclus du portefeuille 
(voir la politique d'exclusion). Grâce à l'intégration et à l'engagement, la 
bonne gouvernance est incluse comme paramètre dans le processus 
d'investissement. Dans certains cas, des recommandations peuvent être 
émises soit directement avec le management des sociétés ou alors avec 
les Conseils dôAdministration lors des votes. N®anmoins, si cela s'av¯re 
insuffisant, il est décidé de ne pas investir dans un placement particulier. 

 

 



HERMES UNIVERSAL 
SICAV à compartiments multiples 

de droit luxembourgeois 
 

 

______________________________________________________________________________ 
 

- 110 - 
 
 

 
 

L'allocation des 
actifs d®crit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
sp®cifiques.  

 
 
Les activit®s 
align®es sur la 
taxinomie sont 
exprim®es en 
pourcentage: 
- du chiffre 
�G�¶�D�I�I�D�L�U�H�V  
pour refl®ter la 
part des revenus 
provenant des 
activit®s vertes 
des soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements;  
-  des d�ppenses 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts r®alis®s par 
les soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements, 
pour une transition 
vers une 
®conomie verte 
par exemple;  
-  des d�ppenses 
�G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q 
(OpEx) pour 
refl®ter les 
activit®s 
op®rationnelles 
vertes des 
soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements.  
 
 

 

 

 

Quelle est l'allocation des actifs pr�pvue pour ce produit financier?  
Au minimum 70% des investissements sont alignés sur les caractéristiques E/S.  
 

 

 

 

  

 

#1 Align�ps sur les caract�pristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilis®s pour 

atteindre les caract®ristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.  

La cat®gorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni align®s sur 

les caract®ristiques environnementales ou sociales ni consid®r®s comme des investissements durables.  

La cat®gorie #1 Align�ps sur les caract�pristiques E/S comprend: 
- la sous-cat®gorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 
- la sous-cat®gorie #1B Autres caract�pristiques E/S couvrant les investissements align®s sur les 

caract®ristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas consid®r®s comme des 
investissements durables. 

 

Comment l �¶utilisation de produits d �priv �ps atteint -elle les 
caract �pristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit  financier  ?  
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant 
un objectif environnemental sont-ils align�ps sur la taxinomie de 
�O�¶�8�(�"�� 
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

 
 
 
 

Investissement 

#1 Align�ps sur les 
caract�pristiqu es 

E/S (70%)  
 

#2 Autres 

#1B Autres 
caract�pristiqu 

es E/S  
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Les activit�ps 
habilitantes 
permettent 
directement  ̈
dôautres activit®s 
de contribuer de 
mani r̄e 
substantielle  ̈la 
r®alisation dôun 
objectif 
environnemental.  

Les activit�ps 
transitoires sont 
des activit®s pour 
lesquelles il 
nôexiste pas 
encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, 
dont les niveaux 
dô®mission de gaz 
 ̈effet de serre 

correspondent aux 
meilleures 
performances 
r®alisables. 

  

Le symbole 
repr®sente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
qui ne tiennent 
pas compte des 
crit�qres 
applicables aux 
activit®s 
®conomiques 
durables sur le 
plan 
environnemental 
au titre de la 
taxinomie de lôUE.  

Les deux graphiques ci -dessous font appara �vtre en vert le pourcen tage minimal d �¶investissements 
align �ps sur la taxinomie de l �¶UE. �etant donn �p qu�¶il n �¶existe pas de m �pthodologie appropri �pe pour 
d�pterminer l �¶alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique 
�P�R�Q�W�U�H���O�¶�D�O�L�J�Q�H�P�H�Q�W���V�X�U���O�D���W�D�[inomie par rapport �j  tous les investissements du produit financier, 
y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxi �qme graphique repr �psente l �¶alignement 
sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres q ue les 
obligations souveraines.  
 

 
 
*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines.  

Quelle est la part minimale d �¶investissements dans des activit �ps 
transitoires et habilitantes?  
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce.  

 

Quelle est la part minimale d�¶investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas align�ps sur la taxinomie 
�G�H���O�¶�8�(�"�� 

Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 
 

�4�X�H�O�O�H���H�V�W���O�D���S�D�U�W���P�L�Q�L�P�D�O�H���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���G�X�U�D�E�O�H�V���V�X�U���O�H���S�O�D�Q��
social?  
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

 Quels sont les investissements inclus dans la cat�pgorie «#2 Autres», 
quelle est leur finalit�p et existe-t-il des garanties environnementales ou 
sociales minimales? 

Les liquidités peuvent être détenues à titre accessoire.  

Le compartiment peut être amené à investir dans des produits dérivés à titre de 
couverture et/ou d'optimisation de la gestion du portefeuille. Il est cependan t possible 
que certaines données ESG ne soient pas disponibles pour ces produits. Il n'y a pas 

0%

100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, obligations souveraines 

incluses* 

Alignés sur la
taxinomie

Autres
Investissements

0%

100%

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomue, hors obligations souveraines* 

Alignés sur la
taxinomie

Autres
Investissements
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de garanties environnementales ou sociales minimales appliquées à ces 
investissements. 

 
 

 
 
Les indices de 
r�pf�prence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caract®ristiques 
environnementales 
ou sociales quôil 
promeut.  

 

Un indice sp�pcifique a-t-il �pt�p d�psign�p comme indice de r�pf�prence 
pour d�pterminer si ce produit financier est align�p sur les 
caract�pristiques environnementales et/ou sociales qu�¶il promeut?  
Aucun indice sp®cifique nôa ®t® d®sign® comme indice de r®f®rence pour d®terminer 
si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales quôil promeut. 

 
Comment l �¶indice de r �pf�prence est -il en permanence align �p sur 
chacune des caract �pristiques environnementales ou sociales 
promues par le produit financier?   
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 
Comment l �¶alignement de la strat �pgie d �¶investissement sur la 
m�pthodologie de l �¶indice est -il garanti en permanence?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 

En quoi l �¶indice d �psign �p diff �qre-t-il d �¶un indice de march �p large 
pertinent?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 

O�• trouver la m �pthode utilis �pe pour le calcul de l �¶indice d �psign �p?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 

 

 
 O�• puis-je trouver en ligne davantage d�¶informations sp�pcifiques au 

produit?  
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site 
internet:  
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur 
www.cadelux.lu/fonds ainsi que sur www.cadelux.lu/documents-divers. 
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Informations précontractuelles pour l�H�V���S�U�R�G�X�L�W�V���I�L�Q�D�Q�F�L�H�U�V���Y�L�V�p�V���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H������ 

paragraphes 1, 2 et 2 bis,  �G�X���U�q�J�O�H�P�H�Q�W�����8�(�������������������������H�W���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������S�U�H�P�L�H�U���D�O�L�Q�p�D�����G�X��
règlement (UE) 2020/852 

 
Par 
investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activit® 
®conomique qui 
contribue  ̈un 
objectif 
environnemental 
ou social, pour 
autant quôil ne 
cause de pr®judice 
important  ̈aucun 
de ces objectifs et 
que les soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.  

 
La taxinomie de 
�O�¶�8�( est un 
syst m̄e de 
classification 
institu® par le  
r ḡlement (UE) 
2020/8 52, qui 
dresse une liste 
d�¶activit�ps 
�pconomiques 
durables sur le 
plan 
environnemental. 
Ce r ḡlement ne 
dresse pas de liste 
dôactivit®s 
®conomiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
ne sont pas 
n®cessairement 
align®s sur la 
taxinomie.  

 

Dénomination du produit :  
HERMES UNIVERSAL BALANCED 

�,�G�H�Q�W�L�I�L�D�Q�W���G�¶�H�Q�W�L�W�p���M�X�U�L�G�L�T�X�H :  
529900DM4JGCQV8VM880 

Caractéristiques environnementales et/ou 
sociales 

Ce produit financier a-t-�L�O���X�Q���R�E�M�H�F�W�L�I���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�X�U�D�E�O�H�" 
Oui Non 
Il réalisera un minimum 
dôinvestissements 
durables ayant un objectif 
environnemental: ___% 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien quôil nôait pas pour objectif 
lôinvestissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de  % 
dôinvestissements durables  

Dans des activit®s 
®conomiques qui sont 
consid®r®es comme 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
lôUE  

ayant un objectif environnemental 
dans des activit®s ®conomiques qui 
sont consid®r®es comme durables 
sur le plan environnemental au titre 
de la taxinomie de lôUE  
 

dans des activit®s 
®conomiques qui ne 
sont pas consid®r®es 
comme durables sur le 
plan environnemental 
au titre de la taxinomie 
de lôUE  

ayant un objectif environnemental 
dans des activit®s ®conomiques qui 
ne sont pas consid®r®es comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de lôUE  
 

 ayant un objectif social  

Il r®alisera un minimum 
dôinvestissements 
durables ayant un objectif 
social: ___% 

Il promeut des caract®ristiques E/S, 
mais ne r�palisera pas 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���G�X�U�D�E�O�H�V�� 
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Quelles caract �pristiques environnementales et/ou sociales sont promues 
par ce produit financier?  
Les caractéristiques de durabilité sont identifiés, gérés et contrôlés dans le cadre du 
processus de prise de décision en matière d'investissement du gestionnaire. Par le biais 
de sa politique de durabilité, la société de gestion cherche à gérer cet impact.  
L'intégration de la durabilité dans la procédure de décision d'investissement de la société 
de gestion est reflétée dans sa politique de durabilité. La politique de durabilité de la 
société de gestion consiste en une politique d'exclusions, une politique d'engagement et 
une politique d'intégration contraignante. 
La politique d'exclusion permet de surveiller et de filtrer les investissements d'une 
sélection, afin d'exclure les risques de durabilité du compartiment respectif qui pourraient 
être réalisés à court terme. La politique d'exclusion utilise des critères contraignants (tels 
que mentionnés ci-dessous) sur la base desquels la société de gestion doit décider 
d'exclure un investissement du compartiment respectif. Par le biais d'un processus de 
filtrage négatif, la société de gestion exclut les titres émis par, mais sans s'y limiter, des 
sociétés qui produisent, utilisent ou possèdent des armes controversées, notamment 
des armes à sous-munitions et des mines antipersonnel, des sous-munitions et/ou des 
munitions inertes et des blindages en uranium appauvri ou tout autre uranium industriel, 
des producteurs de tabac, ainsi que des sociétés qui ne respectent pas les principes du 
Pacte Mondial des Nations Unies. Le cas échéant, les émetteurs gouvernementaux sont 
exclus du compartiment respectif sur la base des sanctions adoptées par les Nations 
Unies. Il s'agit de critères contraignants. 
La politique d'engagement de la société de gestion entre en jeu, lorsque des risques de 
durabilité à moyen et long terme sont identifiés, permettant d'atténuer, de limiter ou de 
gérer le risque. La politique d'engagement est basée sur un actionnariat actif, permettant 
un dialogue avec une entreprise dans laquelle on investit via le compartiment respectif. 
La politique d'engagement vise à exercer une influence positive sur les entreprises en 
matière de durabilité. L'engagement désigne le dialogue permanent et constructif entre 
le gestionnaire et les entreprises dans lesquelles chaque compartiment investit. À cette 
fin, le gestionnaire travaille avec un prestataire de services externe pour définir les 
th¯mes prioritaires de durabilit® et pour les mettre en îuvre dans le dialogue. La soci®t® 
de gestion et le prestataire de services entament un dialogue avec les entreprises 
concernées. Si un émetteur n'a pas honoré ses engagements dans un délai raisonnable, 
ou si la société rencontre d'autres problèmes, la société de gestion et/ou le prestataire 
de services externe prendront contact avec la direction de la société et lui feront part de 
leurs attentes en matière d'amélioration. En fin de compte, les progrès réalisés dans les 
efforts de gestion affecteront l'évaluation fondamentale de ces sociétés et, par 
conséquent, la volonté de la société de gestion de maintenir, de réduire ou de se retirer 
des positions d'investissement concernées. Le droit de vote aux assemblées générales 
peut également être utilisé pour promouvoir ou s'opposer à certains choix stratégiques 
dans les entreprises détenues. Dans le cas des émetteurs gouvernementaux, 
l'engagement se réfère davantage aux "réponses aux consultations publiques". En 
collaboration avec le prestataire de services externe, nous abordons des questions telles 
que les codes de gouvernance d'entreprise, les ambitions climatiques, les directives et 
les règlements.  
La politique d'intégration contraignante garantit que les paramètres non financiers sont 
également pris en compte dans le processus de prise de décision en matière 
d'investissement. La sant® financi¯re dôune entreprise n'est durable à long terme que si 
elle obtient également de bons résultats en termes environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG). En effet, une entreprise ne respectant pas les normes ESG sera tôt 
ou tard reconnue coupable et démontre également un manque de vision à long terme.  
Aucun indice sp®cifique nôa ®t® d®sign® comme indice de r®f®rence pour d®terminer si 
ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
quôil promeut. 
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Les indicateurs 
de durabilit�p 
®valuent la mesure 
dans laquelle les 
caract®ristiques 
environnementales 
ou sociales 
promues par le 
produit financier 
sont atteintes.  

Quels sont les indicateurs de durabilit �p utili s�ps pour mesurer la 
r�palisation de chacune des caract �pristiques environnementales ou 
sociales promues par le produit financier?  
Dans la mesure où des données pertinentes sont fournies et disponibles par les 
prestataires externes, le gestionnaire  pourra faire usage dôindicateurs 
environnementaux ou sociaux comme mentionnés sur le site www.cadelux.lu. 

 

 
 Quels sont les objectifs des investissements durables que le 

produit financier entend partiellement r �paliser et comment 
�O�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�X�U�D�E�O�H��contribue -t-il �j  ces objectifs?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit 
financier entend partiellement r �paliser ne causent -ils pas de 
pr �pjudice important �j  un objectif d�¶investissement durable sur le 
plan environnemental ou social?  

Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

Comment les indicateurs concernant les incidences 
n�pgatives ont -ils �pt�p pris en consid �pration?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 
Dans quelle mesure les investissements durables sont -ils 
conformes aux principes directeurs de l �¶OCDE �j l�¶intention 
des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
�O�¶�K�R�P�P�H? Description d �ptaill �pe:  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 

 

 
  

La taxinomie de l�¶UE �ptablit un principe consistant �j  «ne pas causer de pr�pjudice 
important» en vertu duquel les investissements align�ps sur la taxinomie ne devraient 
pas causer de pr�pjudice important aux objectifs de la taxinomie de l�¶UE et qui 
�V�¶�D�F�Fompagne de crit�qres sp�pcifiques de l�¶UE.  

Le principe consistant �j  «ne pas causer de pr�pjudice important» s�¶applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
compte les crit�qres de l�¶Union europ�penne en mati�qre d�¶activit�ps �pconomiques 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents �j la portion 
restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les crit�qres de l�¶Union 
europ�penne en mati�qre d�¶activit�ps �pconomiques durables sur le plan environnemental.  

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de pr�pjudice important 
aux objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Les principales 
incidences 
n�pgatives 
correspondent aux 
incidences n®gatives 
les plus significatives 
des d®cisions 
dôinvestissement sur 
les facteurs de 
durabilit® li®s aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits de 
lôhomme et  ̈la lutte 
contre la corruption 
et les actes de 
corruption.  

Ce produit financier prend-il en consid�pration les principales incidences 
n�pgatives sur les facteurs de durabilit�p?  

Oui, le compartiment prend en considération les principales incidences 
négatives. Les gestionnaires prennent en compte les conséquences 
n®gatives de leurs d®cisions dôinvestissement telles que signal®es par les 
indicateurs spécifiques dans le cadre du processus de gestion. A cette fin, le 
gestionnaire travaille également avec un prestataire externe.  

Les informations relatives aux principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité seront disponibles dans le rapport annuel du fonds à 
publier en vertu de lôarticle 11, paragraphe 2 du r¯glement (UE) 2019/2088. 

Non 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La strat�pgie 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W��
guide les 
d®cisions 
dôinvestissement 
selon des facteurs 
tels que les 
objectifs 
dôinvestissement 
et la tol®rance au 
risque.  
 
 
 
 

 

Quelle strat�pgie d�¶investissement ce produit financier suit-il?  
Outre les param¯tres financiers tels que le chiffre dôaffaires, les b®n®fices, les 
marges et la part de marché des sociétés dans lesquelles le compartiment investit, 
des paramètres non financiers sont également pris en compte. Ces paramètres 
non financiers sont mesurés à l'aide d'un score ESG.  
La méthodologie utilisée pour calculer le score ESG est décrite ci -dessous.  Les 
entreprises dont le score de risque ESG dépasse le seuil de " risque sévère " ne 
sont pas prises en compte dans la sélection de la société de gestion. Pour la 
définition du seuil, veuillez-vous référer à la politique d'exclusion telle que reprise 
ci-dessus. 
Outre l'exclusion, le score ESG fait partie intégrante de la procédure de décision 
d'investissement. La société de gestion maintient le score moyen de risque ESG 
du compartiment aussi bas que possible en sous-pondérant les investissements 
ayant un score de risque élevé et en considérant ceux ayant un score de risque 
faible. Le score ESG intègre les questions environnementales et/ou sociales et les 
risques tels que le respect des droits de l'homme, la bonne gouvernance, la 
protection et la sécurité des données et la diversité. Selon le secteur ou 
l'entreprise, la matérialité d'un risque est prise en compte. Par exemple, pour le 
secteur de l'énergie, l'impact sur les émissions de CO2, pour les médias sociaux 
le respect de la vie privée et pour le secteur financier, l'éthique des affaires est 
considérée comme contraignante. Si ces risques ne sont pas correctement gérés, 
l'entreprise reçoit un score de risque plus élevé, ce qui entraîne une sous-
pondération ou une exclusion du portefeuille.  
Les thèmes ESG importants se concentrent sur un sujet, ou un ensemble de sujets 
connexes, qui nécessitent un ensemble commun d'initiatives de gestion ou un  type 
de surveillance similaire. Par exemple, les sujets du recrutement, du 
développement, de la diversité, de l'engagement des employés et des relations 
industrielles relèvent tous du thème ESG important du capital humain. L'évaluation 
des thèmes ESG importants se fait au niveau des sous-secteurs et est revue 
annuellement par un processus complet et structuré. Au niveau de l'entreprise, un 
ou des thèmes ESG importants peuvent être supprimés s'ils ne sont pas pertinents 
pour le modèle économique de l'entreprise. Pour les émetteurs souverains, on 
utilise une mesure dite du risque pays, qui analyse la combinaison de la richesse 
d'un pays avec des paramètres ESG tels que l'utilisation des terres, le filet de 
sécurité sociale et l'efficacité institutionnelle. De plus amples informations sur la 
politique d'intégration ESG sont disponibles sur www.cadelux.lu.  
 

Méthodologie de calcul du score de risque ESG 
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Les pratiques de 
bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
r®mun®ration du 
personnel et le 
respect des 
obligations 
fiscales.  

 
 

 

La société de gestion utilise des méthodologies et des bases de données spécifiques 
intégrant des données environnementales, sociales et de gouvernance (ESG) 
provenant de sociétés de recherche externes ainsi que les résultats de ses propres 
recherches. Plus pr®cis®ment, dans la mise en îuvre de sa politique de durabilit®, la 
société de gestion fait appel à une société de recherche externe qui attribue 
systématiquement un score de risque pour chacun des différents risques de durabilité 
identifiés auxquels sont exposées les entreprises dans lesquelles elle investit. Selon 
leur méthodologie, les risques sont divisés en risques de durabilité gérables et non 
gérables. Au sein des risques gérables, une distinction est à nouveau faites entre les 
risques qui sont gérés efficacement et ceux pour lesquels ce n'est pas encore le cas. 
Le niveau du score de risque (ci-après également appelé "score ESG") est déterminé 
par les risques de durabilité non gérés et incontrôlables identifiés pour les entreprises 
respectives. La méthodologie est décomposée en fonction des différents secteurs 
identifiés, puis appliquée individuellement à chaque entreprise. Ainsi, chaque 
entreprise se voit attribuer un score ESG, en tenant compte des particularités du 
secteur dans lequel elle opère. Les scores sont inclus dans l'analyse des 
investissements et déterminent, avec d'autres risques, si et dans quelle mesure des 
investissements seront réalisés dans un investissement particulier. 
 

Quels sont les �pl�pments contraignants de la strat �pgie 
d�¶investissement utilis �ps pour s �plectionner les investissements 
afin d'atteindre chacune des caract �prist iques environnementales 
ou sociales promues par ce produit financier?  
Lôexclusion de titres est contraignante et ne peut °tre d®rog®e. La politique 
d'intégration contraignante garantit que les paramètres non financiers sont 
également pris en compte dans le processus de prise de décision en 
matière d'investissement et est examinée plus en détail par compartiment.  
Quel est le taux minimal d �¶engagement pour r �pduire la port �pe des 
investissements envisag �ps avant l �¶application de cette strat �pgie 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�"�� 

Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

Quelle est la politique suivie pour �pvaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des soci �pt�ps b �pn�pficiaires des investissements?  
La bonne gouvernance est prise en compte de deux manières : en utilisant 
l'analyse de la conformité au Pacte mondial des Nations unies, les 
contrevenants flagrants à la bonne gouvernance sont exclus du portefeuille 
(voir la politique d'exclusion). Grâce à l'intégration et à l'engagement, la 
bonne gouvernance est incluse comme paramètre dans le processus 
d'investissement. Dans certains cas, des recommandations peuvent être 
émises soit directement avec le management des sociétés ou alors avec 
les Conseils dôAdministration lors des votes. N®anmoins, si cela s'av¯re 
insuffisant, il est décidé de ne pas investir dans un placement particulier. 
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L'allocation des 
actifs d®crit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
sp®cifiques.  

 
 
Les activit®s 
align®es sur la 
taxinomie sont 
exprim®es en 
pourcentage: 
- du chiffre 
�G�¶�D�I�I�D�L�U�H�V  
pour refl®ter la 
part des revenus 
provenant des 
activit®s vertes 
des soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements;  
-  des d�ppenses 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts r®alis®s par 
les soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements, 
pour une transition 
vers une 
®conomie verte 
par exemple;  
-  des d�ppenses 
�G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q 
(OpEx) pour 
refl®ter les 
activit®s 
op®rationnelles 
vertes des 
soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements.  
 
 

 

 

 

Quelle est l'allocation des actifs pr�pvue pour ce produit financier?  
Au minimum 70% des investissements sont alignés sur les caractéristiques E/S.  
 

 

 

 

  

 

#1 Align�ps sur les caract�pristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilis®s pour 

atteindre les caract®ristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.  

La cat®gorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni align®s sur 

les caract®ristiques environnementales ou sociales ni consid®r®s comme des investissements durables.  

La cat®gorie #1 Align�ps sur les caract�pristiques E/S comprend: 
- la sous-cat®gorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 
- la sous-cat®gorie #1B Autres caract�pristiques E/S couvrant les investissements align®s sur les 

caract®ristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas consid®r®s comme des 
investissements durables. 

 

Comment l �¶utilisation de produits d �priv �ps atteint -elle les 
caract �pristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit  financier  ?  
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant 
un objectif environnemental sont-ils align�ps sur la taxinomie de 
�O�¶�8�(�"�� 
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

 
 
 
 

Investissement 

#1 Align�ps sur les 
caract�pristiqu es 

E/S (70%)  
 

#2 Autres 

#1B Autres 
caract�pristiqu 

es E/S  
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Les activit�ps 
habilitantes 
permettent 
directement  ̈
dôautres activit®s 
de contribuer de 
mani r̄e 
substantielle  ̈la 
r®alisation dôun 
objectif 
environnemental.  

Les activit�ps 
transitoires sont 
des activit®s pour 
lesquelles il 
nôexiste pas 
encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, 
dont les niveaux 
dô®mission de gaz 
 ̈effet de serre 

correspondent aux 
meilleures 
performances 
r®alisables. 

  

Le symbole 
repr®sente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
qui ne tiennent 
pas compte des 
crit�qres 
applicables aux 
activit®s 
®conomiques 
durables sur le 
plan 
environnemental 
au titre de la 
taxinomie de lôUE.  

Les deux graphiques ci -dessous font appara �vtre en vert le pourcen tage minimal d �¶investissements 
align �ps sur la taxinomie de l �¶UE. �etant donn �p qu�¶il n �¶existe pas de m �pthodologie appropri �pe pour 
d�pterminer l �¶alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique 
�P�R�Q�W�U�H���O�¶�D�O�L�J�Q�H�P�H�Q�W���V�X�U���O�D���W�D�[inomie par rapport �j  tous les investissements du produit financier, 
y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxi �qme graphique repr �psente l �¶alignement 
sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres q ue les 
obligations souveraines.  
 

 
 
*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines.  

Quelle est la part minimale d �¶investissements dans des activit �ps 
transitoires et habilitantes?  
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce.  

 

Quelle est la part minimale d�¶investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas align�ps sur la taxinomie 
�G�H���O�¶�8�(�"�� 

Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 
 

�4�X�H�O�O�H���H�V�W���O�D���S�D�U�W���P�L�Q�L�P�D�O�H���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���G�X�U�D�E�O�H�V���V�X�U���O�H���S�O�D�Q��
social?  
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

 Quels sont les investissements inclus dans la cat�pgorie «#2 Autres», 
quelle est leur finalit�p et existe-t-il des garanties environnementales ou 
sociales minimales? 

Les liquidités peuvent être détenues à titre accessoire.  

Le compartiment peut être amené à investir dans des produits dérivés à titre de 
couverture et/ou d'optimisation de la gestion du portefeuille. Il est cependan t possible 
que certaines données ESG ne soient pas disponibles pour ces produits. Il n'y a pas 

0%

100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, obligations souveraines 

incluses* 

Alignés sur la
taxinomie

Autres
Investissements

0%

100%

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomue, hors obligations souveraines* 

Alignés sur la
taxinomie

Autres
Investissements
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de garanties environnementales ou sociales minimales appliquées à ces 
investissements. 

 
 

 
 
Les indices de 
r�pf�prence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caract®ristiques 
environnementales 
ou sociales quôil 
promeut.  

 

Un indice sp�pcifique a-t-il �pt�p d�psign�p comme indice de r�pf�prence 
pour d�pterminer si ce produit financier est align�p sur les 
caract�pristiques environnementales et/ou sociales qu�¶il promeut?  
Aucun indice sp®cifique nôa ®t® d®sign® comme indice de r®f®rence pour d®terminer 
si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales quôil promeut. 

 
Comment l �¶indice de r �pf�prence est -il en permanence align �p sur 
chacune des caract �pristiques environnementales ou sociales 
promues par le produit financier?   
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 
Comment l �¶alignement de la strat �pgie d �¶investissement sur la 
m�pthodologie de l �¶indice est -il garanti en permanence?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 

En quoi l �¶indice d �psign �p diff �qre-t-il d �¶un indice de march �p large 
pertinent?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 

O�• trouver la m �pthode utilis �pe pour le calcul de l �¶indice d �psign �p?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 

 

 
 O�• puis-je trouver en ligne davantage d�¶informations sp�pcifiques au 

produit?  
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site 
internet:  
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur 
www.cadelux.lu/fonds ainsi que sur www.cadelux.lu/documents-divers. 
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Informations précontractuelles pour l�H�V���S�U�R�G�X�L�W�V���I�L�Q�D�Q�F�L�H�U�V���Y�L�V�p�V���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H������ 

paragraphes 1, 2 et 2 bis,  �G�X���U�q�J�O�H�P�H�Q�W�����8�(�������������������������H�W���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������S�U�H�P�L�H�U���D�O�L�Q�p�D�����G�X��
règlement (UE) 2020/852 

 
Par 
investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activit® 
®conomique qui 
contribue  ̈un 
objectif 
environnemental 
ou social, pour 
autant quôil ne 
cause de pr®judice 
important  ̈aucun 
de ces objectifs et 
que les soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.  

 
La taxinomie de 
�O�¶�8�( est un 
syst m̄e de 
classification 
institu® par le  
r ḡlement (UE) 
2020/8 52, qui 
dresse une liste 
d�¶activit�ps 
�pconomiques 
durables sur le 
plan 
environnemental. 
Ce r ḡlement ne 
dresse pas de liste 
dôactivit®s 
®conomiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
ne sont pas 
n®cessairement 
align®s sur la 
taxinomie.  

 

Dénomination du produit :  
HERMES UNIVERSAL DEFENSIVE 

�,�G�H�Q�W�L�I�L�D�Q�W���G�¶�H�Q�W�L�W�p���M�X�U�L�G�L�T�X�H :  
529900BRBREM1KNQ5K71 

Caractéristiques environnementales et/ou 
sociales 

Ce produit financier a-t-�L�O���X�Q���R�E�M�H�F�W�L�I���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�X�U�D�E�O�H�" 
Oui Non 
Il réalisera un minimum 
dôinvestissements 
durables ayant un objectif 
environnemental: ___% 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien quôil nôait pas pour objectif 
lôinvestissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de  % 
dôinvestissements durables  

Dans des activit®s 
®conomiques qui sont 
consid®r®es comme 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
lôUE  

ayant un objectif environnemental 
dans des activit®s ®conomiques qui 
sont consid®r®es comme durables 
sur le plan environnemental au titre 
de la taxinomie de lôUE  
 

dans des activit®s 
®conomiques qui ne 
sont pas consid®r®es 
comme durables sur le 
plan environnemental 
au titre de la taxinomie 
de lôUE  

ayant un objectif environnemental 
dans des activit®s ®conomiques qui 
ne sont pas consid®r®es comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de lôUE  
 

 ayant un objectif social  

Il r®alisera un minimum 
dôinvestissements 
durables ayant un objectif 
social: ___% 

Il promeut des caract®ristiques E/S, 
mais ne r�palisera pas 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���G�X�U�D�E�O�H�V�� 
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Quelles caract �pristiques environnementales et/ou sociales sont promues 
par ce produit financier?  
Les caractéristiques de durabilité sont identifiés, gérés et contrôlés dans le cadre du 
processus de prise de décision en matière d'investissement du gestionnaire. Par le biais 
de sa politique de durabilité, la société de gestion cherche à gérer cet impact.  
L'intégration de la durabilité dans la procédure de décision d'investissement de la société 
de gestion est reflétée dans sa politique de durabilité. La politique de durabilité de la 
société de gestion consiste en une politique d'exclusions, une politique d'engagement et 
une politique d'intégration contraignante. 
La politique d'exclusion permet de surveiller et de filtrer les investissements d'une 
sélection, afin d'exclure les risques de durabilité du compartiment respectif qui pourraient 
être réalisés à court terme. La politique d'exclusion utilise des critères contraignants (tels 
que mentionnés ci-dessous) sur la base desquels la société de gestion doit décider 
d'exclure un investissement du compartiment respectif. Par le biais d'un processus de 
filtrage négatif, la société de gestion exclut les titres émis par, mais sans s'y limiter, des 
sociétés qui produisent, utilisent ou possèdent des armes controversées, notamment 
des armes à sous-munitions et des mines antipersonnel, des sous-munitions et/ou des 
munitions inertes et des blindages en uranium appauvri ou tout autre uranium industriel, 
des producteurs de tabac, ainsi que des sociétés qui ne respectent pas les principes du 
Pacte Mondial des Nations Unies. Le cas échéant, les émetteurs gouvernementaux sont 
exclus du compartiment respectif sur la base des sanctions adoptées par les Nations 
Unies. Il s'agit de critères contraignants. 
La politique d'engagement de la société de gestion entre en jeu, lorsque des risques de 
durabilité à moyen et long terme sont identifiés, permettant d'atténuer, de limiter ou de 
gérer le risque. La politique d'engagement est basée sur un actionnariat actif, permettant 
un dialogue avec une entreprise dans laquelle on investit via le compartiment respectif. 
La politique d'engagement vise à exercer une influence positive sur les entreprises en 
matière de durabilité. L'engagement désigne le dialogue permanent et constructif entre 
le gestionnaire et les entreprises dans lesquelles chaque compartiment investit. À cette 
fin, le gestionnaire travaille avec un prestataire de services externe pour définir les 
th¯mes prioritaires de durabilit® et pour les mettre en îuvre dans le dialogue. La soci®t® 
de gestion et le prestataire de services entament un dialogue avec les entreprises 
concernées. Si un émetteur n'a pas honoré ses engagements dans un délai raisonnable, 
ou si la société rencontre d'autres problèmes, la société de gestion et/ou le prestataire 
de services externe prendront contact avec la direction de la société et lui feront part de 
leurs attentes en matière d'amélioration. En fin de compte, les progrès réalisés dans les 
efforts de gestion affecteront l'évaluation fondamentale de ces sociétés et, par 
conséquent, la volonté de la société de gestion de maintenir, de réduire ou de se retirer 
des positions d'investissement concernées. Le droit de vote aux assemblées générales 
peut également être utilisé pour promouvoir ou s'opposer à certains choix stratégiques 
dans les entreprises détenues. Dans le cas des émetteurs gouvernementaux, 
l'engagement se réfère davantage aux "réponses aux consultations publiques". En 
collaboration avec le prestataire de services externe, nous abordons des questions telles 
que les codes de gouvernance d'entreprise, les ambitions climatiques, les directives et 
les règlements.  
La politique d'intégration contraignante garantit que les paramètres non financiers sont 
également pris en compte dans le processus de prise de décision en matière 
d'investissement. La sant® financi¯re dôune entreprise n'est durable à long terme que si 
elle obtient également de bons résultats en termes environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG). En effet, une entreprise ne respectant pas les normes ESG sera tôt 
ou tard reconnue coupable et démontre également un manque de vision à long terme.  
Aucun indice sp®cifique nôa ®t® d®sign® comme indice de r®f®rence pour d®terminer si 
ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
quôil promeut. 
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Les indicateurs 
de durabilit�p 
®valuent la mesure 
dans laquelle les 
caract®ristiques 
environnementales 
ou sociales 
promues par le 
produit financier 
sont atteintes.  

Quels sont les indicateurs de durabilit �p utili s�ps pour mesurer la 
r�palisation de chacune des caract �pristiques environnementales ou 
sociales promues par le produit financier?  
Dans la mesure où des données pertinentes sont fournies et disponibles par les 
prestataires externes, le gestionnaire  pourra faire usage dôindicateurs 
environnementaux ou sociaux comme mentionnés sur le site www.cadelux.lu. 

 

 
 Quels sont les objectifs des investissements durables que le 

produit financier entend partiellement r �paliser et comment 
�O�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�X�U�D�E�O�H��contribue -t-il �j  ces objectifs?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit 
financier entend partiellement r �paliser ne causent -ils pas de 
pr �pjudice important �j  un objectif d�¶investissement durable sur le 
plan environnemental ou social?  

Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

Comment les indicateurs concernant les incidences 
n�pgatives ont -ils �pt�p pris en consid �pration?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 
Dans quelle mesure les investissements durables sont -ils 
conformes aux principes directeurs de l �¶OCDE �j l�¶intention 
des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
�O�¶�K�R�P�P�H? Description d �ptaill �pe:  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 

 

 
  

La taxinomie de l�¶UE �ptablit un principe consistant �j  «ne pas causer de pr�pjudice 
important» en vertu duquel les investissements align�ps sur la taxinomie ne devraient 
pas causer de pr�pjudice important aux objectifs de la taxinomie de l�¶UE et qui 
�V�¶�D�F�Fompagne de crit�qres sp�pcifiques de l�¶UE.  

Le principe consistant �j  «ne pas causer de pr�pjudice important» s�¶applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
compte les crit�qres de l�¶Union europ�penne en mati�qre d�¶activit�ps �pconomiques 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents �j la portion 
restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les crit�qres de l�¶Union 
europ�penne en mati�qre d�¶activit�ps �pconomiques durables sur le plan environnemental.  

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de pr�pjudice important 
aux objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Les principales 
incidences 
n�pgatives 
correspondent aux 
incidences n®gatives 
les plus significatives 
des d®cisions 
dôinvestissement sur 
les facteurs de 
durabilit® li®s aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits de 
lôhomme et  ̈la lutte 
contre la corruption 
et les actes de 
corruption.  

Ce produit financier prend-il en consid�pration les principales incidences 
n�pgatives sur les facteurs de durabilit�p?  

Oui, le compartiment prend en considération les principales incidences 
négatives. Les gestionnaires prennent en compte les conséquences 
n®gatives de leurs d®cisions dôinvestissement telles que signal®es par les 
indicateurs spécifiques dans le cadre du processus de gestion. A cette fin, le 
gestionnaire travaille également avec un prestataire externe.  

Les informations relatives aux principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité seront disponibles dans le rapport annuel du fonds à 
publier en vertu de lôarticle 11, paragraphe 2 du r¯glement (UE) 2019/2088. 

Non 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La strat�pgie 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W��
guide les 
d®cisions 
dôinvestissement 
selon des facteurs 
tels que les 
objectifs 
dôinvestissement 
et la tol®rance au 
risque.  
 
 
 
 

 

Quelle strat�pgie d�¶investissement ce produit financier suit-il?  
Outre les paramètres financiers tels que le chiffre dôaffaires, les b®n®fices, les 
marges et la part de marché des sociétés dans lesquelles le compartiment investit, 
des paramètres non financiers sont également pris en compte. Ces paramètres 
non financiers sont mesurés à l'aide d'un score ESG.  
La méthodologie utilisée pour calculer le score ESG est décrite ci -dessous.  Les 
entreprises dont le score de risque ESG dépasse le seuil de " risque sévère " ne 
sont pas prises en compte dans la sélection de la société de gestion. Pour la 
définition du seuil, veuillez-vous référer à la politique d'exclusion telle que reprise 
ci-dessus. 
Outre l'exclusion, le score ESG fait partie intégrante de la procédure de décision 
d'investissement. La société de gestion maintient le score moyen de risque ESG 
du compartiment aussi bas que possible en sous-pondérant les investissements 
ayant un score de risque élevé et en considérant ceux ayant un score de risque 
faible. Le score ESG intègre les questions environnementales et/ou sociales et les 
risques tels que le respect des droits de l'homme, la bonne gouvernance, la 
protection et la sécurité des données et la diversité. Selon le secteur ou 
l'entreprise, la matérialité d'un risque est prise en compte. Par exemple, pour le 
secteur de l'énergie, l'impact sur les émissions de CO2, pour les médias sociaux 
le respect de la vie privée et pour le secteur financier, l'éthique des affaires est 
considérée comme contraignante. Si ces risques ne sont pas correctement gérés, 
l'entreprise reçoit un score de risque plus élevé, ce qui entraîne une sous-
pondération ou une exclusion du portefeuille.  
Les thèmes ESG importants se concentrent sur un sujet, ou un ensemble de sujets 
connexes, qui nécessitent un ensemble commun d'initiatives de gestion ou un type 
de surveillance similaire. Par exemple, les sujets du recrutement, du 
développement, de la diversité, de l'engagement des employés et des relations 
industrielles relèvent tous du thème ESG important du capital humain. L'évaluation 
des thèmes ESG importants se fait au niveau des sous-secteurs et est revue 
annuellement par un processus complet et structuré. Au niveau de l'entreprise, un 
ou des thèmes ESG importants peuvent être supprimés s'ils ne sont pas pertinents 
pour le modèle économique de l'entreprise. Pour les émetteurs souverains, on 
utilise une mesure dite du risque pays, qui analyse la combinaison de la richesse 
d'un pays avec des paramètres ESG tels que l'utilisation des terres, le filet de 
sécurité sociale et l'efficacité institutionnelle. De plus amples informations sur la 
politique d'intégration ESG sont disponibles sur www.cadelux.lu.  
 

Méthodologie de calcul du score de risque ESG 
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Les pratiques de 
bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
r®mun®ration du 
personnel et le 
respect des 
obligations 
fiscales.  

 
 

 

La société de gestion utilise des méthodologies et des bases de données spécifiques 
intégrant des données environnementales, sociales et de gouvernance (ESG) 
provenant de sociétés de recherche externes ainsi que les résultats de ses propres 
recherches. Plus pr®cis®ment, dans la mise en îuvre de sa politique de durabilit®, la 
société de gestion fait appel à une société de recherche externe qui attribue 
systématiquement un score de risque pour chacun des différents risques de durabilité 
identifiés auxquels sont exposées les entreprises dans lesquelles elle investit. Selon 
leur méthodologie, les risques sont divisés en risques de durabilité gérables et non 
gérables. Au sein des risques gérables, une distinction est à nouveau faites entre les 
risques qui sont gérés efficacement et ceux pour lesquels ce n'est pas encore le cas. 
Le niveau du score de risque (ci-après également appelé "score ESG") est déterminé 
par les risques de durabilité non gérés et incontrôlables identifiés pour les entreprises 
respectives. La méthodologie est décomposée en fonction des différents secteurs 
identifiés, puis appliquée individuellement à chaque entreprise. Ainsi, chaque 
entreprise se voit attribuer un score ESG, en tenant compte des particularités du 
secteur dans lequel elle opère. Les scores sont inclus dans l'analyse des 
investissements et déterminent, avec d'autres risques, si et dans quelle mesure des 
investissements seront réalisés dans un investissement particulier. 
 

Quels sont les �pl�pments contraignants de la strat �pgie 
d�¶investissement utilis �ps pour s �plectionner les investissements 
afin d'atteindre chacune des caract �pristiques environnementales 
ou sociale s promues par ce produit financier?  
Lôexclusion de titres est contraignante et ne peut °tre d®rog®e. La politique 
d'intégration contraignante garantit que les paramètres non financiers sont 
également pris en compte dans le processus de prise de décision en 
matière d'investissement et est examinée plus en détail par compartiment.  
Quel est le taux minimal d �¶engagement pour r �pduire la port �pe des 
investissements envisag �ps avant l �¶application de cette strat �pgie 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�"�� 

Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

Quelle est la politique suivie pour �pvaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des soci �pt�ps b �pn�pficiaires des investissements?  
La bonne gouvernance est prise en compte de deux manières : en utilisant 
l'analyse de la conformité au Pacte mondial des Nations unies, les 
contrevenants flagrants à la bonne gouvernance sont exclus du portefeuille 
(voir la politique d'exclusion). Grâce à l'intégration et à l'engagement, la 
bonne gouvernance est incluse comme paramètre dans le processus 
d'investissement. Dans certains cas, des recommandations peuvent être 
émises soit directement avec le management des sociétés ou alors avec 
les Conseils dôAdministration lors des votes. N®anmoins, si cela s'av¯re 
insuffisant, il est décidé de ne pas investir dans un placement particulier. 
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L'allocation des 
actifs d®crit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
sp®cifiques.  

 
 
Les activit®s 
align®es sur la 
taxinomie sont 
exprim®es en 
pourcentage: 
- du chiffre 
�G�¶�D�I�I�D�L�U�H�V  
pour refl®ter la 
part des revenus 
provenant des 
activit®s vertes 
des soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements;  
-  des d�ppenses 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts r®alis®s par 
les soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements, 
pour une transition 
vers une 
®conomie verte 
par exemple;  
-  des d�ppenses 
�G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q 
(OpEx) pour 
refl®ter les 
activit®s 
op®rationnelles 
vertes des 
soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements.  
 
 

 

 

 

Quelle est l'allocation des actifs pr�pvue pour ce produit financier?  
Au minimum 70% des investissements sont alignés sur les caractéristiques E/S.  
 

 

 

 

  

 

#1 Align�ps sur les caract�pristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilis®s pour 

atteindre les caract®ristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.  

La cat®gorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni align®s sur 

les caract®ristiques environnementales ou sociales ni consid®r®s comme des investissements durables.  

La cat®gorie #1 Align�ps sur les caract�pristiques E/S comprend: 
- la sous-cat®gorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 
- la sous-cat®gorie #1B Autres caract�pristiques E/S couvrant les investissements align®s sur les 

caract®ristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas consid®r®s comme des 
investissements durables. 

 

Comment l �¶utilisation de produits d �priv �ps atteint -elle les 
caract �pristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit  financier  ?  
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant 
un objectif environnemental sont-ils align�ps sur la taxinomie de 
�O�¶�8�(�"�� 
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

 
 
 
 

Investissement 

#1 Align�ps sur les 
caract�pristiqu es 

E/S (70%)  
 

#2 Autres 

#1B Autres 
caract�pristiqu 

es E/S  
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Les activit�ps 
habilitantes 
permettent 
directement  ̈
dôautres activit®s 
de contribuer de 
mani r̄e 
substantielle  ̈la 
r®alisation dôun 
objectif 
environnemental.  

Les activit�ps 
transitoires sont 
des activit®s pour 
lesquelles il 
nôexiste pas 
encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, 
dont les niveaux 
dô®mission de gaz 
 ̈effet de serre 

correspondent aux 
meilleures 
performances 
r®alisables. 

  

Le symbole 
repr®sente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
qui ne tiennent 
pas compte des 
crit�qres 
applicables aux 
activit®s 
®conomiques 
durables sur le 
plan 
environnemental 
au titre de la 
taxinomie de lôUE.  

Les deux graphiques ci -dessous font appara �vtre en vert le pourcen tage minimal d �¶investissements 
align �ps sur la taxinomie de l �¶UE. �etant donn �p qu�¶il n �¶existe pas de m �pthodologie appropri �pe pour 
d�pterminer l �¶alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique 
�P�R�Q�W�U�H���O�¶�D�O�L�J�Q�H�P�H�Q�W���V�X�U���O�D���W�D�[inomie par rapport �j  tous les investissements du produit financier, 
y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxi �qme graphique repr �psente l �¶alignement 
sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres q ue les 
obligations souveraines.  
 

 
 
*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines.  

Quelle est la part minimale d �¶investissements dans des activit �ps 
transitoires et habilitantes?  
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce.  

 

Quelle est la part minimale d�¶investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas align�ps sur la taxinomie 
�G�H���O�¶�8�(�"�� 

Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 
 

�4�X�H�O�O�H���H�V�W���O�D���S�D�U�W���P�L�Q�L�P�D�O�H���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���G�X�U�D�E�O�H�V���V�X�U���O�H���S�O�D�Q��
social?  
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

 Quels sont les investissements inclus dans la cat�pgorie «#2 Autres», 
quelle est leur finalit�p et existe-t-il des garanties environnementales ou 
sociales minimales? 

Les liquidités peuvent être détenues à titre accessoire.  

Le compartiment peut être amené à investir dans des produits dérivés à titre de 
couverture et/ou d'optimisation de la gestion du portefeuille. Il est cependan t possible 
que certaines données ESG ne soient pas disponibles pour ces produits. Il n'y a pas 

0%

100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, obligations souveraines 

incluses* 

Alignés sur la
taxinomie

Autres
Investissements

0%

100%

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomue, hors obligations souveraines* 

Alignés sur la
taxinomie

Autres
Investissements
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de garanties environnementales ou sociales minimales appliquées à ces 
investissements. 

 
 

 
 
Les indices de 
r�pf�prence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caract®ristiques 
environnementales 
ou sociales quôil 
promeut.  

 

Un indice sp�pcifique a-t-il �pt�p d�psign�p comme indice de r�pf�prence 
pour d�pterminer si ce produit financier est align�p sur les 
caract�pristiques environnementales et/ou sociales qu�¶il promeut?  
Aucun indice sp®cifique nôa ®t® d®sign® comme indice de r®f®rence pour d®terminer 
si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales quôil promeut. 

 
Comment l �¶indice de r �pf�prence est -il en permanence align �p sur 
chacune des caract �pristiques environnementales ou sociales 
promues par le produit financier?   
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 
Comment l �¶alignement de la strat �pgie d �¶investissement sur la 
m�pthodologie de l �¶indice est -il garanti en permanence?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 

En quoi l �¶indice d �psign �p diff �qre-t-il d �¶un indice de march �p large 
pertinent?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 

O�• trouver la m �pthode utilis �pe pour le calcul de l �¶indice d �psign �p?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 

 

 
 O�• puis-je trouver en ligne davantage d�¶informations sp�pcifiques au 

produit?  
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site 
internet:  
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur 
www.cadelux.lu/fonds ainsi que sur www.cadelux.lu/documents-divers. 

 
  



HERMES UNIVERSAL 
SICAV à compartiments multiples 

de droit luxembourgeois 
 

 

______________________________________________________________________________ 
 

- 129 - 
 
 

 

Informations précontractuelles pour �O�H�V���S�U�R�G�X�L�W�V���I�L�Q�D�Q�F�L�H�U�V���Y�L�V�p�V���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H������ 

paragraphes 1, 2 et 2 bis,  �G�X���U�q�J�O�H�P�H�Q�W�����8�(�������������������������H�W���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������S�U�H�P�L�H�U���D�O�L�Q�p�D�����G�X��
règlement (UE) 2020/852 

 
Par 
investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activit® 
®conomique qui 
contribue  ̈un 
objectif 
environnemental 
ou social, pour 
autant quôil ne 
cause de pr®judice 
important  ̈aucun 
de ces objectifs et 
que les soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.  

 
La taxinomie de 
�O�¶�8�( est un 
syst m̄e de 
classification 
institu® par le  
r ḡlement (UE) 
2020/8 52, qui 
dresse une liste 
d�¶activit�ps 
�pconomiques 
durables sur le 
plan 
environnemental. 
Ce r ḡlement ne 
dresse pas de liste 
dôactivit®s 
®conomiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
ne sont pas 
n®cessairement 
align®s sur la 
taxinomie.  

 

Dénomination du produit :  
HERMES UNIVERSAL ONE FIXED 
INCOME 

�,�G�H�Q�W�L�I�L�D�Q�W���G�¶�H�Q�W�L�W�p���M�X�U�L�G�L�T�X�H :  
222100HPYXSVPBD4XM15 

Caractéristiques environnementales et/ou 
sociales 

Ce produit financier a-t-�L�O���X�Q���R�E�M�H�F�W�L�I���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�X�U�D�E�O�H�" 
Oui Non 
Il réalisera un minimum 
dôinvestissements 
durables ayant un objectif 
environnemental: ___% 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien quôil nôait pas pour objectif 
lôinvestissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de  % 
dôinvestissements durables  

Dans des activit®s 
®conomiques qui sont 
consid®r®es comme 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
lôUE  

ayant un objectif environnemental 
dans des activit®s ®conomiques qui 
sont consid®r®es comme durables 
sur le plan environnemental au titre 
de la taxinomie de lôUE  
 

dans des activit®s 
®conomiques qui ne 
sont pas consid®r®es 
comme durables sur le 
plan environnemental 
au titre de la taxinomie 
de lôUE  

ayant un objectif environnemental 
dans des activit®s ®conomiques qui 
ne sont pas consid®r®es comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de lôUE  
 

 ayant un objectif social  

Il r®alisera un minimum 
dôinvestissements 
durables ayant un objectif 
social: ___% 

Il promeut des caract®ristiques E/S, 
mais ne r�palisera pas 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���G�X�U�D�E�O�H�V�� 
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Les indicateurs 
de durabilit�p 
®valuent la mesure 
dans laquelle les 
caract®ristiques 
environnementales 
ou sociales 
promues par le 
produit financier 
sont atteintes.  

Quelles caract �pristiques environnementales et/ou sociales sont promues 
par ce produit financier?  
Le Fonds investit principalement dans des fonds (principalement au travers de la sicav 
luxembourgeoise ONE1797) ou stratégies d'investissement présentant des 
caractéristiques de promotion de l'E/S (article 8) ou un objectif d'investissement durable 
(article 9) ou des obligations vertes. Ces fonds sont soumis ¨ un processus dôanalyse 
dans lequel les fonds sont évalués sur la base de leurs caractéristiques de promotion 
E/S. 
Le processus dôanalyse de d®cision d'investissement de la soci®t® de gestion se refl¯te 
dans sa politique de durabilité. La politique de durabilité de la société de gestion consiste 
en une politique d'exclusion, une politique d'engagement et une politique d'intégration. 
 
La politique d'exclusion contrôle et vérifie si la société mère d'un investissement 
sélectionné est signataire des Principes des Nations Unies pour l'Investissement 
Responsable (UNPRI), afin d'exclure les risques de durabilité du compartiment respectif 
qui pourraient être réalisés à court terme. Par le biais d'un processus de filtrage négatif, 
la Société de Gestion exclut les investissements émis par, mais pas seulement, des 
sociétés mères qui ne sont pas, ou plus, signataires de l'UNPRI. Il s'agit d'un critère 
contraignant. 
 
La politique d'engagement de la société de gestion entre en jeu lorsque des risques de 
durabilité à moyen et long terme sont identifiés, permettant d'atténuer, de limiter ou de 
gérer le risque. La politique d'engagement est basée sur un actionnariat actif, permettant 
un dialogue avec le gestionnaire d'actifs de l'instrument dans lequel on investit via le 
compartiment respectif. La politique d'engagement vise à influencer positivement le 
gestionnaire d'actifs de manière directe, afin d'affecter indirectement la durabilité des 
entreprises. L'engagement fait référence au dialogue continu et constructif entre la 
société de gestion et le gestionnaire d'actifs dans lequel chaque compartiment investit. 
A cette fin, le gestionnaire travaille avec un fournisseur de données externe pour définir 
les thèmes prioritaires de durabilit® et les mettre en îuvre dans le dialogue. Si un 
gestionnaire d'actifs n'a pas respecté ses engagements dans un délai raisonnable, ou si 
le gestionnaire d'actifs rencontre d'autres problèmes, la société de gestion 
communiquera ses attentes en matière d'amélioration. En fin de compte, les progrès 
dans les efforts de gestion affecteront l'attrait de l'investissement dans le compartiment 
respectif et donc la volonté de la société de gestion de maintenir, réduire ou retirer les 
positions d'investissement concernées.  
 
La politique d'intégration garantit que les paramètres non financiers sont également pris 
en compte dans le processus de décision d'investissement. La santé financière des 
entreprises et des gouvernements n'est durable à long terme que si les paramètres 
environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) sont pris en compte.  
Aucun indice spécifique n'a été désigné comme référence pour déterminer si ce produit 
financier est conforme aux caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il 
promeut. 
 

Quels  sont les indicateurs de durabilit �p utilis �ps pour mesurer la 
r�palisation de chacune des caract �pristiques environnementales ou 
sociales promues par le produit financier?  
Le gestionnaire surveille le % d'investissements investis dans les articles 8 ou 9 
du SFDR et/ou les obligations vertes. 
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 Quels sont les objectifs des investissements durables que le 
produit financier entend partiellement r �paliser et comment 
l�¶investissement durable contribue -t-il �j  ces objectifs?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit 
financier entend partiellement r �paliser ne causent -ils pas de 
pr �pjudice important �j  un objectif d �¶investissement durable sur le 
plan environnemental ou social?  

Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

Comment les indicateurs concernant les incidences 
n�pgatives ont -ils �pt�p pris en consid �pration?  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 
Dans quelle mesure les investissements durables sont -ils 
conformes aux principes directeurs de l �¶OCDE �j l�¶intention 
des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
�O�¶�K�R�P�P�H�"��Description d �ptaill �pe:  
Cette question nôest pas applicable en lôesp¯ce. 

 

 
  

La taxinomie de l�¶UE �ptablit un principe consistant �j  «ne pas causer de pr�pjudice 
important» en vertu duquel les investissements align�ps sur la taxinomie ne devraient 
pas causer de pr�pjudice important aux objectifs de la taxinomie de l�¶UE et qui 
�V�¶�D�F�Fompagne de crit�qres sp�pcifiques de l�¶UE.  

Le principe consistant �j  «ne pas causer de pr�pjudice important» s�¶applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
compte les crit�qres de l�¶Union europ�penne en mati�qre d�¶activit�ps �pconomiques 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents �j la portion 
restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les crit�qres de l�¶Union 
europ�penne en mati�qre d�¶activit�ps �pconomiques durables sur le plan environnemental.  

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de pr�pjudice important 
aux objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Les principales 
incidences 
n�pgatives 
correspondent aux 
incidences n®gatives 
les plus significatives 
des d®cisions 
dôinvestissement sur 
les facteurs de 
durabilit® li®s aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits de 
lôhomme et  ̈la lutte 
contre la corruption 
et les actes de 
corruption.  

Ce produit financier prend-il en consid�pration les principales incidences 
n�pgatives sur les facteurs de durabilit�p?  

Oui, le compartiment prend en considération les principales incidences 
négatives. Les gestionnaires prennent en compte les conséquences 
n®gatives de leurs d®cisions dôinvestissement telles que signal®es par les 
indicateurs spécifiques dans le cadre du processus de gestion. A cette fin, le 
gestionnaire travaille également avec un prestataire externe.  

Les informations relatives aux principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité seront disponibles dans le rapport annuel du fonds à 
publier en vertu de lôarticle 11, paragraphe 2 du r¯glement (UE) 2019/2088. 

Non 

 

 

 
 

 
 
 
 

Les pratiques de 
bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
r®mun®ration du 
personnel et le 
respect des 
obligations 
fiscales.  

 
 

La strat�pgie 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W��
guide les 
d®cisions 
dôinvestissement 
selon des facteurs 
tels que les 
objectifs 
dôinvestissement 
et la tol®rance au 
risque.  
 
 
 
 

 

Quelle strat�pgie d�¶investissement ce produit financier suit-il?  
 
Le Fonds est investi via ONE1797 qui est un fonds de fonds géré activement qui investit 
lui-même dans un portefeuille mondial composé de différentes catégories d'actifs, tels 
que des fonds d'actions, des fonds d'obligations, des obligations et des liquidités. 
L'objectif d'investissement du Fonds est l'appréciation du capital à long terme, tout en 
favorisant les caractéristiques environnementales ou sociales. Par le biais d'une 
analyse effectuée sur les investissements, le Fonds intègre des indicateurs de 
durabilité de manière continue. De plus amples informations sont disponibles sur le site 
www.cadelux.lu. 
 

Quels sont les �pl�pments contraignants de la strat �pgie 
d�¶investissement utilis �ps pour s �plectionner les investissements 
afin d'atteindre chacune des caract �pristiques environnemen tales 
ou sociales promues par ce produit financier?  
Le Fonds comporte les éléments contraignants suivants :  
1. Le fonds investit un minimum de 70% dans des fonds classés article 8 
ou 9 selon SFDR et/ou dans des obligations vertes.  
2. Le fonds investit un maximum de 30% dans d'autres actifs. Il peut s'agir, 
sans s'y limiter, de gestion de trésorerie, d'une exposition à des classes 
d'actifs non notées (c'est-à-dire des matières premières) ou si aucun fonds 
alternatif Article 8 ou 9 et/ou aucune obligation verte ne sont disponibles. 
Quel est le taux minimal d �¶engagement pour r �pduire la port �pe des 
investissements envisag �ps avant l �¶application de cette strat �pgie 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�"�� 

Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

Quelle est la politique suivie pour �pvaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des soci �pt�ps b �pn�pficiaires des investissements?  
Grâce à l'intégration et à l'engagement, la bonne gouvernance est incluse 
comme paramètre dans le processus de due diligence.  
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L'allocation des 
actifs d®crit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
sp®cifiques.  

 
 
Les activit®s 
align®es sur la 
taxinomie sont 
exprim®es en 
pourcentage: 
- du chiffre 
�G�¶�D�I�I�D�L�U�H�V  
pour refl®ter la 
part des revenus 
provenant des 
activit®s vertes 
des soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements;  
-  des d�ppenses 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts r®alis®s par 
les soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements, 
pour une transition 
vers une 
®conomie verte 
par exemple;  
-  des d�ppenses 
�G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q 
(OpEx) pour 
refl®ter les 
activit®s 
op®rationnelles 
vertes des 
soci®t®s 
b®n®ficiaires des 
investissements.  
 
 

 

 

 

Quelle est l'allocation des actifs pr�pvue pour ce produit financier?  
Au moins 70% des investissements sont alignés sur les caractéristiques E/S.  Les 
investissements de la catégorie Autres, estimés entre 0 et 30 %, sont 
principalement constitués de liquidités, d'équivalents de liquidités et d'allocations 
ne relevant pas des articles 8 ou 9. 
 

 

 

 

  

 

#1 Align�ps sur les caract�pristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilis®s pour 

atteindre les caract®ristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.  

La cat®gorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni align®s sur 

les caract®ristiques environnementales ou sociales ni consid®r®s comme des investissements durables.  

La cat®gorie #1 Align�ps sur les caract�pristiques E/S comprend: 
- la sous-cat®gorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 
- la sous-cat®gorie #1B Autres caract�pristiques E/S couvrant les investissements align®s sur les 

caract®ristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas consid®r®s comme des 
investissements durables. 

 

Comment l �¶utilisation de produits d �priv �ps atteint -elle les 
caract �pristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit  financier  ?  
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant 
un objectif environnemental sont-ils align�ps sur la taxinomie de 
�O�¶�8�(�"�� 
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

 
 
 
 

Investissement 

#1 Align�ps sur les 
caract�pristiqu es 

E/S (70%)  
 

#2 Autres (0-
30%) 

#1B Autres 
caract�pristiqu 

es E/S  
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Les activit�ps 
habilitantes 
permettent 
directement  ̈
dôautres activit®s 
de contribuer de 
mani r̄e 
substantielle  ̈la 
r®alisation dôun 
objectif 
environnemental.  

Les activit�ps 
transitoires sont 
des activit®s pour 
lesquelles il 
nôexiste pas 
encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, 
dont les niveaux 
dô®mission de gaz 
 ̈effet de serre 

correspondent aux 
meilleures 
performances 
r®alisables. 

  

Le symbole 
repr®sente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
qui ne tiennent 
pas compte des 
crit�qres 
applicables aux 
activit®s 
®conomiques 
durables sur le 
plan 
environnemental 
au titre de la 
taxinomie de lôUE.  

Les deux graphiques ci -dessous font appara �vtre en vert le pourcentage minimal d �¶investissements 
align �ps sur la taxinomie de l �¶UE. �etant donn �p qu�¶il n �¶existe pas de m �pthodologie appropri �pe pour 
d�pterminer l �¶alignement des obligations souveraines* sur  la taxinomie, le premier graphique 
montre l �¶alignement sur la taxinomie par rapport �j  tous les investissements du produit financier, 
y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxi �qme graphique repr �psente l �¶alignement 
sur la taxinomie unique ment par rapport aux investissements du produit financier autres que les 
obligations souveraines.  
 

 
 
*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines.  

Quelle est la part minimale d �¶investissements dans des activit �ps 
transitoires et habilitantes?  
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce.  

 

Quelle est la part minimale d�¶investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas align�ps sur la taxinomie 
�G�H���O�¶�8�(�"�� 

Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 
 

�4�X�H�O�O�H���H�V�W���O�D���S�D�U�W���P�L�Q�L�P�D�O�H���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���G�X�U�D�E�O�H�V���V�X�U���O�H���S�O�D�Q��
social?  
Cette question n'est pas applicable en lôesp¯ce. 

 Quels sont les investissements inclus dans la cat�pgorie «#2 Autres», 
quelle est leur finalit�p et existe-t-il des garanties environnementales ou 
sociales minimales? 

Les liquidités peuvent être détenues à titre accessoire.  

Le compartiment peut investir dans des obligations, des produits dérivés à des fins de 
couverture et/ou d'optimisation de la gestion du portefeuille, des classes d'actifs non 
notées (c'est-à-dire des matières premières) ou des fonds de l'article 6 si aucun fonds 

0%

100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, obligations souveraines 

incluses* 

Alignés sur la
taxinomie

Autres
Investissements

0%

100%

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomue, hors obligations souveraines* 

Alignés sur la
taxinomie

Autres
Investissements


